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Entre : 

�ƒ La caisse des Allocations familiales de la Haute-Garonne représentée par le Président de
son Conseil d’administration, Monsieur Laurent NGUYEN et par son Directeur, Monsieur
Jean-Charles PITEAU, dûment autorisés à signer la présente convention ;

Ci-après dénommée « la Caf » ;

Et 

�ƒ Le Conseil départemental de la Haute-Garonne représenté par son président Monsieur
Sébastien VINCINI ;

Ci-après dénommé « le Conseil départemental » ;

Et 

�ƒ La communauté de communes Le Grand Ouest Toulousain, représentée par son Président,
Monsieur Philippe GUYOT, dûment autorisé à signer la présente convention par
délibération de son conseil communautaire ;

Ci-après dénommée « communauté de communes » ;

Et 
�ƒ La commune de Fontenilles, représentée par son Maire, M Christophe TOUNTEVICH,

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;

Et 
�ƒ La commune de La Salvetat Saint Gilles, représentée par son Maire, M François ARDERIU,

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;

Et 
�ƒ La commune de Lasserre-Pradère, représentée par son Maire, M Hervé SERNIGUET,

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;

Et 
�ƒ La commune de Léguevin, représentée par son Maire, M Etienne CARDEILHAC-PUGENS,

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;

Et 
�ƒ La commune de Lévignac, représentée par son Maire, M Stéphane CHARPENTIER,

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;

Et 
�ƒ La commune de Mérenvielle, représentée par son Maire, M Raymond ALEGRE, dûment

autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ;
Et 

�ƒ La commune de Plaisance du Touch, représentée par son Maire, M Philippe GUYOT,
dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
municipal ;
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Et 
�ƒ La commune de Sainte-Livrade, représentée par son Maire, Mme Marie BARRERE, dûment

autorisée à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ;

Ci-après dénommée « les communes » ;

Et 
�ƒ Le Syndicat intercommunal à vocations multiples de la Vallée de la Save composé des

communes de Lasserre-Pradère, de Mérenvielle et de Sainte-Livrade représenté par sa
Présidente, Mme Bernadette MILHES, dûment autorisée à signer la présente convention
par délibération de son conseil municipal ;

Ci-après dénommé « le Sivom » ;
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des caisses d’Allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de la Haute-Garonne en date du 
26/10/2020, modifiée le 29/11/2021 concernant la stratégie de déploiement des Ctg ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de la Haute-Garonne en date du xxx 
figurant en annexe x de la présente convention ;  

Vu la décision du conseil départemental de la Haute-Garonne en date du 7/07/2022 figurant en 
annexe 9 de la présente convention ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Ouest Toulousain en date du XXXXX 
figurant en annexe x de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Fontenilles en date du XXXXX figurant en 
annexe 11 de la présente convention 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de La Salvetat Saint Gilles en date du 3 juillet 
2024 figurant en annexe 12 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Lasserre-Pradère en date du XXXXX figurant 
en annexe 13 de la présente convention 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Léguevin en date du XXXXX figurant en 
annexe 14 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Lévignac en date du 3 juillet 2024 figurant 
en annexe 15 de la présente convention 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Mérenvielle en date du XXXXX figurant en 
annexe 16 de la présente convention 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Plaisance du Touch en date du XXXXX 
figurant en annexe 17 de la présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Sainte-Livrade en date du XXXXX figurant 
en annexe 18 de la présente convention 

Vu la délibération du conseil communautaire du Sivom de la Vallée de la Save en date du XXXXX 
figurant en annexe 19 de la présente convention 
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Préambule

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il 
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, 
l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, 
pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et 
un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans 
la difficulté.  

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  

Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour 
le compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 

Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier 
: 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les

jeunes ;
- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ;
- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de

logement.

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins 
du quotidien des citoyens.  

Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, 
et la réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend 
poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur 
est destiné. 

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale 
qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des 
services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur 
ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les 
priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion 
numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : Schéma départemental des services aux familles (Sdsf), stratégie de 
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lutte contre la pauvreté… En Haute-Garonne le plan d'action du Sdsf 2023-2027 se déclinera 
autour des 4 orientations suivantes : 

�¾ Faciliter et enrichir le parcours des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans
�¾ Développer le soutien des parentalités et réduire les inégalités territoriales
�¾ Développer le rôle et l’implantation des structures d’animation de la vie sociale en soutien

des services aux familles
�¾ Valoriser et soutenir les professionnels et les bénévoles des services aux familles et de

l’animation de la vie sociale

En tant que chef de file de l’action sociale, le département de la Haute-Garonne a fait de la 
Solidarité une de ses missions prioritaires. 
Les 30 Maisons des Solidarités (MDS) et leurs annexes assurent la mise en œuvre de l’ensemble 
des compétences sociales du département avec plus de 1400 professionnels de l’action sociale et 
médico-sociale qui répondent aux besoins des usagers : personnes en situation de précarité, de 
pauvreté, enfants/jeunes, familles, personnes âgées et personnes en situation de handicap. 

Grâce à son réseau de 30 Maisons des Solidarités, le Conseil départemental intervient au plus 
près des populations sur l’ensemble du territoire départemental et agit pour : 

- L’accueil, l’information et l’accès aux droits pour l’ensemble de la population, à tous
les âges de la vie,

- La prévention et la lutte contre la pauvreté et toutes formes d’exclusion,
- La prévention et la protection sanitaire de la famille et de l'enfant,
- La protection de l'enfance et de la jeunesse,
- Le maintien dans l'autonomie des personnes âgées ou personnes en situation de

handicap,
- La protection des personnes vulnérables et en danger,
- L’animation et la mise en œuvre de démarches de développement social avec les

habitants et les partenaires.

L'action des Maisons des solidarités repose sur les principes de gratuité, de proximité, d'équité et 
de confidentialité. 
Les équipes accueillent ou se déplacent au domicile des usagers avec une approche personnalisée, 
mettant en œuvre un travail social individuel et/ou collectif.  Elles travaillent en étroite 
coordination, afin de prévenir et de résoudre des problématiques multiples. Elles collaborent avec 
un vaste réseau de partenaires locaux et associatifs. 

Pour le Conseil départemental la démarche de convention territoriale globale s’inscrit dans la 
territorialisation de l’action sociale et dans le développement des projets sociaux de territoire. Les 
projets sociaux de territoire permettent de prendre en compte les spécificités des territoires en 
apportant des réponses précises et adaptées aux problématiques rencontrées. À travers ces PST, 
le Conseil départemental souhaite impulser une approche collective et transversale des enjeux 
sociaux du territoire.  
La démarche mise en place par le Conseil départemental concourt à : 

- Une co-construction avec les acteurs du territoire, partenaires et habitants.
- Un renforcement de la proximité et du service rendu aux habitants.
- Une démarche de développement social, qui permet aux citoyens de participer

activement aux projets de développement ayant un impact positif sur leurs territoires.
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Ces démarches se réfèrent aux différents schémas adoptés par la collectivité (enfance, personnes 
âgées, personnes en situation de handicap, amélioration de l’accessibilité des services publics). 
Elles peuvent aussi s’appuyer sur les actions mises en œuvre par le département dans le cadre de 
la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté, de protection de l’enfance. 

C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf, le Conseil 
départemental, la communauté de communes, les communes et le Sivom souhaitent conclure une 
Convention territoriale globale pour renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire.  

Elle a pour objet : 

- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes
(figurant en Annexe 1 de la présente convention) ;

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ;
- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des

cofinancements (Annexe 2) ;
- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits

par les services existants (Annexe 3).
- De permettre l’expérimentation de nouvelles actions partenariales et coconstruites

ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF DE HAUTE-GARONNE

L’action de la Caf de la Haute-Garonne répond aux orientations de la Convention d’Objectifs et 
de Gestion 2023-2027 qui visent prioritairement à : 

- Agir pour le développement des services aux allocataires,
- Garantir la qualité et l’accès aux droits.

Afin de répondre à ces deux enjeux majeurs, une offre de service est ainsi organisée sur deux 
grands axes, offre de service à l’usager et offre de services aux partenaires. 

�x Le versement des prestations légales et familiales

Ces prestations correspondent à des compléments de revenus (prestations familiales, aides au 
logement, Prime d'activité) ou à des revenus de substitution (Rsa, allocation aux adultes 
handicapés). 

La communauté de communes du Grand Ouest Toulousain compte 7942 allocataires pour 21 
914 personnes couvertes soit un taux de couverture Caf de 53.5%. 

Le montant total des prestations légales, versé en 2019 représente 45 283 548 €. 
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Les foyers allocataires par typologie de prestations sont répartis comme suit : 

- 52 % de prestations solidarité et précarité
- 25.7 % de prestations familiales
- 22.4 % de prestations logement

A ce jour, pour information, plusieurs lieux d’accueil sont implantés sur l’ensemble du 
département permettant aux allocataires d’être accompagnés dans leurs démarches 
administratives sur rendez-vous quel que soit le lieu de résidence :  

- 1 accueil à Toulouse-Riquet ;
- 1 accueil hors Toulouse à Colomiers 7 place Joseph Verseille ;
- 1 accueil spécialisé dédié aux étudiants, le Welcome Desk à Toulouse ;
- Des rendez-vous téléphoniques sont également possibles en saisine directe par les

allocataires via le Caf.fr ;
- 1 accueil adapté aux personnes sourdes ou malentendantes sur rendez-vous à l’accueil

Toulouse-Riquet. Elles peuvent également contacter un conseiller de la Caf par téléphone-
relais en LSF (langue des signes française) ;

- 4 points d’accès numériques au Caf.fr implantés au sein des Maisons des habitants de La
Salvetat Saint Gilles, Plaisance du Touch, de Léguevin et de Lévignac pour accéder au
compte allocataire, modifier une situation ou demander des aides en ligne ;

- Un partenariat avec les France Services et notamment avec celui situé au 14 rue des
Ecoles à Plaisance du Touch.

�x L’action sociale de la Caf

Elle se concrétise par des aides financières individuelles à destination des familles, 
l'accompagnement social des familles en difficulté, le soutien aux parents et des aides collectives 
à destination de partenaires (communes, associations, entreprises) pour développer des 
équipements destinés aux enfants, aux jeunes et aux familles. 

L’intervention sociale spécialisée 

Elle repose sur une démarche préventive qui permet d’anticiper la demande sociale et d’aller au-
devant des familles. Elle s’inscrit dans la politique d’appui de la parentalité de la branche Famille. 
Elle se traduit par des actions de soutien ciblées en direction des familles du département ayant 
des enfants à charge ou à naître qui connaissent des événements familiaux susceptibles de les 
fragiliser (naissance, adoption, décès d’un enfant ou du conjoint, séparation, impayé de loyer).  

Des permanences sociales sont assurées par un travailleur social territorialisé : 

- Le mardi toute la journée au CCAS de Plaisance du Touch ;
- Le jeudi après-midi à l’accueil Caf de Colomiers 7 place Joseph Verseille ;

Les aides financières individuelles aux familles 
Elles interviennent dans les domaines du soutien de la parentalité, du logement et de l’insertion 
sociale. Elles sont complémentaires du versement des prestations légales et des dispositifs du droit 
commun. Elles privilégient la démarche de projet et la participation des familles. 

Dans ce cadre, la Caf de la Haute-Garonne propose différentes aides aux temps libres. 
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�¾ Pour les enfants et les jeunes, au titre de la Convention vacances loisirs (Cvl), une aide
financière est versée aux gestionnaires d’Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)
extrascolaires et séjours de vacances afin de minorer la participation financière des
familles selon leur quotient familial. En 2023 le montant de l’aide versée s’élève à :

- 5050 € pour les familles de Plaisance du Touch ;
- 4233 € pour les familles de La Salvetat Saint Gilles ;
- 91 pour les familles de Léguevin ;
- 60 € pour les familles de Fontenilles ;
- 1015 € pour les familles de Lévignac
- 220 € pour les familles de la collectivité du Sivom de la Vallée de la Save ;

�¾ L’opération 1er départ en vacances ;
�¾ Les aides à la formation au Bafa.

Pour les familles : 
- Les séjours sociaux familiaux ;

La Caf de la Haute-Garonne propose également des aides financières directes, au titre de 
l’accompagnement social individuel ou pour le logement et l’habitat des familles. 
Des aides sont également proposées aux assistant(e)s maternel(le)s : la prime à l’installation des 
assistant(e)s maternel(le)s (Paiam) et le prêt à l’amélioration du lieu d’accueil (Pala). 

L’action sociale collective 

Les interventions de la branche Famille en action sociale collective ont pour objectif prioritaire 
de rendre possible la conciliation entre vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

Elles concernent : 

- L’accueil du jeune enfant, à travers une offre diversifiée, collective et individuelle,
équitablement répartie sur tout le territoire ;

- L’enfance et la jeunesse, afin de favoriser l’accès aux loisirs et aux vacances des enfants et
des jeunes et d’encourager la prise d’autonomie ;

- Le soutien de la parentalité, pour appuyer les parents dans leur rôle, avec l’enjeu de
structurer et rendre lisible l’offre des territoires ;

- L’animation de la vie sociale, qui soutient le lien social, la participation des habitants,
l’accès aux droits et aux services, avec une attention particulière pour les familles
vulnérables.

Ainsi au titre de l’année 2022, le montant versé par la Caf est de : 

- 316 695 € pour le financement des équipements gérés par la communauté de communes
Le Grand Ouest Toulousain ;

- 2 172 172€ pour le financement des équipements situés à Plaisance du Touch ;
- 1 055 871€ pour le financement des équipements situés à La Salvetat Saint Gilles ;
- 1 460 351€ pour le financement des équipements situés à Léguevin ;
- 136 653€ pour le financement des équipements situés à Lévignac ;
- 369 997€ pour le financement des équipements situés au Sivom Vallée de la Save.

Pour le financement des équipements situés à Fontenilles au titre de l’année 2022, le montant a 
été versé par la Caf32. 
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Le montant total versé pour le financement des équipements situés au sein du territoire du Grand 
Ouest Toulousain par la Caf31 au titre de l’année 2022 est de 5 511 739 €. 

Au-delà de l’accompagnement financier, la Caf accompagne les gestionnaires tout au long de leur 
projet : 

- Accompagnement et expertise dans son élaboration ;
- Accompagnement et expertise dans la vie de la structure (soutien à la gestion globale du

projet, de son activité, etc) ;
- Soutien et appui attentionnés en cas de difficultés repérées ou exprimées par le

gestionnaire.

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRAND OUEST

TOULOUSAIN ET DES COMMUNES DE PLAISANCE DU TOUCH, LA SALVETAT SAINT-GILLES, LEGUEVIN,
FONTENILLES, LEVIGNAC ET DU SIVOM DE LA VALLEE DE LA SAVE 

�x Les champs d’intervention spécifiques de la communauté de communes

Le Grand Ouest Toulousain est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre. Elle est compétente sur les domaines ci-dessous selon les statuts modifiés par 
arrêté préfectoral du 16 novembre 2023 : 

Compétences obligatoires : 

1. Aménagement de l’espace
2. Développement économique
3. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
4. Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage
5. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

Compétences supplémentaires : 

6. Protection et mise en valeur de l’environnement
7. Politique du logement et du cadre de vie
8. Création, aménagement et entretien de la voirie
9. Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire
d’intérêt communautaire

10. Action sociale d’intérêt communautaire
11. Participation à une convention France services et définition des obligations de service

public y afférentes
12. Tourisme (réalisation, entretien et signalisation des chemins de randonnées)
13. Actions culturelles et sportives
14. Système d’Information Géographique (SIG)
15. Élaboration du Plan de mise en accessibilité de voirie et des espaces publics (EPAVE)
16. Gestion du service public d’assainissement non collectif (SPANC)
17. Aménagement numérique
18. Mobilité

Dans le champ d’activité « branche famille » de la caisse d’Allocations familiales de la Haute- 
Garonne, la communauté de communes met en place des actions adaptées aux besoins des 
habitants en s’appuyant sur les compétences suivantes :   
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Action sociale d’intérêt communautaire : 

Cette compétence porte sur le volet animation de la vie sociale. Elle s’appuie sur la création, la 
coordination, l'organisation, et la gestion de 4 Maisons des Habitants, relevant d’un agrément 
centre social délivré par la Caf, réparties sur le territoire intercommunal, chacune étant dotée d’un 
référent famille pour l’animation collective famille et d’un Point d’Accès Numérique (dispositif 
CAF) pour l’accès aux droits des allocataires : 

- Maison des habitants de Plaisance-du-Touch
- Maison des habitants de Léguevin
- Maison des habitants de la Salvetat-Saint-Gilles et Fontenilles (située sur la commune de

la Salvetat-Saint-Gilles)
- Maison des habitants de la Vallée de la Save (située à Lévignac)

Participation à une convention France services : 

Cette compétence s’appuie sur la création, la coordination, l'organisation et la gestion d’un Espace 
France Services, doté d’un conseiller numérique. L’espace central est situé à Plaisance-du-Touch. 
Il a pour mission de rayonner sur l’ensemble du territoire avec des permanences itinérantes sur 
d’autres communes. 

Protection et mise en valeur de l’environnement : 

Le Grand Ouest Toulousain porte des engagements forts en matière d’accompagnement à la 
transition écologique, avec les objectifs suivants : 

- Freiner significativement la dynamique d’artificialisation des sols
- Rattraper le retard du territoire sur le plan énergétique
- Accompagner l’évolution des pratiques de mobilité
- Régénérer les capacités agricoles, sylvicoles et alimentaires du territoire

Le Grand Ouest Toulousain s’appuie également sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET). La communauté de communes s’est récemment inscrite 
auprès de l’ADEME pour l’élaboration d’un contrat d’objectifs territorial qui porte sur les questions 
d’énergie et d’économie circulaire. 

�x Les champs d’intervention spécifiques des communes de Plaisance du Touch, la
Salvetat Saint-Gilles, Léguevin, Fontenilles, Lévignac et du Sivom Vallée de la Save

L’intérêt communautaire permet de tracer, dans un souci de lisibilité, les axes d’intervention clairs 
de la communauté de communes au sein d’une compétence, entre les domaines d’action 
transférés à la communauté de communes et ceux qui demeurent au niveau des communes. 
Les communes sont compétentes sur les domaines ci-dessous : 

1. Petite enfance
2. Enfance-jeunesse
3. Parentalité
4. Insertion sociale et professionnelle
5. Accès aux droits et accompagnement des habitants, dont les personnes âgées et personnes

en situation de vulnérabilité (interventions au titre des CCAS)
6. Vie associative, culture et sport

12



Dans le champ d’activité « branche famille » de la Caf et du CD31, les communes et le Sivom 
déploient des politiques qui contribuent à la qualité de vie et à la cohésion sociale à l’échelle de 
leur territoire en mettant en place des actions adaptées aux besoins des habitants. Elles s’appuient 
sur les compétences suivantes : 

Petite enfance 
Les communes sont compétentes en matière de pilotage et de coordination de la politique 
publique territorialisée de l'accueil du jeune enfant, des postes de coordination et des dispositifs 
contractuels institutionnels qui en découlent. Cette compétence s’appuie sur la création, la 
coordination, l'organisation et la gestion : 

- Des établissements et services d'accueil non permanent de jeunes enfants d'initiative
publique quels que soient les modes de gestion ;

- Des Relais Petite Enfance (RPE) (tels que définis dans l’article 2 de l’ordonnance n°2021-
611 du 19 mai 2021.)

Sur la Vallée de la Save, cette compétence est co-portée par le Sivom et par la commune de 
Lévignac.  

Enfance-jeunesse 
Les communes sont compétentes en matière de pilotage et de coordination de la politique 
publique enfance - jeunesse, des postes de coordination et des dispositifs contractuels 
institutionnels qui en découlent tels que les PEDT. Cette compétence s’appuie sur la création, la 
coordination, l'organisation et la gestion des équipements suivants quels que soient les modes de 
gestion : 

- Des accueils de loisirs périscolaires ;
- Des accueils de loisirs extrascolaires et activités accessoires à ces accueils, séjours courts,

séjours de vacances ;
- Des accueils de loisirs jeunesse, Clubs ados et Accueils de Loisirs liés au Collège, quels

que soient les modes de gestion, ainsi que des dispositifs et actions jeunesse relevant de
ces accueils ;

- Des structures d’accompagnement et de conseil en direction des jeunes ; I
- Des dispositifs Promeneurs du net.

Sur la Vallée de la Save, cette compétence est portée par le Sivom pour les communes de Lasserre-
Pradère, Sainte-Livrade et Mérenvielle, et par la commune de Lévignac sur son territoire.  

Parentalité  
Les communes sont compétentes en matière d’accompagnement à la parentalité via la création, 
la coordination, l'organisation et la gestion : 

- Des CLAS élémentaires et collégiens ;
- Des ludothèques.

Les communes et le Sivom interviennent en complémentarité de l’offre d’accompagnement à la 
parentalité portée par le Grand Ouest Toulousain dans le cadre de sa compétence de création, de 
coordination, d’organisation et de gestion des Maisons des Habitants. 
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ARTICLE 4 - INTERVENTIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL EN MATIERE D’ACTION SOCIALE SUR LE 

TERRITOIRE 

La Maison des solidarités de la Salvetat Saint Gilles est située : 2 place Georges Brassens, 31880 
La Salvetat Saint Gilles. Elle s’étend sur 33 communes et 404 km2 de territoire dont l’intégralité 
du Grand-Ouest Toulousain. 

Concernant ce territoire plus spécifiquement, elle s’organise autour d’une équipe 
pluridisciplinaire répartie sur 3 points d’accueils dans les communes de La Salvetat Saint-Gilles, 
Léguevin et Plaisance du Touch : 

- L'équipe administrative accueille, informe et oriente le public, avec ou sans rendez-
vous, du lundi au vendredi (8h30-12h et 13h30-17h).

- L'équipe de polyvalence, composée d’Assistantes de Service Sociale, de Conseillères
en Economie Sociale et Familiale, de psychologues et d’assistants administratifs,
reçoit le public à la MDS, dans les annexes ou à domicile pour l'accompagnement
social dans sa globalité, l’accès aux droits, l'accès au logement, l'insertion sociale et
professionnelle, le soutien à la parentalité, l'accompagnement des publics vulnérables
ou victimes de violences.

- Des aides financières peuvent également être attribuées après évaluation sociale et en
soutien à l’accompagnement social (Bons solidaires, Fond Social Logement, Energie).

- L'équipe de Protection Maternelle et Infantile (PMI), composée de 4 puéricultrices,
d'une sage-femme et de 2 médecins, reçoit les familles attendant un enfant ou
accueillant un enfant de moins de 6 ans, lors de consultations sur rendez-vous sur les
3 sites ou lors de visites à domicile.
L'équipe PMI délivre des conseils de prévention sanitaire et un accompagnement à la
parentalité. Cette équipe intervient aussi au sein des écoles du territoire pour la
réalisation des bilans 3/4 ans.

- L'équipe Aide Sociale à l'Enfance (ASE), composée de 6 référents ASE, d’une
technicienne en Intervention Sociale et Familiale (TISF) et de 2 psychologues, intervient
auprès des familles et des jeunes majeurs dans le cadre d'accompagnements éducatifs
et de protection, de 0 à 21 ans. Ces accompagnements se réalisent, selon les situations,
en MDS, à domicile, au sein d'établissements de la protection de l'enfance ou chez
des Assistants Familiaux.

- L'équipe médico-sociale, composée de 3 infirmières, d'un Référent Autonomie
(administratif) et d'un Médecin des Actions Sanitaires et Sociales, intervient
principalement à domicile pour l'évaluation de la perte d'autonomie et le maintien à
domicile des personnes âgées ou personnes en situation de handicap. Cette équipe ne
pratique pas de soins médicaux.

�x Activité de la MDS sur le Grand Ouest Toulousain (données 2022)

- 2172 personnes rencontrées par la MDS de la Salvetat Saint-Gilles dont 532 nouveaux
suivis,

- 24 244 appels téléphoniques sur la MDS de de La Salvetat Saint-Gilles,
- 4 Centres médico-sociaux avec pour chacun, au minimum une permanence d’assistant

social par semaine,
- 691 consultations reçus en consultation PMI sur 3 sites (la Salvetat Saint-Gilles,

Léguevin et Plaisance du Touch),
- 458 visites à domiciles des puéricultrices,
- 584 bons solidaires délivrés soit 208 500 euros pour l’année 2022 pour un montant

moyen de 340 €,

14



- 149 mesures ASE sur le territoire comprenant les mesures éducatives (101) et les
placements (48),

- 98 informations préoccupantes
- 621 demandes d’évaluations médico-sociales.

Nombre de bénéficiaires de prestations ou aides financières (données 2021) 

RSA (droits payés) 778 

Allocation personnalisée d’autonomie à domicile (APA) 823 

Prestation de compensation du handicap (PCH) 295 

Fonds de solidarité logement (FSL) énergie 260 

FSL accès 75 

FSL maintien 8 

Bons Solidaires (nombres de bons) 584 

�x La Direction Territoriale Nord Toulousain

La Direction Territoriale des Solidarités, située à Colomiers, comprend : 

- Un service Prévention et protection de l’Enfance, il assure notamment les évaluations
Enfance en Danger du territoire et accompagne les assistants familiaux et les référents
jeunesse.

- Un service Action Sociale, il assure un rôle d’orientation et de suivi des parcours des
bénéficiaires du RSA (réorientations, suspensions réductions etc.) et intervient sur les
questions liées au logement (décisions de refus et accords dérogatoires FSL, secrétariat des
CTSE pour la priorisation des situations au logement social, recueil des informations pour
les commissions DALO, intervention sur les dossiers de lutte contre l’Habitat Indigne…)

- Une cheffe de service autonomie en charge de la coordination gérontologique et du
soutien technique des équipes médicosociales des MDS (Evaluations APA et PCH qui vient
en appui de la responsable de MDS.

�x Accompagnement des partenaires

Afin de renforcer la prévention, le Conseil départemental mobilise ses dispositifs sur le territoire 
pour soutenir plusieurs actions en direction des jeunes et des publics fragiles. Ainsi au titre de 
l’année 2022, le Conseil départemental a versé un montant de : 

- 43 476 € pour le financement des projets de Plaisance du Touch,
- 8250 € pour le financement des projets de La Salvetat Saint Gilles,
- 21 050 € pour le financement des projets de Léguevin,
- 72 300 € pour le financement des projets Fontenilles,
- 1800 € pour le financement des projets de Lévignac,
- 300 € pour le financement des projets de Lasserre-Pradère,
- 2 100 € pour le financement des projets de Mérenvielle.

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne mobilise également son ingénierie et son 
financement pour accompagner la mise en œuvre du Premier Accueil Inconditionnel de 
Proximité (PASIP) et de la démarche Référent de Parcours. 
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Le PASIP est issu du Plan d’action interministériel en faveur du Travail social et du développement 
social et vise à : 

- Améliorer le délai de prise en charge des usagers ;
- Assurer la prise en compte globale des besoins de la personne ;
- Augmenter le taux d’accès aux droits ;
- Faire face à un nombre croissant de personnes en difficultés ;
- Développer la coordination des professionnels de l’action sociale.

Mis en œuvre en 2019 par la MDS de la Salvetat, il regroupe actuellement les accueils des mairies 
des communes de la CC GOT, les CCAS, les Maisons des Habitants, la Mission Locale, la Cpam, 
la Caf, France Service et les Maisons de proximité. Ce PASIP a vocation à impliquer aussi les 
bailleurs, France Travail et des accueils mairies des plus petites communes.  Au cours de ces 
quatre ans de fonctionnement, la question du partage de l’information et des actualités des 
différentes institutions s’est avérée essentielle. 
Ainsi, deux objectifs communs ont été décidés : 

- La co-construction d’outils permettant l’interconnaissance afin de mieux conseiller,
orienter les usagers

- Le développement d’une coordination de qualité entre professionnels de l’action sociale.

�x Développement Social Local et Pouvoir d’agir des habitants
Soucieuse de répondre au mieux aux besoins et aux préoccupations des habitants de son territoire, 
la MDS de la Salvetat Saint-Gilles s’appuie autant sur l’accompagnement individuel que sur le 
Développement Social Local pour proposer un accompagnement social auprès des habitants, sur 
des principes suivants : 

- La participation des acteurs locaux (associations, élus…) et de la population,
- L’inscription dans une logique territoriale,
- La valorisation des actions menées auprès des habitants du territoire.

ARTICLE 5 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 

Les champs d’intervention conjoints sont :  

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale :
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ;
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes :
- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ;
- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien

entre les familles et l’école ;
- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte.

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement :
- Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité ;
- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne.
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- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle :
- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ;
- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie

familiale ;
- Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des

personnes et des familles en situation de pauvreté.

Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont : 

LES PRINCIPAUX ENJEUX DEGAGES DU DIAGNOSTIC PARTAGE(ANNEXE 1) : 

Carte d’identité du Grand Ouest Toulousain :

Date de création : le 24 décembre 1999 sous le nom de Communauté de communes de la Save 
au Touch. Changement de nom le 7 mars 2022 pour le Grand Ouest Toulousain.

Le 1er mai 2023 la commune Fontenilles se retire de la Communauté de communes de la 
Gascogne Toulousaine et adhère au Grand Ouest Toulousain.

Nombre d’habitants au 1er janvier en 2020 : 47 769 habitants, en incluant la population de 
Fontenilles (source INSEE) 

Nombre de communes et liste des communes qui la composent : 8 communes
Fontenilles, La Salvetat-Saint-Gilles, Lasserre-Pradère, Léguevin, Lévignac, Mérenvielle, 
Plaisance-du-Touch, Sainte-Livrade 

Superficie : 120 km2 

Un territoire particulièrement attractif avec une démographie dynam ique : 

�Æ Une forte augmentation de la population du
Grand Ouest Toulousain (+20% de 2010 à
2019, +14% sur le département) en lien avec
l’arrivée de nouveaux habitants et la
dynamique des naissances (solde migratoire
de +1,1%, solde naturel de 0,9%). Une
tendance appelée à se poursuivre d’après les
projections du SCOT (+53 000 habitants d’ici
2031, +60 000 d’ici 2045).
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Un profil d’habitants particulièrement familial, et une offr e développée pour y répondre :

Des enjeux qui persistent sur l’accès aux droits, la santé et le bien-vieillir, avec 
des freins liés à la mobilité : 

�Æ Une part élevée d’habitants du GOT qui travaillent ,
majoritairement en dehors de l’EPCI. Unniveau de ressources
plus favorable qu’ailleurs et moins d’allocataires CAF au RSA.

�Æ 45% de familles avec enfant(s)(33% sur le
département). Un poids encore plus élevé à
Fontenilles et sur la vallée de la Save.

�Æ i

Des besoins d’accueil du jeune enfant importants 
en lien avec la reprise de la hausse des naissances et 
les arrivées de familles. De même, des enjeux forts 
sur l’enfance-jeunesseavec une part importante de 
moins de 18 ans.

�Æ Des politiques éducatives et familiales très à
l’œuvre pour y répondre : sur la petite enfance, un
taux de couverture élevé (66 places d’accueil pour
100 enfants), mais qui repose majoritairement sur
l’accueil individuel. Des offres d’accueil de loisirs
et d’accompagnement enfance-jeunesse bien
structurées par les communesvia les PEDT.

�Æ Des difficultés de mobilité sur l’ensemble du
territoire . Une attention à porter sur les quartiers plus
excentrés de Plaisance-du-Touch, la Salvetat et
Léguevin et les communes rurales plus isolées.

�Æ Une offre de structures d’accès aux droits concentrée
dans les communes urbaines, complétée avec
l’ouverture d’une Maison France Services. Un accès
aux services du Département facilité via la MDS (siège
et points de proximité) et la Maison de proximité de
Léguevin. La Vallée de la Save et certains quartiers de
la Salvetat-Saint-Gilles et Plaisance-du-Touch sont
moins bien couverts.

�Æ Des besoins forts liés à la parentalité et à l’inclusion avec une forte part de familles
monoparentales et avec enfant en situation de handicap. Des moyens pour soutenir les
services aux familles portés par les communes (CLAS, ludothèques), le GOT via les
Maisons des habitants, la CAF (REEAP) et la Maison des Solidarités via la PMI.
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�Æ Un déficit de professionnels de santé, une offre plus dense sur les communes urbaines. Des
difficultés d’accompagnement des problématiques de santé mentale sur tout le territoire.

�Æ p

Des besoins forts sur l’accompagnement du vieillissement et le maintien à domicile avec 
des situations d’isolement des personnes âgées de plus en plus nombreuses. 

Les Annexes 3, et 4 à la présente convention précisent les moyens financiers mobilisés par la Caf 
et le Conseil départemental dans le cadre des champs d’intervention conjoints pour le maintien 
de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 

ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

La Caf de la Haute-Garonne, le Conseil départemental, la communauté de commune et les 
communes s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils 
se sont assignés dans le plan d’actions de la présente convention.  

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et 
de gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et 
des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de 
s’engager avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles 
jugeront nécessaire et utile. 

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf, du Conseil départemental et des 
collectivités à poursuivre leur appui financier aux services, aux familles du territoire.  

A l’issue du Contrat enfance et jeunesse passé avec la collectivité signataire, la Caf a conservé le 
montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et les a répartis directement entre les 
structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la forme de « bonus 
territoire ctg ».  

De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en conséquence 
la répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. Cet 
engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 

ARTICLE 7 - MODALITES DE COLLABORATION 

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et 
matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la 
présente convention. 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre 
en place les modalités de gouvernance suivantes : 

�ƒ Un comité de pilotage : instance de pilotage stratégique

Ce comité est composé, de représentants de la communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain et des communes de Plaisance du Touch, La Salvetat Saint Gilles, Léguevin, 
Fontenilles, Lévignac et le Sivom de la Vallée de la Save, de la Caf et du Conseil départemental. 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 

1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ;
- Contribue à renforcer la coordination entre les différents partenaires, dans leurs

interventions respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques
existants ;

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur
le territoire concerné ;

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire.

Le comité de pilotage sera copiloté par la communauté de communes et les communes, la Caf 
et le Conseil départemental. 

�ƒ Un comité technique : instance de mise en œuvre technique

Ce comité est composé, d’agents de la commune et de la communauté de communes Le Grand 
Ouest Toulousain et des communes de Plaisance du Touch, La Salvetat Saint Gilles, Léguevin, 
Fontenilles, Lévignac et le Sivom de la Vallée de la Save, de la Caf et du Conseil départemental. 

Cette instance : 

- Formule des propositions à l’attention du comité de pilotage ;
- Accompagne la mise en œuvre des décisions ;
- Présente annuellement au comité de pilotage le bilan de la mise en œuvre du Schéma de

développement – Plan d’action, et au terme de la convention, son évaluation complète.

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise 
en œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, figurent 
en Annexe 6 de la présente convention. 

ARTICLE 8 - ECHANGES DE DONNEES 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention. 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une 
des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité 
au Règlement Général sur la Protection des Données (Rgpd) par l’autre partie, en la qualité de 
responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis 
préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles 
demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des 
recommandations spécifiques à chaque échange de données. 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 
78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que
les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés
(CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de
traitement concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des
traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du Rgpd.

La signature de la présente convention engage les parties sur le respect de la convention de cession 
de données en Annexe 11. 
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ARTICLE 9 - COMMUNICATION  

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à 
la présente convention. 

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce 
partenariat. 

ARTICLE 10 - EVALUATION 

Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de 
la Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, 
constituant l’annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions 
mises en œuvre.  

A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de 
celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions 
constatées. 

Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés dans 
le cadre de l’Annexe 7. 

ARTICLE 11 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter du 01/01/2024 au 31/12/2028. 

La démarche de renouvellement de la CTG devra être conduite en année N, c’est-à-dire la dernière 
la dernière année de la convention ; en cas de renouvellement sur une année d’élections 
municipales, il sera possible d’en reporter le démarrage en début d’année N+1. Le financement 
des bonus territoires pourra éventuellement être maintenu durant 1 an après la dernière année de 
la CTG après accord des 2 parties et signature d’un avenant.  

ARTICLE 12 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 

Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
d’origine ainsi qu’à ses annexes. 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de 
droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais 
les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque 
des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
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ARTICLE 13 - FIN DE LA CONVENTION 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 
une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des 
termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.  

- Résiliation par consentement mutuel

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai 
de prévenance de 6 mois. 

- Effets de la résiliation

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

ARTICLE 13 - LES RECOURS 

- Recours contentieux

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 

Fait à ………………………Le………………………………………………………..2024 

En autant d’exemplaires originaux que de signataires 

Cette convention comporte 24 pages et les 20 annexes. 
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RAPPEL DE LA DÉMARCHE ET OBJECTIFS DU DOCUMENT

La CTG contractualisée avec la CAF en 2020 arrivant à échéance,  

Trajectoires Reflex est mandaté par le Grand Ouest Toulousain pour 

procéder à son évaluation, et à l’élaboration de la CTG 2024 - 2028. 

Ce document présente l’évaluation des actions inscrites dans la CTG 2 020 -
2023. Il vise à apprécier leur mise en œuvre, tout en tenant compte du 

contexte. L’évaluation s’appuie sur les éléments suivants :

ü Document de bilan des actions renseigné par les référents CTG pour chaque 
territoire

ü 20 entretiens qualitatifs avec les élus et techniciens de la Communauté de 
communes, des communes, et les principaux partenaires (CAF, Département)

ü Un séminaire avec les élus, DGS et référents techniques locaux

L’évaluation de la CTG précédente est réalisée au global. 
Le bilan détaillé rendant compte des actions mises en 

œuvre pour chaque territoire (Communauté de 
communes et bassins de vie) est disponible en annexe. 



ÉLÉMENTS D’ÉVALUATION 

TRANSVERSAUX
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Rappel historique et éléments de contexte

• 1999 – création de la communauté de communes de la Save au Touch intégrant les communes
suivantes :  Lasserre, Léguevin, Lévignac/Save, Mérenvielle, Plaisance du Touch, Pradère Les
Bourguets (fusion 2018 avec Lasserre), Sainte-Livrade, La Salvetat Saint Gille. Prise decompétence
de l’animation de la vie sociale parl’EPCI.

• 2006– Signature des premiers Contrats enfance jeunesse avec la Caf qui permettent de soutenir la
création ou le développement del’offre de services en matière de petite enfance, enfance et
jeunesse àl’échelle des territoires de compétence. Sur le territoire de la Save au Touch,les
communes ont les compétences petite enfance, enfance et jeunesse.

• 2014– Signature des premiersProjets éducatifs de territoirebasé sur le rythme del’enfant avec la
Caf,l’EducationNationale et la collectivité de compétence. Mise en place des pilotages de politiques
éducatives par les communes de la CC Save au Touch.

• 2020 – Fin des Cej et remplacement par lesConventions Territoriales Globalesavec un
élargissement aux thématiques parentalité, animation de la vie sociale, logement, accès aux droits
et un pilotage et une signature àl’échellede l’EPCI.
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Historique et contexte

• 2019 - Le Cej de La Salvetat Saint Gilles prenant fin au 31/12/2019, la CC de la Saveau Touch est
invitée à lancer une démarche de CTG dés 2019 pour maintenir les financements àla commune de
La Salvetat Saint Gilles. Le Cej de laSalvetat Saint Gilles bascule en Bonus Territoire au 1 janvier
2020.

      Prise de compétencepetite enfance pour le Sivom de la Vallée de la Save et Lévignac

• 2020- Premièresignature de la CTG de la CC de la Save au Touch, des communes et de la Caf 2020-
2023.

• 2021– la CC Save au Touch devient la CCLe Grand Ouest Toulousainet actualise ses statuts. Fin du
Cej deLéguevin et la Vallée de la Save, bascule en Bonus territoire

      au 1 janvier 2022.

• 2022– Renouvellement des Pedt troisième génération. Fin du Cej dePlaisance du Touch et bascule
en bonus territoireau 1 janvier 2023

• 2023 -  La commune deFontenilles rejoint la CC GOTau 1 mai 2023 et reprend les compétences
petite enfance, enfance et jeunessejusqu’alorsporté par la CC Gascogne Toulousaine dans le Gers.
Organisation du premier comité de pilotage des Maisons de Habitants en présence dela Caf à
l’occasiondu renouvellement des 4 agréments centres sociaux.
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Eléments de contexte

En  moins de 10 ans, plusieurs évolutions ont structuré le pilotage des politiques éducatives et sociales de la
CC du Grand Ouest Toulousain.

Ces changements ont impacté les dynamiques locales en questionnant la place de chacun selonqu’il était
rattaché à une commune ou àl’intercommunalité.
Chaque territoire signataired’un Cej était doté de postes de coordination. La compétence del’animationde la
vie social ne faisant pas partie de celles contenues dans le Cej, la CC GOTn’avait pas vocationjusqu’à2020 à
piloter des politiques éducatives.
Bien que les acteurs àl’échellede leur territoire respectif soient impliqués dans des projets transversaux, ils ne
connaissent pas toujours les cadres des différents dispositifs dans lesquels ils évoluent.

La première CTG de la CC GOT, comme le démontrel’évaluationqui suit, a généré beaucoupd’incertitudesdu
fait d’un manque de visibilité des champs de compétence de chacun etd’un contexte politique et sanitaire
particulier.

Le pilotage intercommunal de cette première CTG est apparu commel’enjeu essentiel du pland’actionset un
poste de chargé de coopération cofinancé par la Caf a été créé pour le Grand Ouest Toulousain. Un travail
d’accompagnementde la Caf et de la CC GOT a été réalisé pour amener chaque commune ou bassin de vie à
désigner un chargé de coopération par territoire.

Lors de la première CTG, un pland’actionsa été prévu àl’échellede chaque bassin de vie. Il a été mis plus ou
moins enœuvreen fonction des moyens de chacun.
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Un nombre limité d’actions inscrites dans la CTG ont pu être 
effectivement réalisées

à Sur les 49 actions prévues dans la CTG (après
validation du regroupement d’actions sur les
bassins de vie), 20 ont été réalisées soit 41% du
total.

§ 12 actions n’ont été que partiellement réalisées
(tous les objectifs fixés n’ont pas été atteints) et 17
n’ont pas pu être mises en œuvre.

à Le document cadre dans sa version initiale contenait un nombre important d’actions,
dans lesquelles tous les partenaires ne se sont pas reconnus , en particulier sur le
terrain. La CTG s’est ainsi avérée manquer de lisibilité et complexe à décliner et à suivre
par les partenaires impliqués.

Des résultats mitigés qui s’expliquent par un manque de lisibilité 
du document et des difficultés d’appropriation

« Quand on évoque la CTG avec les
équipes, elles nous disent l’avoir vécu
comme quelque chose de très abstrait. On
n’a pas bien su si telle action avait été
notée dans la CTG. On avait très peu de
lisibilité. » (partenaire)

« Il y a eu trop d’actions dans cette CTG. On a
eu beaucoup d’envies, mais pas forcément les
moyens humains et le temps pour les mettre en
œuvre. C’est ce qui a rendu son appropriation
difficile sur le terrain. » (collectivité)



9

Un contexte politique et sanitaire qui n’a pas été facilitant pour la 
mise en œuvre de la CTG

à Les élections municipales ayant eu lieu entre la signature et la mise en œuvre

de la CTG, certains élus n’ayant pas participé à la démarche ont de fait eu

du mal à porter les actions de la CTG .

Des nouveaux élus qui sont arrivés après l’élaboration de la CTG et 
qui se reconnaissent peu dans ce document

« Cette CTG a un peu été signée dans la
précipitation, juste avant les élections. Quand il y
a eu alternance, ça a donné des drôles de
situations, avec des premières réunions
CTG réalisées sans les personnes ayant écrit les
actions. » (collectivité)

à La crise sanitaire et sociale liée au Covid 19 est intervenue peu après la

signature de la CTG, et a mis un frein à la fois au déploiement des actions

auprès des publics, et au développement des partenariats entre acteurs.
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Un document cadre qui a toutefois permis d’instaurer progressivement une 
gouvernance CTG, même si une marge de progression existe

à La CTG 2020 - 2023, scindée en un plan d’actions intercommunal et des plans d’actions
par bassin, n’a pas suffisamment créé de liens entre l’échelle intercommunale et
l’échelle des bassins de vie.  

La mise en place de la première CTG a initié une dynamique de mise en 
réseau des acteurs grâce à la construction d’une gouvernance s pécifique

« Cette première CTG n’avait pas pour
ambition d’aller sur de la transversalité. C’était
plutôt un contrat cadre dans lequel on
remettait les différents contrats communaux
ou intercommunaux. » (collectivité)

« Au début c’était très séparé entre communauté
de communes et bassins de vie. Il n’y avait pas
assez de passation d’informations entre les deux.
Maintenant ça va beaucoup mieux, on a une
meilleure visibilité et on voit bien tout ce qu’a fait
le GOT pour structurer la CTG. »

à La structuration du pilotage de la CTG à l’échelle intercommunale et communale a
cependant offert un cadre favorisant la mise en réseau des acteurs (poste de
coordination au GOT, de référents CTG dans les communes, création des bassins de vie), allant
jusqu’à l’organisation d’espaces de dialogue intercommunautaires.

Zoom sur les actions réalisées dans la CTG :

§ Les actions mises en œuvre à l’échelle intercommunale
relèvent de l’axe pilotage / gouvernance et des centres
sociaux.

§ Les actions réalisées sur les bassins de vie relèvent
essentiellement de la gouvernance et de la petite enfance.
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Par conséquent, des attentes pour la nouvelle CTG qui se concentrent sur son 
opérationnalité, la transversalité et le renforcement des partenariats

à Interrogés en séminaire sur leurs attentes pour la CTG 2020 - 2023 , les élus, DGS et
techniciens de la communauté de communes et des communes souhaitent avant tout un
document opérationnel, simple à mettre en œuvre .

Pour éviter les écueils du précédent document, il y a un enjeu fort à ce que chaque 
territoire, au niveau politique comme technique, s’approprie la nouvelle CT G

« Il faut des actions concrètes et
réalisables. On doit pouvoir les suivre
facilement. C’est ce qui nous fera passer
d’un simple document à un outil dont on
se saisit. » (participant au séminaire)

à Les participants au séminaire soulignent l’enjeu de l’appropriation politique de la
démarche CTG pour un portage fort. La CTG doit pour cela partir des besoins des
territoires.

« La CTG doit pouvoir être malléable, s’adapter
au fil de l’eau. On doit la penser comme la
reprise locale de la commande politique pour
aller vers un véritable projet de territoire. »
(participant au séminaire)

à La CTG doit également apporter la transversalité demandée par les acteurs impliqués
dans la démarche : le souhait de renforcer les liens entre services, entre communes et
avec le GOT via une véritable coopération a été évoquée par l’ensemble des participants au
séminaire.

« Il faudra aller encore plus loin dans les synergies,
penser des évènements qui mobilisent tout le territoire
par exemple. Faire davantage ensemble sur des
thématiques qui s’y prêtent. » (participant au séminaire)



BILAN DES ACTIONS PAR 
TERRITOIRE
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Bilan des actions de la précédente CTG réalisé par les référents 
CTG de chaque bassin de vie. Les actions évaluées sont issues 
de regroupements d’actions initialement inscrites dans la CTG 
opérés par les territoires concernés.

Action partiellement mise en œuvre, objectif considéré 
comme partiellement atteint.

Action non mise en œuvre, objectif considéré comme non atteint. 

Action mise en œuvre et objectif considéré comme globalement 
atteint. 

Légende :



1. ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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1. Échelle intercommunale

Source : référents CTG

PILOTAGE ET ÉVALUATION : Piloter une priorité politique Famille, Jeunesses et Solidarités

Action 1 Animation coopérative de la CTG

• Animation de territoire impulsée autour des référents CTG, des 
coordonnateurs PEDT et petite enfance mais aussi auprès des élus 
et DGS. Les COPI ont été formalisés 

• Rencontres entre partenaires et croisement des divers diagnostics 
opérés, groupes de travail divers mis en œuvre (petite enfance, 
logements d’urgence, mobilité, contrat local de santé).

• Réalisation de projets ponctuels : mobby-watty, couches culottes  
avec les crèches du territoire... 

Action 2

Évaluer l’opportunité de la création 
d’un poste dédié à l’observatoire de 
l’impact social avec le soutien de la 
CAF dans le cadre du pilotage de la 
CTG

Poste identifié et créé en octobre 2021 

FAMILLES : Être à l’écoute des familles

Action 3 Accès aux droits pour tous

• Mise en place d’un espace écoute parents sur le territoire par la 
CAF 

• Sollicitation du Conseil départemental pour déployer des actions de 
médiation familiale, participation au PASSIP

• Mise en place d’une instance d’échange CCAS / Centres sociaux / 
GOT

• Rencontre de France victime par les référents familles des centres 
sociaux

• Reprise des cafés partenaires 
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PETITE ENFANCE : Réaffirmer le pilotage de ce champ, partager une veille sur l’évolution des offres d’accueil
ENFANCE : Conforter le partenariat éducatif de proximité et les logiques de continuité éducative

JEUNESSE : Valoriser l’apport, la place et la parole des jeunes dans les collèges, les associations, dans la vie des communes

Action 4 Accompagner les PEDT des territoires • Groupe de travail petite enfance mis en œuvre
• Participation des centres sociaux aux instances des PEDT

PERSONNES AGÉES : Accompagner la diversité des situations liées au Bien Vieillir

Action 5 Accompagner le Bien Vieillir  

• Mise en place des commissions bien vieillir 
• Organisation d’un salon bien vieillir
• Réponse à des appels à projets conférence des financeurs sur 

diverses thématiques prévention des chutes, 
autonomie (programme ICOPE), ateliers mémoires, mamies 
conteuses …

PRÉVENTION : Coopérer autour des situations socio-éducatives complexes 

Action 6

De la prévention primaire à la prévention 
intermédiaire et spécialisée pour l’enfance 
/ jeunesse et leurs familles  

INSERTION PROFESSIONNELLE, MOBILITÉ ET ACCÈS AUX DROITS : Développer les formes d’insertion socio -
professionnelles, les mobilités internes et l’accès aux droits en lien avec les partenaires (Pôle Emploi, Mission Locale, CD31...)

Action 7
Sensibilisation et formation sur 
l’économie sociale et solidaire

Source : référents CTG

1. Échelle intercommunale



2. COMMUNE DE PLAISANCE-DU-TOUCH
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2. COMMUNE DE PLAISANCE-DU-TOUCH

Instituer et élargir le pilotage coopératif 

Action 1
Accompagner la fin du contrat enfance -
jeunesse du 31/12/2022 vers le bonus territoire 

• Mise en place du bonus territoire en janvier 2023
• Réunions avec la CAF pour accompagner cette transition 

sur le terrain

Action 2
Poser un pilotage contractuel durable 
notamment avec l’EN 

Rendez-vous mensuel avec l’IEN : ordre du jour établit en 
fonction de l’actualité (effectifs, projets transversaux….) 

Action 3

Instituer et formaliser le pilotage global de la 
politique éducative et sociale à partir d’une 
équipe de coordination instituée qui articule les 
différents champs d’action 

Pilotage  par la référente CTG d’un groupe réunissant les 
directeurs du champ de l’éducation et du social et des 
représentants politiques 

Action 4
Mobiliser des investissements progressifs sur 
un schéma concerté d’évolution des écoles et 
des accueils de loisirs 

Projet décalé à la rentrée 2026 

Réguler les offres d’accueil en développant de nouvelles pistes de travail 

Action 7
Renforcer la valorisation des AMA auprès des 
parents (réunions d’informations auprès des 
futurs parents...) 

• Réunion auprès des futurs parents
• Professionnalisation des AMA par la mise en place de 

formations (Cadre juridique, péda, éducatif…)
• Accueil sur site et visite des lieux d’animation et des 

plannings d’activités

Action 8

Développer des liens avec des structures PE du 
territoire en capacité de répondre à certaines 
demandes spécifiques (accueil très 
occasionnel, atypique, accompagnement du 
handicap, urgence...) 

• Partenariat fort avec les services sociaux / municipaux et 
partenaires institutionnels

• Pondération majorée pour les situations sensibles
• Mise en place d’une crèche d’urgence pour le personnel 

prioritaire à la gestion de la crise sanitaire
• Participation aux cellules de veille éducative

Action 9
Développer l’offre en direction des 
préadolescents et penser les jeunesses dans 
l’offre d’accueil et d’accompagnement 

Création d’un club « préados » permettant de faire le lien 
entre les centres de loisirs et le point jeunes 

Source : référents CTG
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Favoriser le repérage des situations de fragilité et renforcer la mobilisation des parents 

Action 10
Développer l’accès à la formation autour des 
postures professionnelles en mutualisant les 
moyens à l’échelle de la CCST

Action démarrée mais stoppée avec la crise sanitaire 

Action 11
Articuler et mettre en cohérence les actions de 
parentalité mises en œuvre au sein de la 
collectivité 

• Cellule de veille pour mise en œuvre d’actions parentalité 
• Référent famille / projet passerelle petite enfance 
• Des articulations restent à développer

Action 12
Développer la Ludimini comme ludothèque à 
projet social 

Réflexion toujours en cours

Créer un espace communal autour de la solidarité et de l’accès aux soins 

Action 7
Identifier les rapprochements possibles en 
termes d’espaces partenariaux (MDS, CCAS, 
CS, ML, ARS...) 

• Permanences Mission Locale à la prévention MDS et 
CCAS

• Permanence CAF, avocat, mutuelle, entraide et partage 
au CCAS.

• Mise en place d’ateliers et animation tournée vers 
l’emploi sur l’espace Co-working

• Centre social : écoute parents, accueil d’un groupe de 
parole de parents avec enfant en situation de handicap

• Ouverture de l’espace France service sur le territoire 

Action 8
Positionner une logique point relais et penser 
les mobilités internes d’accessibilité 

Pas de levier dans le cadre de la CTG sur la mise en place 
de parking de co-voiturage

Action 9
Renforcer un projet solidaire en direction des 
personnes âgées 

En cours : création d’une commission bien vieillir dont la 
1ère rencontre aura lieu en octobre 

Source : référents CTG

2. COMMUNE DE PLAISANCE-DU-TOUCH



3. COMMUNE DE LÉGUEVIN
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3. COMMUNE DE LÉGUEVIN

Instituer et élargir le pilotage coopératif 

Action 1
Permettre aux acteurs de la commune de 
Léguevin de piloter en concertation les 
enjeux éducatifs et sociaux 

• Fiche action pilotage effective mais les espaces de validation 
sont à requestionner

• Mise en place de conventions de partenariat et d’objectifs avec 
les crèches associatives permettant d’intégrer le versement du 
bonus territoire

• Le PEDT est un document contractuel sur le territoire pour les 
institutions et les partenaires mais demande à être réanimé car 
la période sanitaire que nous avons traversé a rompu la 
dynamique partenariale.

• Importance de travailler sur les complémentarités entre le 
CME, la MJC et le collectif jeunesse 

Donner plus la parole aux parents, être plus à l’écoute des situations fragilisées

Action 2
Intégrer plus le projet familles du centre 
social dans le projet communal 

• Le centre social est un acteur à l’œuvre dans l’animation des 
axes du PEDT portant sur le vivre ensemble et la parentalité 

Action 3
Identifier une démarche préventive de 
soutien à la parentalité mobilisatrice d’ une 
équipe 

• Mise en place dans le cadre de chaque ALAE de la commune 
de cafés des parents 

Action 4
Développer les postures d’accueil des 
parents dans les pratiques : aller vers une 
culture commune de l’accueil 

Source : référents CTG
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Source : référents CTG

Identifier un projet innovant multiforme autour des loisirs 

Action 5
Elargir l’offre ALSH hors les murs sur des 
logiques stages 

• Les stages 10 - 13 ans ont été abandonnés pendant la crise 
sanitaire : ils méritent d’être interrogés notamment sur la 
question des passerelles vers la MJC. 

Action 6
Retravailler le partenariat avec les 
associations professionnalisées pour 
identifier une nouvelle offre vacances  

• Axe qui pourra être travaillé dans le cadre du conseil associatif 
pour mobiliser les associations professionnalisées à être au 
côté de la municipalité en valorisant dans le cadre de la 
subvention l'engagement citoyen (démarche gagnant / 
gagnant) 

Action 7
Identifier des espaces moins formels 
ouverts : espaces sportifs, culturels 
(médiathèque, Tempo, ludothèque...)

• Travail à réaliser dans le cadre de l'aménagement du territoire 
pour identifier les espaces de loisirs possibles en libre accès 
(existants ou à créer) et compléter les équipements de la ville 
(LAEP, ludothèque…)

Programmer un nouvel espace communal autour de la solidarité

Action 8
Imaginer un lieu ressource, solidaire et 
intergénérationnel léguevinois pour 
faciliter l’accès aux droit pour tous

• Projet à retravailler dans le cadre de la future CTG 

3. COMMUNE DE LÉGUEVIN



4. COMMUNE DE LA SALVETAT-

SAINT-GILLES
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4. COMMUNE DE LA SALVETAT-SAINT-GILLES

Valoriser et formaliser les coopérations entre les acteurs

Action 1
Accompagner la fin du contrat enfance -
jeunesse du 31/12/2019 vers le bonus 
territoire 

Action 2
Développer les formes contractuelles et 
des outils de communication communs 

Action 3
Créer des rendez -vous formation-action 
ouverts à l’ensemble des acteurs 

Action 4
Renforcer les coopérations avec les 
associations locales sur les thématiques 
transversales du PEDT 

• Mis en œuvre sur la base du volontariat et des disponibilités 
des bénévoles des associations 

• Nombreux projets réalisés grâce aux partenariats avec les 
associations et partenaires locaux (pétanque, rugby, cinéma, 
école de musiques, aînés, évènement locaux, soirées à thème, 
arts plastiques…)

Action 5

Travailler ensemble sur l’impact éducatif et 
social, sur des thématiques ciblées 
d’évaluation partagée 

Formaliser l’alliance éducative autour de la scolarisation

Action 6
Instituer un espace de coopération Ville -
EN - Collège 

Action 7

Profiter de l’évolution des patrimoines 
scolaires pour identifier l’évolution utile des 
espaces de loisirs extra -scolaires et mobiliser 
les parents dans la réflexion autour des 
espaces scolaires du primaire 

• Réaménagement de la cour des 3 Chênes à l'étude : le service 
enfance, les élus, les représentants des parents d'élèves et la 
directrice de l'école sont conviés à une rencontre en présence 
d'une architecte CAUE pour consultation.

• Animation d'ateliers auprès des enfants

Source : référents CTG
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Définir un projet prévention à tous les âges de la vie

Action 8

Instituer une coordination transversale 
familles et soutien à la parentalité à partir 
de l’expérience capitalisée sur le secteur 
CLAS en articulant de manière formelle 
avec les Actions Collectives Familles du 
Centre Social 

• Des temps de réflexion ont été menés entre la coordinatrice 
CLAS/REAAP, la coordinatrice PEEJ et la référente famille du 
centre social : une commission parentalité a été évoqué.

• Action reportée

Action 9
Utiliser le projet ludothèque comme trait 
d’union

Mise en œuvre par le service enfance
• des actions sont menées en partenariat 
• familles accompagnées vers ce lieu pour une découverte dans 

le cadre des ateliers d’éveil notamment
• interventions dans toutes les structures PEEJ : assistantes 

maternelles, crèches, RPE, service enfance, service jeunesse, 
centre social, écoles…

• pas de locaux fixes dédiés à l'animation 

Action 10
Inscrire dans la durée une cellule de veille 
« tensions et fragilités » opérationnelle sur 
les suivis individualisés

• Action déjà présente dans le CEJ
• Petits déjeuners des partenaires organisés chaque trimestre 

par la MDS pour renforcer les liens et évoquer des situations 
préoccupantes sur la base d’orientations des partenaires

• Souhait des partenaires de formaliser une veille éducative pour 
mobiliser l’ensemble des ressources existantes afin de 
résoudre des problèmes identifiés mais difficultés de mise en 
oeuvre

Action 11
Développer et animer une commission 
bien vieillir 

• Projet séniors isolés en lien avec le CCAS 

Action 12

Identifier les rapprochements possibles en 
termes d’espaces partenariaux et de 
coopération MDS, CCAS, CS, ML...pour 
renforcer la permanence d’accès aux 
droits et d’écoute des fragilités 

• Initiatives menées
• Permanences et passerelles CLAS / centre social...

Source : référents CTG
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5. SIVOM VALLÉE DE LA SAVE ET LÉVIGNAC

Restructurer un pilotage concerté unifié

Action 1
Accompagner la fin du contrat 
enfance -jeunesse du 31/12/2021 
vers le bonus territoire 

Mise en place du bonus territoire en 2023 , réunion avec la CAF en avril 2023 pour 
présentation aux élus SIVOM, Lévignac et techniciens en charge du pilotage

Action 2

Faire vivre l’expérience de 
coopération autour de la petite 
enfance et dans sa fonction 
observatoire 

• Construction Commission Petite Enfance (2019), rattachement du
poste de coordination à la responsable du RPE

• 2020 - 2021 : Convention CAF tripartite EAJE, centre social, RPE pour
mise en œuvre de 2 commissions : attribution des places en crèche et
état des lieux desoffres / demandes modes de garde.

• Réunions trimestrielles avec les élus petite enfance sur le bassin
• Semaine de la petite enfance (mars 2023) en direction des familles et

professionnels sur la visibilité et promotion des lieux petite enfance.
• Partenariat structures associatives / crèche / service d’aide à domicile

O2 pour le Forum des structures

Action 3
Permettre aux acteurs du bassin 
de piloter en concertation les 
enjeux éducatifs et sociaux du 
Bassin Save et Lévignac tout en 
prenant en compte la répartition 
des compétences 

• 5 rencontres acteurs bassin de vie Lévignac / SIVOM à partir de 2021
• Coordination SIVOM partagée et soutenue par la directrice ALAE,

resp. RPE coordination Petite Enfance et resp. administratif et financier
• Participation des techniciens du bassin aux groupes de coordination

CTG du GOT
• Concertation et implication forte des élus sur la petite enfance :
• Souhait d’élargir cette dynamique au centre social et aux politiques

enfance - jeunesse des 2 collectivités. Perspectives : Impulser un
groupe de travail enfance - jeunesse sur le bassin de vie.

Source : référents CTG
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Envisager un lieu ressource structurant pour les habitants, les familles en particulier 

Action 4

Permettre une concertation élargie (élus, 

partenaires, habitants) sur l’émergence 

d’un lieu ressource et d’accès aux droits et 

à l’information en vue de mutualiser les 

moyens, les compétences, les logiques 

d’accueil ou encore de mobilisation du lien 

social en construisant une relation 

partenariale étroite avec les différents 

acteurs dont le café associatif le Buv’Art

situé sur le territoire pour accompagner les 

différents publics du territoire, notamment 

les plus vulnérables à partir d’activités 

collectives et un accompagnent individuel 

Renfort  du centre social comme lieu ressource :
• via la référente famille : animations, conférences, 

développement du bénévolat chez les parents...
• développement de la participation habitante et du pouvoir 

d’agir : bénévoles signataires d’une convention d’engagement 
réciproque avec le GOT, instances de concertation à partir de 
2023. Perspectives : Structurer l’accompagnement des 
bénévoles, développer la gouvernance partagée.

• soutien aux habitants porteurs de projets pour leur territoire (5 
projets en 2022-2023)

• réhabilitation du centre social (2022 – 2023) : participation des 
adhérents, techniciens et élus au comité de pilotage pour une 
meilleure qualité de service aux habitants.

• renfort des liens référente famille / coordinatrice petite enfance 
/ agents d’accueil Mairies. Souhait d’informer davantage et 
régulièrement pour une culture commune (misions des 
services, activités, réorientations)

• Perspectives : Elargir aux bénévoles la fonction accueil au 
centre social (formation et intervention).

Souhait d’étendre l’accès aux droits sur les communes via :
• la mise en place d’un espace d’accueil / information / 

orientation au café Buv’Art
• la création de permanences sociales

5. SIVOM VALLÉE DE LA SAVE ET LÉVIGNAC
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Solidariser les acteurs autour d’un secteur Jeunesse de bassin

Action 5

Travail de transversalité des 
structures péri et extrascolaire, 
scolaires, services municipaux, 
partenariats dans le cadre de projets 
autour du développement durable, 
éducation à la santé alimentaire, 
projet intergénérationnels, 
développement sport et culture 
(Lévignac)

• Travail sur la qualité alimentaire (producteurs locaux), gestion du tri par 
les enfants, ateliers culinaires, gestions des déchets (projet compost 
avec GOT), label Eco école, projets potagers

• Mise en place d’une section sport / culture pour interventions sportives 
sur les temps scolaires et dans le cadre du plan mercredi mais 
difficultés de mise en place de projets culturels

• Projets intergénérationnels : chantiers jeunes dont 3ème âge. Actions 
ALAE/ALSH, repas enfants/3ème âge non réalisés cause COVID. 

Action 6

Être candidat à la PS jeunes 
consolider une équipe jeune, 
mutualiser et renforcer le partenariat 
avec les partenaires locaux 
(associatifs, municipaux, 
intercommunaux) ( SIVOM)

• Ouverture Club ados les vendredis en oct. 2021 (31 ouvertures, 45
inscrits). Fermeture suite difficultés de recrutements

• Poursuite du développement des partenariats (café associatif, FCPE...)
• Formation des équipes sur rythme de l’enfant depuis 2020
• Travail sur l’alimentation depuis 2020 (axe développement durable du

PEDT) : information des élus / parents d’élèves, formation des équipes,
actions anti-gaspillage avec l’association PRO- PORTION sur le temps
de la restauration, projet « réduisons les déchets à l’école »

Action 7

Développer l’action jeunes, les 
projets citoyens, le partenariat 
autour de l’adolescence avec un 
espace d’observation de la jeunesse 
au travers du CMJ existant et 
assemblée d’enfants en 
réfléchissant à la création d’un PIJ 
pour les 16 -25 ans (Lévignac )

• Maintien séjours, chantiers jeunes (2 par an depuis fin 2022) 
• Réouverture structure jeunes les vendredis soir depuis sept. 2022
• Projets mis en place via le CMJ (city stade...) mais pas de fonction 

d’observatoire
• Mise en place de l’action « Pied à l’étrier »  pour les plus de 16 ans : 

intervention d’un jeune sur un service / association de la commune

Source : référents CTG,

5. SIVOM VALLÉE DE LA SAVE ET LÉVIGNAC
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Petite enfance

Action 8

Élaborer et harmoniser l’accueil du 
jeune enfant afin de valoriser la 
diversité des modes d’accueil en 
recherchant l’équilibre entre accueil 
collectif et individuel. Soutenir le 
renouvellement et l’installation des 
assistants maternels 

Installation du métier sur le territoire et attractivité :
• Journée nationale des assistants maternels 2022 
• Journal trimestriel par le RPE et les professionnels de l’accueil individuel
• Mise à jour des listes des assistants maternels et des informations 

relatives aux structures sur les sites Internet des Mairies 

Inscription du métier dans un contexte social et éducatif :
• Plaquette intercommunale sur l’accueil de l’enfant de 0-6ans 
• Réunion des secrétaires d’accueil des Mairies pour formation,  

connaissance des structures crèche et RPE pour orientation des familles 

Développer les partenariats 

Action 9

Formaliser les partenariats mis en 
œuvre en favorisant la parole 
associative très présente sur le 
territoire pour fédérer les différents 
acteurs 

Centre social : animateur du réseau de partenaires : 
• rencontres annuelles à pérenniser / co-construire en concertation
• Projet « découverte école maternelle »
• Manque de visibilité des projets autour de l’intergénération et du bien 

vieillir : souhait de développer la concertation sur ces axes

Lévignac : partenariats réalisés sur la commune avec
• les écoles : classe transplantée, spectacle de fin d’année, journée 

sécurité routière, Label colo apprenantes, Label Eco école
• l’APEEL : participation à jeux en fêtes, ciné, carnaval…
• des associations : participation aux collectes des Restos du cœur, prêt 

de véhicule (FCO, pétanque, TCL…)

SIVOM :  
• Coordination petite enfance : manque de formation des professionnels 

pour culture commune sur l’accueil des 0-6 ans. 
• RPE/ Médiathèque : accueil lors des vacances scolaires, découverte et 

manipulation de l’outil social « le livre » et histoires contées.
• Service enfance jeunesse  : partenariats réalisés (Association boules 

lyonnaise, le jardin d’emplume, le café associatif, boulangerie le pain de 
Karine.), événements communs avec la FCPE, projet « Pro-portion » sur 
l’alimentation / tri des déchets »

5. SIVOM VALLÉE DE LA SAVE ET LÉVIGNAC
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La CTG 2020-2023 a engagé les territoires du Grand Ouest Toulousain 
dans une réflexion sur le pilotage intercommunal et le pilotage par bassin. 
Cette première CTG a rencontré des difficultés de mise en œuvre en 
raison du contexte sanitaire et des évolutions techniques et politiques qui 
ont ralenti la dynamique de coopération. Néanmoins, 80% des actions 
programmées ont été réalisées ou partiellement réalisées. Le réseau des 
chargés de coopération du Grand Ouest Toulousain s’est structuré, les 
fiches de postes ont été ébauchées, les coordinations petite enfance se 
sont rencontrées. La première CTG a donc favorisé l’émergence d’une 
coopération intercommunale autour des politiques éducatives et sociales. 
La future CTG consolidera la gouvernance et le pilotage pour le Grand 
Ouest Toulousain et ses communes.
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" +A <AF= C> _A;GQQ>D AB>9 >8_A8=JDP AHW;>8=> C> !?K# ^ !?KL JZM@L[P Y H8> NAHDD>
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! 05**5 *5+4'+:5 I /' &'-,,5 5,* '-\1-.4L&-) ='.*):-/)T.525+ * 2'.W-35 ,-. /'
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43='.*525+*'/5 <:HF 9NAVH> =FA89N> CXdW>`

" 78> F1.*5 &'-,,5 4- +12(.5 4L5+F'+*, d<3, 45 $ I >" '+, >8=F> !??L >= !?KL
JZ!K[P Y H8> AHW;>8=A=G:8 <AF=G9HQG]F>;>8= _:F=> 9N>k Q>D MRK? A8D JZ!$[ DHF QA
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Plaisance-du-Touch LŽguevin Fontenilles/Salvetat S.-G. VallŽe de la Save

1er dŽcile 5•me dŽcile (mŽdiane)

CC du Grd Ouest Toulousain Plaisance-du-Touch

26 935 ! 25 870 ! 26 030 ! 27 020 ! 27 318 !

5•me dŽcile (mŽdiane)
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i "F:<;+'NNPA:?+lAP<A=+IIB!D+8<=+GA+EF<;A<:??A=
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A<W8<;=U 0< 9A=F:< GA-B(==.A3/ -./ 0( a(*-8, <3- '()*+(,+- =8./ @*3.G +8.H'3/ 03-
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! *PO ?A @F?A;-8H*(0] P< =FP78:; GA ?8 NFRRP<A GQ*<3,+*M*3/ H3 Q.* =3.+ -B(/+*H.03/ ? 0B>H'3003
*,+3/H8@@.,(03 3+ H3 Q.* 3-+ ? <>2308==3/ 2*( 03 EE`1R =(/ 0( H8@@.,3X ,A= OA?8:= >

YA<=AO @AO= ?A= NFRRP<A= @F:=:<A= YFPO ?Q8NN`= 8PX GOF:;=U

# [MM/3#<^(HHP-#(.G#</8*+-#6#-3/2*H3-
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! Y 0( 1(023+(+41(*,+45*003-RGA=<*MM*H.0+>- =8./ 03- ,8.23(.G '()*+(,+- ? +/8.23/ .,
@><3H*, +/(*+(,+ J P<A O_W?AX:F< A< NFPO= 8@AN ?j'#* YFPO A<@:=8VAO GA= RP;8?:=8;:F<=U

! ,A= =3/-8,,3- VJ>3- NF<WOF<;_A= 8PX<*MM*H.0+>- <3 @8)*0*+>J P< A<aAP Gj:<WFORAO =PO ?A=
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! 6+2!&'1,,2!72!8'!9:918'*):+!)+;/<)21<2!-!8'!

=:>2++2!72!8?@ABC!34+!567+8+!569+:+;<=+>?@A+

(BC@4DEF+G;6!=+H@A+IJ4FH4KLI4+3@+MANF3+O@4HP+

Q?@I?@HNEFR+4P+S@E+H4+HPNLEIEH4+4F+!5!5T+

" &4PP4+N@CK4FPNPE?F+H@A+(BC@4DEF+HJ4U>IES@4+
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@F4 >NAP IBCZA4K4FP EF[BAE4@A4 8 IN K?W4FF4 H@A IJ)"&$
G7\=RT

! 6+2!&'1,,2!*<I,!)=9:<*'+*2!72!8'!9'<*!72!

;'=)882,!=:+:9'<2+*'82,! H@A+(BC@4DEF+4FPA4+

!559+4P+!569+G;]<=RX+H@>BAE4@A4+8+V4II4+34+IN+

K?W4FF4+3@+P4AAEP?EA4+G;\6=RT+

6+!,2F*21<!981*J*!'**<'F*);!9:1<!82,!;'=)882,!'32F! 2+;'+*G,HK!2*!
+:*'==2+*!82,!;'=)882,!=:+:9'<2+*'82,
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EFP4AV?KK@FNI4 G^XY=RT

! !"# %&'(&)* +% ,-.&* +% " (&* */0 123/%4.&5 +-&)

67# %&'(&)* 832* +% ,-.&* +% 6 (&*9

! *@A+IN+V?KK@F4X+L4!98'F2,!7?'FF12)8!9:1<!

%55!2+;'+*,!72!=:)+,!72!#!'+,! 4F+!5!5T++

" 0F4+?[[A4+4F+CANF34+>NAPE4+>?APB4+>NA+

IJNVV@4EI+EF3EDE3@4I+G8+]7=RT

6+2!9'<*!72,!=:)+,!72!#!'+,!981,!/823/2!M1?')8821<,

"#$%&$"'()*+,-%'.$/0)*+,0+1'**$%+,)+2$)
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7345/468.9)*912*8:
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! 4DKNE 7?2+;'+*, 2* 72 O21+2, P0/, 72 =:)+, 72 %Q

'+, H@A IN V?KK@F4 34 (BC@4DEFX @F4 >NAP IBCZA4K4FP

EF[BAE4@A4 8 IN K?W4FF4 EFP4AV?KK@FNI4 G!\X<=RT

.2,!=:)+,!72!%Q!'+,!<29</,2+*2+*!9<I,!7?1+!M1'<*!72 !8'!9:918'*):+!72!8'!
F:==1+2R

"#$%&$"'()*+,-%'.$/0)*+,0+1'**$%+,)+2$)
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! 6Y= 34 $5 '+, 2* 981, X @F49'<* 8/0I<2=2+*
)+;/<)21<2 - 8' =:>2++2 )+*2<F:==1+'82 G%"EHR

" 0F4 _N@HH4 34H Y\ NFH A4INPED4K4FP
K?3BAB4 >NA AN>>?AP 8 IJ)"&$ G;!5= 4FPA4

!559 4P !569 V?FPA4 ; 79= H@A I4 MOQRT

! 6+2!:;;<2!72!9<:;2,,):++28,!72!,'+*/!981,!7/;)F)*') <2!M1?-!8?/F&2882!71!STU!V!@F4+
K?W4FF4+34+^X!+KB34VEFH+CBFBANIEHP4H+>?@A+65+555+_NLEPNFPH+H@A+I4+LNHHEF+V?FPA4+<X]+
H@A+IN+V?KK@FN@PB+34+V?KK@F4HT

6+2!,)*1'*):+!/F:+:=)M12!;'3:<'(82

"#$%&$"'()*+,-%'.$/0)*+,0+1'**$%+,)+2$)
I*,%"+#,=;1&,/:*"+#D#*'#'/3"&*#("#3/"#0.12&%&5!"#7# 0"!*/#("#!>FC4J6#*'#(;?/0/,#
2!*+#1&%:*;#("+#2%.?"++/.''"!+#("#+&',;

!"#$%&0'('123"!"12 ,-,-4')*!++',-./

Plaisance-du-Touch LŽguevin Fontenilles/Salvetat S.-G. VallŽe de la Save

1er dŽcile 5•me dŽcile (mŽdiane)

CC du Grd Ouest Toulousain Plaisance-du-Touch

26 935 ! 25 870 ! 26 030 ! 27 020 ! 27 318 !

5•me dŽcile (mŽdiane)

5,0,)$*6.+(&)*,)*1212

! 6+2 ,)*1'*):+ /F:+:=)M12 34H _NLEPNFPH 34 IN
V?KK@F4 3NFH IN K?W4FF4 3@ MOQ ND4V @F
A4D4F@ KB3ENF 34 !] 5^5`T

!&7'*+,8*92*&)8*,'*#%$8*
+&)8*%&*#"#$%&'(")*,)*123:
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!%#
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'#

))*+,*-.+*/,012*34,54,1678

9567168:0;+,;34,:<

=>?,0@78

A4820875501BC65@0262*CD;-D

E655>0*+0*56*C6@0

'F;(&*681 ($*681*02*G5,1

6+!3)2)88),,2=2+*!72!8'!9:918'*):+!,1<!82!(',,)+!=: )+,!='<M1/!M1?')8821<,
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!"#$%&'('&56$&62&50'%"77#5&0

W2,:)+,!92*)*2!2+;'+F2

! !"# %&&'# ()*++,#-. /*'0-+,.-1'#2#"0 #" 0#"3-%" 2 04', #(' *0+55' .#
("&*$' .' 670,'5 '( ,"77',-+8 '- '( +(.+4+.#'7 9#+ 5' 6"#$5#+- .'6#+ 5 :;:; <

3 =(' .-30# ()*00#"0# -2/%'0*"0# 5#$ 7'5 0,,#'+75 ,"77',-+85

3 >'5 (-&&-+,.043 5 0'%,6#' (#3 3%.,0-%"3 #" *++,#-. -"(-6-(,#. .# 80+- .' 70
,1#-' .# ("&*$' .?055+5-0(-'5 &0-'$('77'5@

# T;;<2!7X'FF12)8!F:882F*);!V

d !+VAZV_4H+NHH?VENPED4H+G@F4+34+^5+>INV4H+4P+@F4+34+^5+>INV4H+ABH4ADB4H+>NA+IN+
K@FEVE>NIEPB+H@A+^\R

d 0F4+VAZV_4+[NKEIENI4+K@FEVE>NI4+G6<+>INV4HR
d 0F4+_NIP4eCNA34AE4+K@FEVE>NI4+G6<+>INV4HR

# T;;<2!7X'FF12)8!)+7)3)7128!V!!"#$%&'()(*+,-

d Y<+NHHEHPNFP4H+KNP4AF4II4H+NCAB4H+H@A+IN+V?KK@F4+>?@A+@F+P?PNI+34+!]5+>INV4H+4F+
EF3EDE3@4IT+

d !+.NEH?FH+3J'HHEHPNFP4H+.NP4AF4II4H+G<+>INV4H+V_NV@F4R

# T;;<2!7X)+;:<='*):+!2*!7Y'FF:=9'0+2=2+*!V
d 0F+#4INEH+"4PEP4+)F[NFV4
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!"#$%&'('&56$&62&50'%"77#5&0

! 7#3 *++,#-.3 (# .%-3-'3 #"&*"+# #" 0#"3-%" 5#$ 7'5 6/$+".'5 .' /#0-0#3 6*+*"+#3

#0 ,"# /*'0-# (#3 6*+*"+#3 ()404 2 &0+5 .'5 .+88+,#7-/5 .' $',$#-'&'(- .?0(+&0-'#$5@

! !" 0'*6*-. 3,' .#3 89#3 /*33#'#..#3 5 /%,'3,-6'# #"0'# /*'0# "*-'#3 6"#$ A0$.'$ 7'

7+'( 04', 7'5 B'#('5 5"$-0(- .' 7?0,,#'+7 .' 7"+5+$5@

! >'5 6+5-'5 ) -$040+77'$ 5#$ 70/'46#"0-%" (, (4+'%+:*9# 3+%.*-'# #0 (#3

/'%;.42*0-<,#3 4(,+*0-6#3=$$

W2,:)+,!2+;'+F2!Z O21+2,,2

# T;;<2!7X'FF12)8!72!8:),)<,!V!
d \+'(')X+6+'(*b+KNP4AF4II4H+4P+6+BIBK4FPNEA4H
d .f&+34+(BC@4DEF

# [*<1F*1<2,!7?'FF:=9'0+2=2+*!\!F:+,2)8!V
d &?II4VPE[+g4@F4HH4+GNVV?K>NCF4K4FP+34+>A?g4PH+4P+34+3BKNAV_4H+VEP?W4FF4HR
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E09844.2C&50;.-70487F&.7&8-B41286-

!"#$%&'('&56$&62&50'%"77#5&0

W2,:)+,!;'=)882,K!9'<2+*'8)*/!2*!)+F81,):+

! C#+-' 0# $'6/$0A' .' .+88+,#7-/5 /.#,0-+4'5 -$D5 6$/,",'52 .'5 '4&.#>-%"3 #" +%,'3

3,' .* 2-3# #" /.*+# ()," (-3/%3-0-& +%2/.42#"0*-'# .'5 0,-+"(5 60$'(-07+-/

&+5'5 '( 670,' 0# ,'(-$' 5",+07 ? *>4 3,' .* 6#-..# 4(,+*0-6# EFGHC2 !IJKL '-

7?0,,"&60A('&'(- .'5 60$'(-5 5#$ 70 5,"70$+-/ .'5 '(80(-5@

! >'5 5"#10+-5 .' -$040+77'$ .040(-0A' .#3 6%.#03 (# .)-"+.,3-%" 6"#$ 804"$+5'$

7?0,,#'+7 .' -"#5 .0(5 7' ,0.$' 5,"70+$' '- 6/$+5,"70+$'2 *-"3- <,# .# 6%.#0 (# .* .,00#

+%"0'# .#3 (-3+'-2-"*0-%"3=

# T;;<2!7Y'FF:=9'0+2=2+*!-!8'!9'<2+*'8)*/!V!

]'),:+!72,!M1'<*)2<, :+

d 'P4IE4AH+>NA4FPH+e 4F[NFPH+>?@A+I4H+5+e ^+NFH+>NA+IN+AB[BA4FP4+[NKEII4H
d 0F4+>4AKNF4FV4+3JBV?@P4+34+IJ)V?I4+34H+>NA4FPH+G4U>BAEK4FPNPE?FR
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"BBG2&01H&3;6872C&01H&2.;I8B.2&.7&96A8487F

!"#$%&'('&56$&62&50'%"77#5&0

W2,:)+,!7Y'FFI,!'1^!7<:)*,!2*!'1^!,2<3)F2,!2*!=:()8 )*/

! 5"(' "/G )1771(/&0,$ )' ?.H1&10,6 /#' -.&.#0, )' ?&0/!/,"% !"+ (;2!&0"1"',+

3"%+ !"+ +,%*0,*%"+ (>&00K+ &*A (%./,+ ("+ 3/!!"+ 3./+/'"+8

! I# H'$.1# )+"?,&1.*'* &" !/+/5/!/,; (" !>.??%" 'G1$0"#0' "/2*J$ )'$ 2/H&1($=

# T;;<2!7Y'FFI,!'1^!7<:)*,!\!,2<3)F2,

: !!"#$ ;-0)2$;(0$<($=.<<%

: %&$'&()*+$,-)$./&01(-0)$ >$/&$0?<%$+%$;0%,.%0$(@@/%.<$+%$;0-A.,.)2$%)$+%$
02-0.%&)().-&$4%0*$+B(/)0%*$*)0/@)/0%*

: 2330-$,/$456&01-7-+1$>$CDE$F;-.&)$+G(@@/%.<$+%$;0-A.,.)2H$%)$C(.*-&$+%$
I0-A.,.)2$*/0$<($@-,,/&%$

: J&$@-,;<2,%&)5$6-07&7-+8-$'())(*+$9*8&9-$ */0$<($@-,,/&%



6]

Oaa#)+)Q+1)*O$%*+$**0*+,)*+)%Q#)Q$)%*+"'#+Qbc.'Q$/0 )

J0-7F&.7&A8.-&I8.8448;C&7;0-28786-&FB646K8<1.

!"#$%&'('&56$&62&50'%"77#5&0

['+*/!2*!()2+!3)2)88)<
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Annexe 2 - Liste des équipements et services aux familles soutenus par les collectivités 
inscrits ou non dans le Cej ou Bonus Territoire au 31/12/2022 : 

La Communauté de Communes Le Grand Ouest Toulousain 

Commune de Plaisance du Touch – 31830 

TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM  

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

RELAIS PETITE ENFANCE 
5 Relais Petite Enfance Mairie de Plaisance du Touch 

9 rue Marcel Pagnol 
EQUIPEMENT D’ACCEUIL DU JEUNE ENFANT 

6 Multi Accueil 
Trotte-Menu 

Mairie de Plaisance du Touch 
8 avenue Montaigne 

7 Multi Accueil  
Train des Bambins 

Mairie de Plaisance du Touch 
10 rue de l’Ancienne Gare 

8 Multi Accueil 
Marguerite Yourcenar 

Evancia - Babilou 
17 impasse Marguerite Yourcenar 

9 Multi Accueil  
Couleurs d’Eveil 

Couleurs d’Eveil 
18 avenue du Louron 31770 Colomiers 

LUDOTHEQUE 
10 Ludimini Mairie de Plaisance du Touch 

8 avenue Montaigne 
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 

TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM 

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

CENTRES SOCIAUX 

1 
Maison des Habitants de la 
Salvetat Saint Gilles 

Communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain 
6 rue Frédéric Chopin 
31880 La Salvetat Saint Gilles 

2 
Maison des Habitants de 
Léguevin 

Communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain 
49, rue Pipet 
31490 Léguevin 

3 
Maison des Habitants de 
Plaisance-du-Touch 

Communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain 
1, rue des Tilleuls 
31830 Plaisance du Touch 

4 
Maison des Habitants de la 
Vallée de la Save 

Communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain 
5 Rue de la Mairie 
31490 Lévignac sur Save 



 

11 Alae Maternel 3 pommes Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
23 rue Beoulaygue 

12 Alae Maternel Blé en Herbe Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
4 avenue Montaigne 

13 Alae Maternel Kergomard Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
1 rue des Fauvettes 

14 Alae Maternel Rivière Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 

15 Alae Elémentaire Daudet Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
4 avenue Montaigne 

16 Alae Elémentaire Pagnol Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
9 rue des Tilleuls 

17 Alae Elémentaire Prévert Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
1 rue des Fauvettes 

18 Alae Elémentaire Rivière Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
8 rue d’Estujats 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT EXTRASCOLAIRE 
19 Centre de Loisirs maternel  Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
avenue du Lac 

20 Centre de Loisirs 
élémentaire 

Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Passage des écoles 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ADOLESCENT 
21 CAJ Ado de Plaisance du 

Touch 
Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
1 rue des Fauvettes 

 CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGENEMENT A LA SCOLARITE 
22 CLAS Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
2 rue Docteur Armaing 

 RESIDENCE HABITAT JEUNE 
23 Résidence Habitat Jeune des 

Compagnons du Tour de 
France 

Fédération compagnonnique des métiers du 
Bâtiment 
10 rue Agricol Perdiguier 

 
 
 
 
 
 
 



 

Commune de La Salvetat Saint Gilles 31 880 
 

 TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM  

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 RELAIS PETITE ENFANCE 
24 Relais Petite Enfance Mairie de La Salvetat Saint Gilles 

5 impasse des Daims 
 EQUIPEMENT D’ACCEUIL DU JEUNE ENFANT 
25 Crèche Caramel de 

Nougatine 
Mairie de La Salvetat Saint Gilles 
Impasse des lavandes 

26 Micro-crèche Chapi-Chapo Mairie de La Salvetat Saint Gilles 
7, rue Gabriel Fauré 

27 Crèche Familiale La 
Farandole 

Mairie de La Salvetat Saint Gilles 
7, rue Gabriel Fauré 

 LUDOTHEQUE  
28 Ludothèque Jeux en bulles Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
Avenue du château d’eau 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 
29 Alae Maternel 

Les Petits Lutins 
Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Rue de la Neste 

30 Alae Maternel Marie Curie Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Avenue du Château d’eau 

31 Alae Elémentaire Les Trois 
Chênes 

Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Rue de la Neste 

32 Alae Elémentaire Condorcet Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Avenue des Hospitaliers 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT EXTRASCOLAIRE 
33 Centre de Loisirs Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
29 chemin du Cerezou 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ADOLESCENT 
34 CAJ Ado de Plaisance du 

Touch 
Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Place Jean Ferrat 

 CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 
35 CLAS Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
 

 
 
 
 
 
 



 

Commune de Léguevin 31490 
 

 TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM  

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 RELAIS PETITE ENFANCE 
36 Relais Petite Enfance Centre Communal d’Action Social de 

Léguevin 
6 rue Monplaisir 

 EQUIPEMENT D’ACCEUIL DU JEUNE ENFANT 
37 Multi Accueil  

Les Petits Coquins 
Association les Petits Coquins 
5 rue du Languedoc 

38 Multi Accueil  
Bulles d’Eveil 

Association Bulles d’Eveil 
2 avenue de Lengel 

39 Crèche Familiale Les 
Calinous 

Centre Communal d’Action Social de 
Léguevin 
Place du Carré du Fort 

40 Halte-Garderie Les Calinous Centre Communal d’Action Social de 
Léguevin 
Place du Carré du Fort 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 
41 Alae Maternel Jean de la 

Fontaine 
Mairie de Léguevin 
Rue Jules Ferry 

42 Alae Maternel Les Gachots Mairie de Léguevin 
Place Gabriel Bonnet  

43 Alae Maternel Madeleine 
Bres 

Mairie de Léguevin 
Allée de Castelnouvel 

44 Alae Elémentaire Jules Ferry Mairie de Léguevin 
Rue Jules Ferry 

45 Alae Elémentaire Les 
Gachots 

Mairie de Léguevin 
Place Gabriel Bonnet 

46 Alae Elémentaire Prévert Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
1 rue des Fauvettes 

47 Alae Elémentaire Madeleine 
Bres 

Mairie de Léguevin 
Allée de Castelnouvel 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT EXTRASCOLAIRE 
48 Centre de Loisirs maternel et 

élémentaire 
Mairie de Léguevin 
Avenue de Clairefontaine 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ADOLESCENT 
49 Maison des Jeunes et de la 

Culture de  
MJC de Léguevin 
6 bis avenue de Comminges, BP30004 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Commune de Lévignac 31530 
 

 TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM  

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 
50 Alae Elémentaire Claude 

Nougaro 
Mairie de Lévignac 
Route de l’Isle de en Jourdain 

51 Alae Maternel Jean Moulin Mairie de Lévignac 
Rue Jean Moulin 
 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT EXTRASCOLAIRE 
52 Centre de Loisirs  Mairie de Lévignac 

Rue des écoles 
 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ADOLESCENT 
53 ALSH Ado de Lévignac Mairie de Lévignac 

Rue des écoles 
 
 

Sivom de la Vallée de la Save – 31530 
 

 TYPE DE STRUCTURE ET 
NOM  

GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 RELAIS PETITE ENFANCE 
54 Relais Petite Enfance SIVOM Vallée de la Save 

1 bis avenue de Bouconne 31530 Lévignac 
 EQUIPEMENT D’ACCEUIL DU JEUNE ENFANT 
55 Multi Accueil  

Arche des Bambins 
Association Arche des Bambins 
4 Route de Bouconne 31530 Mérenvielle 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 
56 Alae Maternel  SIVOM Vallée de la Save 

3 rue Maurice Aribaut 31530 Lasserre-Pradère 
57 Alae Elémentaire  SIVOM Vallée de la Save 

6 rue d’Embernardet 31530 Lasserre-Pradère 
58 ALSH EXTRA Pradère 

Bourguets 
SIVOM Vallée de la Save 
6 rue d’Embernardet 31530 Lasserre-Pradère 

 
Commune de Fontenilles 31470 

 
 TYPE DE STRUCTURE ET 

NOM  
GESTIONNAIRE 
ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 RELAIS PETITE ENFANCE 
59 Relais Petite Enfance Mairie de Fontenilles 

13 avenue du 19 mars 1962 
 EQUIPEMENT D’ACCEUIL DU JEUNE ENFANT 
60 Multi Accueil  

Le Jardin aux Câlins 
Mairie de Fontenilles 
13 avenue du 19 mars 1962 

 LUDOTHEQUE  
61 Médialudo Mairie de Fontenilles 

7 avenue du 19 mars 1962 



 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRE 
62 Alae Maternel La Fontaine Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
Rue du 19 mars 1962 

63 Alae Maternel Génibrat Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Avenue Claude Chappe 

64 Alae Elémentaire La 
Fontaine 

Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Rue du 19 mars 1962 

65 Alae Elémentaire Génibrat Association Loisirs Education & Citoyenneté 
Grand Sud 
Avenue Claude Chappe 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT EXTRASCOLAIRE 
66 Centre de Loisirs Génibrat Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
Avenue Claude Chappe 

 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ADOLESCENT 
67 PAJ de Fontenilles Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
Avenue du 19 mars 1962 

 CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 
68 CLAS Association Loisirs Education & Citoyenneté 

Grand Sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Annexe 3 – Répartition des financements CAF par nature de financement pour les 
équipements implantés sur les collectivités 

Financements Réels 
2022

Centre Social MDH Plaisance du Touch 73 259,40 €
Centre Social MDH La Salvetat Saint Gilles 76 040,94 €
Centre Social MDH Léguevin 67 689,30 €
Centre Social MDH Vallée de la Save 78 300,84 €

Contrat Enfance Jeunesse* Volet Pilotage  17 508,48 €
3 896 €

316 694,96 €
* données issues Cej de Plaisance du Touch

Total

Le Grand Ouest Toulousain

Subvention d'investissement (versée pour l'informatisation des CS)

Prestation de service ordinaire

Financements Réels 2022

MA Trotte Menu 252 616,28 €
MA Trains des Bambins 285 700,64 €
MA Marguerite Yourcenar 239 885,17 €
MA Couleurs d'éveil 107 132,46 €
RPE 48 742,33 €
ALSH Extra Scolaire 57 173,24 €
ALSH Périscolaire 519 572,82 €
ALSH Ados 14 008,39 €
RHJ Compagnons du Tour de France 41 857,39 €
CLAS 8 328,75 €
Volet Accueil Petite Enfance 392 959,78 €
Volet Accueil Enfance 122 911,22 €
Volet Pilotage CTG et Petite Enfance 56 824,68 €

2 100,00 €
22 358,78 €

2 172 171,93 €Total

Subvention Reaap AFCCC
Subvention VVV, Plan mercredi

Plaisance du Touch

Prestation de Service Ordinaire

Contrat Enfance Jeunesse

Prestation de Service Unique

Financements Réels 
2022

MC Chapi Chapo 66 608,61 €
CF La Farandole 160 367,45 €
MA Caramel et Nougatine 156 942,05 €
RPE 29 907,25 €
ALSH Périscolaire 261 768,72 €
ALSH Extra Scolaire 28 603,64 €
ALSH Ados 18 210,49 €
CLAS 15 813,13 €
Volet Accueil Petite Enfance 194 788,71 €
Volet Accueil Enfance 71 608,15 €
Volet Pilotage CTG 29 654,49 €

9 498,35 €
10 000,00 €
2 100,00 €

1 055 871,04 €Total

La Salvetat Saint Gilles

Subvention Reaap
Subvention VVV

Prestation de Service Unique et Bonus 
territoire

Prestation de Service Ordinaire 

Bonus Territoire Pilotage

Subvention FPT Axe Ludothèque (versée à la commune)



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Financements Réels 
2022

MA Les Petits Coquins 268 238,17 €
MA Bulles d'Eveil 248 491,71 €
CF Les Calinous 187 656,44 €
HG Les Calinous 7 266,94 €
RPE 28 322,51 €
ALSH Extra Scolaire 36 596,32 €
ALSH Périscolaire 346 200,58 €
ALSH Ados 11 277,35 €
Volet Accueil Petite Enfance 116 352,51 €
Volet Accueil Enfance 44 183,31 €
Volet Pilotage CTG Petite enfance jeunesse 50 062,37 €

115 703,00 €

1 460 351,21 €Total

Léguevin

Prestation de Service Ordinaire

Bonus territoire

Subvention d'investissement (versée aux gestionnaires)

Prestation de Service Unique

Financements Réels 
2022

Prestation de Service Unique MA Arche des Bambins  voir Sivom
RPE voir Sivom
ALSH Extra Scolaire 8 593,58 €
ALSH Périscolaire 39 456,84 €
ALSH ados 5 929,60 €
Volet Accueil Enfance 30 214,89 €
Volet Pilotage CTG et Bafa 13 050,00 €

39 408,00 €

136 652,91 €

Bonus territoire

Total

Lévignac

Subvention d'investissement (versée à la ville)

Prestation de Service Ordinaire

Financements Réels 
2022

Prestation de Service Unique MA Arche des Bambins 169 315,75 €
RPE 16 453,00 €
ALSH Extra Scolaire 9 612,09 €
ALSH Périscolaire 43 133,06 €
Volet Accueil Petite Enfance 57 632,91 €
Volet Accueil Enfance 25 309,18 €
Volet Pilotage CTG, Petite enfance et Bafa 22 155,89 €

26 386,00 €

369 997,88 €Total

Sivom de La Vallée de la Save

Prestation de Service Ordinaire

Bonus territoire

Subvention d'investissement (versée aux gestionnaires)

Financements Réels 
2022

Prestation de Service Unique MA Le Jardin aux Calins CAF32
RPE CREATION CAF31
ALSH Extra Scolaire CAF32
ALSH Périscolaire CAF32
ALSH Ados CAF32
PS Jeune CAF32
CLAS CAF32
Volet Accueil Petite Enfance CAF32
Volet Accueil Enfance CAF32
Volet Pilotage CTG CAF32

CAF32
Total

Fontenilles

Prestation de Service Ordinaire

Bonus territoire

Subvention d'investissement (versée à la CCGT)

5 511 739,93 €
Montant total versé en 2022 par la Caf aux partenaires                   

implantés sur Le Grand Ouest Toulousain



Annexe 4 – Répartition des financements du Conseil Départemental pour le soutien 
des projets des partenaires  

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

Association agréée de Pêche … 1 000,00 € 1 000,00 €
Athlé 632 Plaisance du Touch 650,00 €
Gymnastique Volontaire Recreagym 1 000,00 €
Gymnastique Volontaire – J’Y V 800,00 € 800,00 €
Le  Roller du Touch 700,00 €
Ouest Toulousain Basket 800,00 €
Plaisance Touch Danse 500,00 € 500,00 €
Sporting Club Plaisance 2 350,00 €
Tennis Club Plaisance du Touch 800,00 €
Tennis de Table Plaisançois 700,00 €
Union Sportive de Plaisance  Football 800,00 €
US Plaisance du Touch XIII 500,00 €
Fédération Compagnonnique Régionale
Occitanie

17 376,00 €

Sésame Autisme Haute-Garonne 10 000,00 €
Comité Départemental des Echecs de la 1 500,00 € 1 500,00 €
Regard Caméra 26 000,00 €

39 476,00 € 29 800,00 €

Soutien aux associations sportives

Soutien aux projets de l'éducation et la 
parentalité

Total

Plaisance du Touch

Soutien aux projets culturels, de loisirs et 
d'éducaiton populaire 

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

Gym Arts Martiaux Salvetain 650,00 €
Racing Club Salvetat Plaisance 800,00 €
Sport Nature Thérapie 500,00 €
Tennis Club la Salvetat 600,00 €
Handball Club La Salvetat 700,00 €
Sport Nature Thérapie 500,00 €

Soutien aux projets de l'éducation et la L'Outil en Main de Toulouse 1 300,00 € 1 300,00 €
Loisirs Rencontres Réflexions 200,00 € 200,00 €
Traits et Couleurs 500,00 €
Union Salvetaine pour le Souvenir des 1 500,00 €

Soutien aux projets de l'insertion Solidarité Paysans - ADAD 31 60 500,00 €

4 550,00 € 64 700,00 €

La Salvetat Saint Gilles

Soutien aux associations sportives

Total

Soutien aux projets culturels, de loisirs et 
d'éducaiton populaire 

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

AAPPMA 650,00 €
Association Sportive de Castelnouvel 300,00 €
Basket Club Léguevinois 1 400,00 €
Club Gymnastique Léguevin 600,00 €
Coq Léguevinois 800,00 €
Les Archers Léguevinois 500,00 €
Union Sportive Léguevinoise 800,00 €
US Léguevinoise de Badminton 1 000,00 €

Crèche les Petits Coquins 6 000,00 € 6 000,00 €

Multi Accueil  Bulles d'Eveil 9 000,00 €
Soutien aux projets de l'éducation et la 

parentalité
IBO 400,00 €

21 050,00 € 6 400,00 €

Léguevin

Total

Soutien aux associations sportives

Soutien aux projets de l'éducation et la 
parentalité



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

Football Club de L’Ouest 800,00 €
Gymnastique Volontaire de Lévignac 300,00 € 300,00 €

Soutien aux projets culturels, de loisirs et Tennis Club Lévignacais 700,00 €

1 800,00 € 300,00 €

Levignac

Soutien aux associations sportives

Total

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

Domaine d’en Cayla 500,00 €
Pole par nature 300,00 €

Soutien aux projets culturels, de loisirs et Foyer Rural 500,00 €

300,00 € 1 000,00 €

Lasserre Pradère

Soutien aux associations sportives

Total

Financements Réels 2022Financements Réels 2023

Soutien aux associations sportives Comité départementale de Voile 31 1 500,00 € 1 500,00 €

Soutien aux projets de l'éducation et la 
parentalité

L’arche des Bambins 2 561,14 €

Soutien aux projets culturels, de loisirs et 
d'éducaiton populaire 

Foyer Rural 300,00 € 300,00 €

4 361,14 € 1 800,00 €

Mérenvielle

Total

Financements Réels 2022 Financements Réels 2023

�$�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���-�&�)�/�ƒ 1 300,00 €
�)�R�Q�W�H�Q�L�O�O�H�V���)�R�R�W�E�D�O�O���&�O�X�E�ƒ2 800,00 € 2 000,00 €
�)�R�Q�W�H�Q�L�O�O�H�V���*�\�P�ƒ 800,00 €
Taekwondo Club Fontenilles 600,00 €
Twirling Baton Fontenilles 1 000,00 € 600,00 €

Soutien aux projets de l'insertion Solidarité Paysans ADAD 60 500,00 €

67 000,00 € 2 600,00 €

Fontenilles

Soutien aux associations sportives

Total

138 537,14 €
Montant total versé en 2022 par le Conseil départemental aux 

partenaires implantés sur Le Grand Ouest Toulousain



Annexe 5 – Plans d’actions et fiches actions de la CTG du Grand Ouest Toulousain 



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS FICHES ACTIONS

Poursuivre et développer dans la durée le pilotage 
coopératif de la CTG 

1/ Gouvernance de la CTG

Consolider et développer des coordinations sur les 
thématiques identifiées lors du diagnostic 

2/ Coordinations thématiques

Favoriser la lisibilité des actions parentalité 
existantes auprès des familles et identifier les 
besoins émergeants 

3/ Parentalité

Coordonner et renforcer les liens autour de 
l’animation de la vie sociale 

4/ Animation vie sociale

Développer les actions intergénérationnelles  5/ Développement intégénérationnel

Travailler la coordination entre partenaires sur 
l'accès aux droits et les solidarités pour 
maintenir une offre suffisante à l'échelle du 
GOT et des ses différents bassins de vie

Penser des modalités pour maintenir / développer un 
accompagnement social de proximité

6/ Accompagnement social

Accompagner à la transition écologique 
(déplacements doux, alimentation...)

Favoriser l'éducation et l'accompagnement des 
publics au développement durable au travers des 
différents projets intercommunal et communaux 

7/ Transition écologique

PLAN D'ACTIONS CTG 2024-2028
ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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A
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Gouvernance de la CTG : pousuivre la politique 
Famille, Jeunesse et Solidarités

Poursuivre et renforcer les dynamiques initiées 
par les Maisons des habitants sur la parentalité 
et l'animation de la vie sociale, en lien avec les 
communes



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : Poursuivre et développer dans 
la durée le pilotage coopératif de la CTG 

FICHE ACTION – N°1. Gouvernance de la CTG  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

Ensemble de la Communauté des communes  
 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- 2ème CTG : la 1ère a consisté à structurer les moyens de pilotage.  
- Besoin d’articuler la CTG avec les différents PEDT.  
- Émergence des postes de chargés de coopération sur chaque territoire et 
construction de fiches de postes réalisées avec un besoin de légitimer ces 
postes au sein du pilotage des politiques publiques municipales.  
- Intégration de la commune de Fontenilles au 1 mai 2023 et implication de la 
MDS dans le nouveau pilotage en 2023.  
- Nécessité de continuer et d’accroître la coopération des différents 
signataires et différents acteurs au sein de la communauté de communes  

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Consolider durablement le pilotage intercommunal et communal 
- S’appuyer sur les charges de coopération pour conduire la CTG en lien 
avec les élus référents. 
- Mettre en place une dynamique intercommunale basée sur l’échange 
d’information et de pratiques 
- Animer, mettre en œuvre et coordonner le plan d’action de la CTG  
- Instituer un comité de pilotage Interco/Communes et un groupe de 
coopération intercommunale garant du projet de partenariat  
- Créer des groupes de travail transversaux : équipe de coordination et 
partenaires 

PUBLICS CONCERNÉS 

Élus / Chargés de coopération  
Coordonnateurs thématiques des collectivités / Responsables de services 
Responsables d’associations 
Partenaires institutionnels  
Habitants/usagers 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Structuration et mise en œuvre des instances de coopération  
- Animation, participation et coordination des différentes instances de 
coordination et d’échanges 
-  Valoriser et accompagner la parole de l’habitant et sa prise en compte 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

x x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-président à l’action sociale  
- Pilotage technique : Directrice des services à la population   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CAF / MDS / Communes 
État / Éducation Nationale  
Associations 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- 0.5 ETP (+ mobilisation des chargés des coopération)  
- 30 000€ de budget de fonctionnement annuel 
- formation des chargés de coopération au management transversal 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Temporalité des rencontres, nombre, assiduité, … 
- Confiance mutuelle inter partenariale 
- Emanation des projets transversaux 
- Participation aux instances  



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2 : Consolider et développer des 
coordinations sur les thématiques identifiées lors du diagnostic 

FICHE ACTION – N°2 : Coordinations thématiques 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble du territoire de la communauté des communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Nécessité de poursuivre la culture commune sur la CTG avec tous ses 
acteurs 
- Besoin de partager et comparer les réalités communales pour créer des 
synergies globales 
- Dépasser la gestion communale pour aller vers une efficience des moyens 
et des ressources  

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

·  Création de groupe thématiques :  
- petite enfance (0 - 3 ans), structures petite enfance  
- enfance (3-11 ans) âges maternelle et élémentaire 
- jeunesse (jusqu’à 25 ans) : à affiner avec résultats du questionnaire collégiens 
- parentalité  
- accès aux droits pour tous 
- accompagnement de proximité  
- animation de la vie sociale 
·  Création et animation de réseaux partenariaux en lien avec les 

thématiques, notamment sur la petite enfance et l’enfance - jeunesse 
·  Travailler à la valorisation des métiers de la petite enfance/enfance / 

jeunesse au travers de la mutualisation des moyens et de la montée en 
compétence  

·  Animer une réflexion intercommunale sur la qualité des accueils au sens 
large via l’élaboration d’un schéma petite enfance intercommunal 

PUBLICS CONCERNÉS  Publics en lien avec les thématiques choisies  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Création de rencontres formalisées et régulières  
- Création d’un observatoire commun et partagé : continuité du travail engagé 
sur les Indicateurs  
- Création d’actions comme Forum métiers/formations mutualisés sur des 
items communs  
- Espace ressources  
- Formation et échange de pratiques  

ÉCHEANCIER DE           
REALISAT ION 

2024 2025 2026 2027 2028 
 x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale  
- Pilotage technique : Conseillère Technique CAF / Responsable MDS / 
Directrice services à la population, chargés de coopération des communes 

ACTEURS & 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

- Référents CTG du territoire et coordinateurs thématiques  
- Institutions ou/et associations en charge des thématiques  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps dégagé pour référents et coordonnateurs  
- Formation et échanges de pratiques mutualisées avec budget propre (4000 
à 8000€) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Existence des groupes thématiques et nombre de rencontres 
- Existence de compte rendu 
- Journée mutualisée effectuée  
- Nombre de participants 
- Nombre d’actions élaborées et/ou mises en œuvre 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 : Favoriser la lisibilité des actions parentalité 
existantes auprès des familles et identifier les besoins émergeants  

FICHE ACTION – N°3 : Parentalité  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble du territoire de la communauté des communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Territoire avec une forte proportion de familles. 
- Augmentation des familles monoparentales à l’échelle du GOT entre 2014 et 2020. 
Offres diversifiées à l’échelle du territoire. Questionnement récurrent des 
professionnels face aux évolutions de la famille, des pratiques et réalités parentales. 
- Aujourd’hui lorsque la parentalité est évoquée, il s’agit de mettre en évidence 
l’ensemble des formes de parentalités : familiales, de filiation ou non, mono et/ou 
homoparentale sont à prendre en considération. 
- La notion de parentalité recouvre également les actions éducatives adressées aux 
enfants, avec une préoccupation de la prévention des abus et de la valorisation des 
comportements bien traitants. Cette notion peut aussi rappeler la procédure grâce à 
laquelle un individu parvient à s’assumer en tant que parent, à savoir se rendre 
compte de sa propre fonction et de sa position. Sur le plan juridique, la parentalité se 
traduit à travers l’exercice des droits et obligations relatifs à l’autorité parentale. Tout 
cela montre que l’accompagnement des familles au sens large du terme, le soutien à 
la fonction parentale et les liens intrafamiliaux sont indispensables. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Favoriser la qualité du lien parent-enfant, la famille élargie et la grand-parentalité 
- Identifier l’existant et les manques pour favoriser l’accès à l’accompagnement de la 
parentalité pour tous 
- Permettre aux familles de s’exprimer et de trouver un lieu ressource 
- Favoriser l’implication des familles  
- Amener les familles à devenir actrices de leurs envies, de leurs projets 

PUBLICS CONCERNÉS Familles au sens large  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Diagnostic /état des lieux 
- Répertoire des actions parentalité, utilisation de Parents31 
- Maintien des Espaces écoute parents   
- Réflexion sur la création d’équipements ou de dispositifs : LAEP / Ludothèque / 
CLAS / Médiation familiale 
- Formation mutualisée des personnels en lien avec les familles  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
 X diagnostic x x x 

  
PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale 
- Pilotage technique : directrice service à la population/CAF/MDS 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

- Référents familles des MDH du territoire 
- Référents CTG et coordinateurs PEDT 
- Services éducation / CCAS des Villes  
- Service communication 
- MDS / CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- 0.5 ETP coordinateur parentalité à prévoir  
- budget de fonctionnement à définir en fonction du diagnostic 
- mobilisation des différents dispositifs de financement des actions portant sur 
l’accompagnement de la parentalité (Reaap, CLAS…) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Outil recueil de données : typologie et provenance du public  
- Retour sur expérience après chaque atelier 
- Nombre de personnes participantes / nombre de personnes qui s’impliquent 
- Nombre de personnes qui coconstruisent les actions 
- Enquête de satisfaction annuelle / nombre de témoignages recueillis 
- Nombre d’associations qui animent des ateliers familles / permanences 
- Nombre de propositions / nombre d’actions effectuées 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : Coordonner et renforcer les 
liens autour de l’animation de la vie sociale 

FICHE ACTION – N°4 : Animation vie sociale 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble du territoire de la Communauté des communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Offre de proximité portée par les Maisons des habitants gérées par l’EPCI 
- Multiplicité des supports de communication,  
- Réseaux d’informations peu accessibles pour certains,  
- Offre de plus en plus diversifiée et diffuse  
- Nécessité de rendre lisible et sécure l’offre de lien social 
- Méconnaissance partenariale : enjeu de partager, expliciter les actions mises 
en œuvre sur un territoire donné auprès des professionnels pour la rendre plus 
lisible, adaptée à la demande  

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Accueillir, orienter et accompagner les publics avec comme valeur partagée 
l’écoute active 
- Faire évoluer les modalités d’accueil, les rendre accessibles à tous les publics 
- Accompagner et orienter les habitants vers des dispositifs socio-éducatifs et 
culturels 
- Développer d’avantages et de façon stratégiques les actions l’aller vers  
- Positionner les projets de Maisons des Habitants en complémentarité avec les 
projets portés par les villes en termes de pilotage. 
- Organiser la place et la parole des habitants au sein des Maisons des Habitants 
et de certains projets municipaux. 

PUBLICS CONCERNÉS Tous publics et principalement les plus fragiles / isolés et les invisibles 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Articuler les projets d’accueil des Maisons des habitants avec les autres 
accueils des territoires 
- permanences de partenaires en fonction des besoins repérés 
- Développer les actions culturelles partenariales hors les murs  
- accompagnements culturels ou éducatifs spécifiques formels et informels en 
lien avec les PEDT 
- espace d’information actualisée et lisible  
- réaliser un schéma de l’AVS pour GOT (création structures à venir …) 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

-  Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale 
- Pilotage technique : Directrice services à la population, Responsables des 
Maison des Habitants 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

Acteurs institutionnels et associations du territoire 
Services communaux / services du GOT 
MDS / CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Formation des agents d’accueil des différents services / Formation continue 
autour de l’aller vers, l’animation globale, du pouvoir d’agir, du DSL 
- Agent médiateurs identifiés 
- Budget communication pour mutualiser  
- Data commun 
- Temps dégagé pour du hors les murs et de l’aller vers  
- Adhésion FIGO  

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de rencontres partenariales 
- Support de communication mutualisé réalisé 
- Nombre de personnes orientées vers des actions de lien social 
- Nombre de personnes reçues sur orientation 
- Nombre d’actions hors les murs conjointes  



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Développer les actions 
intergénérationnelles  

FICHE ACTION – N°5 : Développement intergénérationnel  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble du territoire de la communauté de communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Suite à la crise sanitaire, une modification des rapports, des échanges a été 
constatée entre les individus et les générations avec pour constat, des 
incompréhensions qui se creusent. Il parait nécessaire de recréer du lien, de 
l’interconnaissance et de la solidarité pour lier les générations entre elles et 
favoriser l’interconnaissance 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Favoriser le lien social, le vivre ensemble et renforcer la qualité et la 
pérennité des relations 
- Mobiliser les partenaires pour renforcer l’animation et l’accompagnement de 
proximité  
- Accompagner la solidarité et les échanges de savoirs pour favoriser 
l’autonomie des personnes âgées  

PUBLICS CONCERNÉS Tout public 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- S’appuyer sur les Maisons des habitants 
- Déconstruire les représentations des générations les unes envers les autres 
- Développer le pouvoir d’agir des habitants 
- Projets des habitants et/ou en partenariat avec des équipements /structures 
accueillant de plus jeunes  
- Inscrire et réaliser des activités génératrices de rencontres 
intergénérationnelles au sein des projets des structures du territoire : cuisine 
lecture, contes, jeux de société facilitant rencontre et l’échange, sorties 
intergénérationnelles 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

x x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale 
- Pilotage technique : Directrice des services à la population 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- MDH du territoire : référents bien vieillir et bénévoles  
- CAF / MDS 
- Services ETAT 
- Communes (services Villes et CCAS)   
- Établissements et service de maintien à domicile spécialisés PA 
- Monde associatif  
- Établissements scolaires  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Budget de fonctionnement 10 000€ à minima par MDH 
- Espace adapté  

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Outil de recueil de données/typologie des participants  
- Nombre d’accompagnement 
- Nombre d’actions mises en place / - Nombre de participants  
- Nombres de partenaires mobilisés 
- Nombre de création de nouvelles actions 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°6 : Penser des modalités pour 
maintenir / développer un accompagnement social de proximité 

FICHE ACTION – N°6 : Accompagnement social  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble de la communauté des communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Territoire étendu avec des difficultés de mobilité pour les habitants 
- Villes urbaines et semi rurales/rurales, dotées inéquitablement de services 
publics 
- Désengagement des administrations sur l’ouverture de service en proximité    

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Accès aux droits pour tous et sur l’ensemble du territoire en privilégiant 
l’accompagnement des familles et l’inclusion des plus fragiles   
- Déployer sur le territoire les permanences ou de services divers permettant 
à chacun de connaitre et d’accéder à ses droits et de les faire valoir   
- Articulation avec le schéma des mobilités  

PUBLICS CONCERNÉS 
Responsable de services et leurs équipes / Responsables d’associations 
Partenaires institutionnels  
Habitants/usagers  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Identifier les besoins en matière d’accès aux droits,  
- Compléter l’offre (accès aux droits des victimes, médiation familiale, 
démarches administratifs …) 
- Améliorer la connaissance des différents dispositifs existants portés par les 
différents partenaires institutionnels 
- Qualifier le personnel à son rôle d’accueil favorisant la compréhension pour 
que chacun puisse se saisir des contenus 
- Mobilisation et animation d’un réseau partenarial afin de faciliter les 
orientations des habitants   
- Étudier les possibilités de mutualisation en matière d’action sociale (CIAS) 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X (étude) X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale  
- Pilotage technique : Directrice des services à la population   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CAF / MDS / communes 
ETAT  
Associations 
CCAS  
Maisons des Habitants 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Benchmarking sur les idées innovantes développées sur d’autres territoires 
- Déploiement agents des services publics 
- Support de communication  
- Moyen itinérant à étudier  
- Étude envisagée pour une Maison de Proximité sur la Vallée de la Save  
- Collaboration dans le cadre du Projet Départemental d’Investissement et 
d’Amélioration des MDS (PEDIAMS) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de points d’accès aux droits / Fréquentation   
- Nombre de nouvelle présence des services publics  
- Pérennisation des différents dispositifs mis en place   



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°7 : Favoriser l'éducation et 
l’accompagnement des publics au développement durable au travers 

des différents projets intercommunal et communaux  

FICHE ACTION – N°7 : Transition écologique 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ensemble du territoire de la Communauté des communes  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- La Communauté des communes porte des engagements forts au niveau de 
cette thématique 
- Territoire avec un domaine forestier remarquable à protéger, à préserver 
géré par un syndicat mixte pour l’aménagement de la forêt de Bouconne 
- Territoire semi-rural attaché à des espaces de vie préservé d’une hyper 
urbanisation 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Participer à une éducation de qualité pour toutes et tous, 
- Éduquer et accompagner les habitants pour lutter contre le réchauffement 
climatique et permettre des habitudes de vie en accord avec les enjeux 
écologiques de demain 
- Préserver la biodiversité de la planète dans son quotidien  

PUBLICS CONCERNÉS Tout public, citoyens de la communauté de communes 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Mener des animations régulières de sensibilisation : programme watty/moby 
- Porter des projets expérimentaux comme les couches compostables 
- animation de parcelles dans les Jardins partages communaux 
- Actions de sensibilisation aux gestes de prévention et préservation de la 
planète en lien avec les PEDT des communes 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

 x x x x 

  
PILOTAGE POLITIQ UE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Président à l’action sociale 
- Pilotage technique : Directrice des services à la population 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Etablissements scolaires 
MDH 
Services communaux et intercommunaux 
État 
Associations  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

0.5 ETP  
- chargé de mission transition écologique  
- PCAET (Plan Climat-Air-Energie territorial) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre d’actions de sensibilisation mis en œuvre / nombre de participants 
- Actions liées au plan PCAET / PAT 
- Item « PCAET » dans les fiches projets déposées   

 

 



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES VALIDÉES 
(issues du séminaire 1)

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS VALIDÉS
(issus des groupes de travail par bassin)

FICHES ACTIONS À INSCRIRE DANS LA CTG

1/ Structurer la gouvernance à l'échelle des techniciens, 
élus et partenaires.

1/ Mettre en place les différentes instances de 
coopération entre acteurs

2/ Impliquer les habitants dans une démarche de 
démocratie participative

2/ Passer d’un principe "pour les publics" à un 
principe « avec les publics»  

3/ Lutter contre l’isolement des habitants 

4/ Renforcer les actions de prévention et 
d'accompagnement en direction de la jeunesse. 

5/ Structurer et rendre lisible les actions de parentalité 
et d'accompagnement à la scolarité

4/ Améliorer l'accès au droit et lutter contre le non recours
6/ Mettre le partenariat au service de
 l'accès au droit

5/ Participer à la prise en charge des situations liées à la 
santé mentale 

7/ : Identifier les besoins et les ressources pour 
proposer un accueil et un accompagnement adaptés.

8/ Améliorer l'information aux usagers de l'offre de 
service existante

9/ Développer les passerelles inter structures pour 
permettre une continuité des parcours

7/ Impulser la transversalité dans la mise en œuvre  des 
projets culturels

10/ Renforcer le partenariat dans la mise en œuvre 
des projets culturels 

11/ Maintenir l'offre d'accueil petite enfance et veiller à 
sa diversité en fonction des besoins

12/ Déterminer et rendre lisible la politique enfance et 
repenser l'offre jeunesse de la ville

8/ S'appuyer sur le projet éducatif pour proposer un 
parcours cohérent de la petite enfance à la jeunesse (0-25 
ans)

Repenser l'offre des services au regard des 
parcours des habitants et de leurs besoins

P
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A
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C
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U
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PLAN D'ACTIONS CTG 2024-2028
PLAISANCE-DU-TOUCH

Organiser la gouvernance : élargir le pilotage 
coopératif et impliquer tous les publics.

Répondre aux problématiques sociales du 
territoire

3/ Accompagner les situations de vulnérabilité 

6/ Faciliter l'orientation des publics et les passerelles entre 
les structures



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : structurer la gouvernance à l’échelle 
des techniciens, élus et partenaires   

FICHE ACTION – N°1. Mettre en place les différentes instances de coopération  
entre acteurs.   

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch 

RAPPEL DIAGNOS TIC 
INITIAL 

- Instances de gouvernance insuffisantes. 
- Absence de veille. 
- Manque de clarté et d'accompagnement dans les attendus. 
- Une précédente CTG peu opérationnelle et non repérée. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Meilleure articulation des acteurs. 
- Meilleure aide à la décision. 
- Asseoir la place de chacun (élus technicien et partenaire). 
- Adaptation des moyens à la commande politique. 

PUBLICS CONCERNÉS Technicien élus et partenaires (CAF, CD, EN...) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Lister et hiérarchiser les différentes instances au regard des besoins et 
objectifs. 

- Identifier les différents acteurs de la gouvernance et leurs rôles. 
- Réfléchir et organiser les différents niveaux de coopération 
- Comité de pilotage CTG 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Définition d’un planning 
annuel de réunion de direction 
PE-Enfance-Jeunesse 

x     

Copil CGT de bassin et 
interco x x x x x 

Cartographie des structures et 
de leurs missions. 
(soliguide…) 

 x  Mises à jour 
éventuelles  

Recenser les différences 
instances participatives x     

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

Élue Référente CTG 
Chargée de coopération CTG / Coordo Petite enfance / Directeur Enfance-
Jeunesse / Directrice CCAS-Politique de la ville / Responsable MDH / DGS 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Référente technique CAF, responsables des structures ville, familles, jeunes. 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Temporalité des rencontres, nombre, assiduité, … 
- Confiance mutuelle inter partenariale 
- Emanation des projets transversaux 
- Participation aux instances  

 

 
 
 
 
 
 
 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2 : impliquer les habitants dans 
une démarche de démocratie participative 

FICHE ACTION – N°2 : Passer  d’un  principe  « pour »  les publics à  un principe  
« avec les  publics »  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Actions mises en place pour (à la place de) l'usager, alors qu'il est le 
principal utilisateur. 

- L'offre n'est pas en adéquation avec les besoins ou envies. 
- Au nom d'une économie de temps ou de facilité l'usager n'est pas 

associé. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Être à l'écoute des besoins réels des usagers. 
- Permettre aux usagers de s'impliquer dans la ville. 
- Démocratie participative en actes. 
- Les usagers sont partie prenante et soutiennent les projets. 

PUBLICS CONCERNÉS 
 Les usagers, et personnes présentes dans les instances de gouvernances 
(techniciens, élus) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Accepter le temps inhérent à la concertation. 
- Prendre en compte le point de vue de l'usager. 
- Vulgariser les contenus afin permettre un langage commun. 
- Rappeler et fixer le cadre et les marges de manœuvre. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Sensibiliser les professionnels  
sur la notion de participation 
citoyenne. 

x x x   

Garantir la place des usagers 
dans la gouvernance (CMJ- 
Junior asso- projet MDH – 
commissions  menus/portage 
de repas) 

 x x x  

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu-e Référente CTG, Elu-e à la démocratie participative 
- Pilotage technique : Coodonnateur-trice PEdT, Responsable MDH  

ACTEURS & 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

Professionnels-les en lien avec le public Pilotes des instances de 
gouvernance 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Participation des usagers dans les instances. 
- Représentation des usagers. 
- Pertinence des propositions. 
- Prise en compte des propositions. 
- Degré et évolution de l'implication. 
- Résistance au changement 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 : Accompagner les situations de vulnérabilité  

FICHE ACTION – N°3 : Lutter  contre  l’isolement  des habitants  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Tocuh  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Demande croissante à la MDH et au CCAS des habitants pour des temps partagés 
Isolement de certains quartiers, peu d’actions d’aller vers 
Des parcours de vie (perte d’emploi, perte d’un conjoint, perte de mobilité, 
maladie…) entrainent une rupture sociale. Un public qui n’ose pas toujours pousser 
la porte des services. La précarisation impose à certains publics de répondre en 
priorité à leurs besoins primaires Les services / animations sont principalement 
concentrés sur le centre-ville 
Augmentation du nombre de jeunes et de séniors en situation de précarité ou de 
grande précarité 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Un partenariat renforcé pour toucher les publics vulnérables, les plus éloignés des 
services Recréer des dynamiques de proximité en favorisant l’aller-vers 
Avoir une veille continue des publics en difficulté 
Une offre de service, de loisirs et culturelle adaptée à l’accueil des publics 
vulnérables. Un parcours facilité pour l’accès aux droits 
Définir la vulnérabilité, élargir et structurer le réseau partenarial autour de cette 
problématique 
Anticiper afin d’éviter les situations de grande précarité 

PUBLICS CONCERNÉS Tout public / Professionnels en face à face avec les publics 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Organisation de temps de concertation pour identifier les publics cibles et leurs 
difficultés 

- Proposition d’actions en prenant appui sur le partenariat : Mobilisation de tous les 
services dans leur champ de compétence et d’intervention 

- Co-construction d’un plan d’actions harmonisées entre les services du territoire 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

État des lieux partagés x     
Relance /  création 
d’événements, actions projet 
de lien social, services de 
proximité  

 x    

Cartographie des 
différents dispositifs 
logement pour la 
jeunesse 

x     

Participation des bailleurs 
sociaux aux cellules de veille 
éducatives restreintes selon 
la situation 

 x    

Étendre le projet « La culture 

pour tous » piloté initialement 

par la MDS 

x     

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu-e à l’animation sociale, à la veille éducative et au CLSPD 
- Pilotage technique : Directrice CCAS / responsable MDH / Directeur Enfance 
Jeunesse / Chargé de coopération CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

CCAS, services ville, CD, Prévention, Associations du territoire toulousain, MDH, 
Mission locale, MDS, 115, SIAO 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Fréquentation des services / satisfaction des usagers 
- Diversité et accessibilité de l’offre 
- Intérêt du partenariat 
- Orientation vers des dispositifs plus adaptés / Réactivité des services 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 :  Accompagner les situations de vulnérabilité  

FICHE ACTION – N°4 : Renforcer  les  actions  de prévention  et d’accompagnement  
en direction  de la jeunesse.  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Une structure avec une nouvelle équipe. Besoins de la jeunesse qui évoluent 
ainsi que leurs habitudes. La structure souhaite être repérée par une plus grande 
partie du public. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Toucher les jeunes quel que soit leur milieu social ou leur quartier. 
Redéfinir le cadre d'intervention de la structure de prévention. 
Mobilisation du partenariat (Compagnons du tour de France, Conseil 
départemental….) 

PUBLICS CONCERNÉS Jeunes de 11 à 25 ans habitant Plaisance du Touch 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Définir la présence sociale 
Repenser les objectifs opérationnels de la prévention, en s’appuyant sur la 
réglementation et les objectifs généraux déjà existants 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Réécriture du projet de 
structure x x    

Réunions de réflexion sur 
l’identité commune de la 
prévention 

x     

Structuration du temps de 
présence sociale  x    

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

-  Pilotage politique : L’élu-e ajointe à la jeunesse et à la transition écologique 
- Pilotage technique : Le directeur enfance jeunesse / Chargé de coopération / 
la structure de la prévention 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

Acteurs institutionnels et associations du territoire 
Services communaux / services du GOT 
MDS / CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

LE&C GS, toutes les structures et les espaces de vie fréquentés par la jeunesse 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Connaissance approfondie du territoire et des partenaires 
Structure repérée en dehors des bureaux 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 :  Accompagner les situations de vulnérabilité  

FICHE ACTION – N°5 : Structurer  et rendre  lisible  les  actions  de parentalité  et 
d’accompagnement  à la scolarité  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Manque de connaissance des actions et dispositifs proposés 
De nombreuses structures font des actions autour de la parentalité avec un 
manque d’articulation 
Demande de la part des familles 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Adapter l'offre aux besoins de familles. 
Optimisation des moyens de communication. 
Connaissance en interne des dispositifs existants. 
Meilleure articulation entre les partenaires qui proposent des actions de 
parentalité. 

PUBLICS CONCERNÉS Familles et professionnels 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Lister et identifier les structures qui sont porteuses de projets parentalité 
et/ou d'accompagnement à la scolarité. 
Mutualiser les compétences et les actions. 
Soumettre les propositions à la validation politique. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Identification de projets et 
dispositifs existants 

x     

Mise en place d’une 
commission famille (MDH) 

 x    

Travailler un plan de 
communication autour 
de la parentalité 

 x x   

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue à l’éducation / Elue au PEdT 
- Pilotage technique : Direction enfance-jeunesse, Chargé de coopération, 
Responsable MDH 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Prévention, jeunesse, PE et enfance, éducation nationale, associations, CAF, 
CD, CCAS, PIJ 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Ancrage dans le temps. 
Adaptation de l’offre aux besoins de familles 
Participation et implication des familles 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : améliorer l’acc ès au droit et 
lutter contre le non-recours  

FICHE ACTION – N°6 : Mettre  le partenariat  au service de l’accès  au droit  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Un territoire qui compte plusieurs lieux ressources pour les personnes ayant 
des difficultés/ ou n’ayant pas accès au numérique : Point Information 
Jeunesse, Médiathèque, Espace Coworking, Espace France Services, 
Conseiller numérique 
Un public rencontrant des difficultés autour du numérique (difficultés d’accès, 
difficultés financières…) 
Public seniors /jeunes moins à l’aise avec les démarches administratives en 
ligne 
Défaut/ Manque d’informations sur les différentes démarches administratives 
à faire, ce qui peut amener les usagers à ne pas faire valoir leurs droits. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Être à l'écoute des demandes et besoins des usagers 
Créer de nouveaux partenariats afin de faciliter cet accès 
Identification de l’offre d’accompagnement pour le public cible 

PUBLICS CONCERNÉS Usagers  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Aller vers les personnes les plus éloignées des institutions en leur fournissant 
l’information nécessaire et un accompagnement adapté à leurs besoins 
Favoriser l’interconnaissance des acteurs pour permettre une meilleure 
orientation 
Améliorer l’information et la lisibilité autour des services 
Permettre l’inclusion de tous les publics en prenant en compte les besoins 
spécifiques (handicap, précarité, jeunes, seniors) 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

État des lieux de qui fait quoi 
en matière d'accès aux droits. x     

Formation professionnelle 
dans le cadre de la cellule de 
veille. 

     

Dispositif la boussole des 
jeunes  x    

Communication sur l’existence 

des espaces numériques et 

services proposés 

 x    

Forum Loisirs Vacances 
x     

Déployer permanences 
écrivain public sur plusieurs 
sites 

     

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Vice-Présidente CCAS 
Pilotage technique : Directrice des services à la population CC / Directrice 
CCAS / Directeur Enfance Jeunesse / Chargée de coopération 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

MDH, Espace France Services, PIJ, Espace Coworking, CD (MDS), 
bénévole, centre des impôts, CAF 

  
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  Fréquentation des services, satisfaction des usagers 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Participer à la prise en charge 
des situations liées à la santé mentale 

FICHE ACTION – N°7 : Identifier les besoins et les ressources pour proposer un 
accueil et un accompagnement adaptés  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Manque de connaissance des offres et dispositifs d'aide d'accompagnement. 
Besoins non couverts sur le territoire 
Délais de prise en charge longs 
Professionnels démunis face à des situations de plus en plus complexes 
Manque de formalisation dans la passation des informations entre les 
structures 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mieux informer les familles sur leurs droits, les dispositifs. 
Lutter contre le non-recours. 
Permettre aux équipes et aux structures d'accueillir et d’orienter ce public 
dans des conditions adaptées. 

PUBLICS CONCERNÉS Usagers et professionnels 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

État des lieux de l'offre existante, et de la demande. 
Concerter et coordonner des groupes de travail pour proposer des actions 
adaptées aux besoins 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Lister et prioriser les besoins 

communs (cellule de veille ) 
x     

Cartographier les ressources 
du territoire x     

Coordonner les actions de 
prévention  x    

Mise en place d’un CLS   x   

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue au CCAS, Elue aux personnes en situation de 
handicap 
- Pilotage technique : Directrice CCAS, Chargé de coopération, Directeur 
Enfance-Jeunesse 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Education Nationale, CAF, CD (MDPH, MDS), associations (IME Foyer de 
vie), ARS, CCAS, CPTS, CMPP 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Satisfaction des usagers concernant l’accueil et/ou l’accompagnement 
Formation des professionnels 
Visibilité de l’offre 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF PÉRATIONNEL N°6 : Faciliter l'orientation des publics 
et les passerelles entre les structures 

FICHE ACTION – N°8 : Améliorer l'information aux usage rs de l'offre de service 
existante  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Étendue du territoire et deux quartiers éloignés du centre-ville. 
Concentration géographique des services de la ville 
Transport en commun limités ou inexistants sur ces quartiers 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Renforcer le lien entre les habitants et les différentes structures de la ville 
Dynamiser le quartier impliquer les habitants dans la vie locale 
Accès aux services 

PUBLICS CONCERNÉS Usagers et professionnels 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Mettre à jour la signalétique des services de la ville. 
Impulser des actions « d’aller vers » 
S’appuyer sur le partenariat 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Mettre en place des rendez-

vous repérés dans les 

quartiers isolés 

x x    

Définir les besoins spécifiques 

dans les quartiers 
x     

Structurer les actions 

partenariales dans les 
quartiers au regard des 
besoins 

 x    

Actualiser la signalétique  x    

  

PILOTAGE POLITIQUE  
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue à l’animation urbaine, Elue au référents quartiers - 
Pilotage technique : Directeur Enfance Jeunesse, Directrice des services à la 
population, Chargée de coopération 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

MDH, services ville support (com et techniques), associations, prévention. 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Régularité de la présence des usagers sur les actions dans les quartiers et 
au sein des structures 
Participation et implication des jeunes et des familles 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°6 : Faciliter l'orientation des publics 
et les passerelles entre les structures 

FICHE ACTION – N°9 : Développer  les  actions  partenariales  pour  permettre  une 
continuité  des parcours  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAG NOSTIC 
INITIAL  

Peu de transmission d'informations dans les différentes étapes avant la 
scolarisation- école/école mater-école élèm/ école élem - collège. 
Cloisonnement entre les différentes structures éducatives et les associations 
de la ville 
Richesses du tissu associatif et associations intervenant dans le cadre du 
PEDT 
Plusieurs instances de réflexion et de travail partenarial (Cellule de veille, 
groupe projets…). Difficultés de mobilisation de certains professionnels 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Meilleure fluidité des parcours. 
Prévention et anticipation des situations de rupture. 
Rassurer les familles et instaurer un climat de confiance 

PUBLICS CONCERNÉS Usagers et professionnels, institutionnels (CAF, CD, EN, associations) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Développement des instances de partage d'informations. 
Développement du réseau des professionnels locaux. 
Identification des attentes et/ou les contraintes des structures 
Recueil des besoins des usagers. 
Ajustement de l’offre de service. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Organiser des temps de 
découverte pour les enfants 
pré scolaire dans les sites 
maternels 

x     

Développer le partenariat 
autour des structures 
jeunesses (collèges-
prévention 
point jeunes -ALAE) 

 x    

Acter un partenariat pérenne 
avec les structures éducatives 
spécialisées (FDV-IME) 

 x    

Engager une réflexion pour 
développer l’implication et le 
partenariat autour de la 
co-éducation avec le milieu 
associatif 

x     

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue aux jeunesses   
- Pilotage technique : Coordonnateur-trice PEdT / chargée de coopération 
CTG / Coordo service scolaire / Coordo petite enfance 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Point jeunes, prévention, mission locale, EN, associations, ALAE, Instituts 
spécialisés 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Régularité des instances de rencontre entre les partenaires 
Fluidité du passage d’informations 
Connaissance de l’offre de service par les usagers 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°7 : Impulser la transversalité dans la mise en 
œuvre des projets culturels 

FICHE ACTION – N°10 : Renforcer le partenariat dans la mise en œuvre des projets 
culturels  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Richesse de l'offre culturelle, tissu associatif impliqué et dense. 
Vision partagée à renforcer / Manque de lisibilité, communication inter service 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Une réflexion partagée entre tous les acteurs autour de la thématique culture 

PUBLICS CONCERNÉS Usagers et professionnels, institutionnels (CAF, CD, EN, associations) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Interventions des associations dans les structures périscolaires 
Maintenir la dynamique culturelle des acteurs culturels 
Développer le partenariat et la mise en réseaux des acteurs autour de la 
thématique culture 
Favoriser l’accès à la culture pour tous en améliorant l’accès à l’information 
culturelle de la ville, en renforçant l’éducation artistique et culturelle des 0-
25ans et en développant des actions culturelles en direction des publics 
empêchés 
Culture hors les murs 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Dresser un état des lieux des 
actions autour de la culture – 
rencontre des acteurs culturels 

x     

Renforcer les réunions entre le 
service culture et le service 
Petite Enfance /Enfance / 
Jeunesse 

x     

Promouvoir la culture hors les 
murs  x    

Associer le service culturel dans 

les projets de territoire Petite 

Enfance, Enfance, Jeunesse, 

Action Sociale 

x     

Mise en place d’un parcours 
d’éducation artistique et culturel 
(préventions séniors, petite 
enfance…) –  Convention de 
généralisation de l’’éducation 
artistique et culturelle 

     

Mise en place d’un agenda 

culturel (intercommunal) 
  x   

Poursuivre le soutien aux projets 
culturels associatifs et en 
favorisant cette dynamique avec 
le service Petite Enfance/ 
Enfance / Jeunesse 

x     

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue à la culture   
- Pilotage technique : Responsable Service Vie Culturelle et Associative 
Directeur Enfance Jeunesse, Directrice Vie Communale, Coordo PEdT, 
Chargée ce coopération CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Service Culture, CCAS, MDH, Ecoles, Crèches, Médiathèque, Ecole des 
Arts, Vie Associative, MDS, Animation de la ville 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  Régularité des réunions, connaissance de l’offre culturelle par le public 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°8 : S'appuyer sur le projet éducatif pour 
proposer un parcours cohérent de la petite enfance à la jeunesse (0 -25 ans) 

FICHE ACTION – N°11 : Maintenir l'offre d'accueil petite enfance et veiller à sa 
diversité en fonction des besoins  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Priorisation du mode de garde collectif au détriment de l'individuel par les 
familles. 
Les crèches rencontrent des difficultés de recrutement de professionnels 
diplômés. 
Diminution du nombre d'Asmat. (Métier peu attractif). 
Augmentation des familles en difficulté sociale (familiale, financière, enfant 
porteur de handicap) 
Demande de contrat atypique. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Informer les familles des modes de garde existants pour les 0-3 ans. 
Valoriser le travail des Asmat et développer leur formation. 
Développer les partenariats locaux pour mieux accompagner et coordonner 
les actions auprès des familles. 
Rendre les métiers de la petite enfance plus attractifs. 

PUBLICS CONCERNÉS Enfants 0-3 ans, parents et professionnels de la petite enfance 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Faire un état des lieux de lieux de l'offre existante. 
Coordonner des groupes de travail partenariaux autour de la PE. 
Communiquer sur le métier d'Asmat pour rassurer sur ce mode de garde. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Développer la communication 
et l'information des actions du 
secteur PE. 

     

Maintenir et favoriser les 
actions du guichet 
unique 

     

Formation des assistantes 
maternelles      

Participation au forum des 

métiers. 
     

Journée petite enfance.      

  
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue à la petite enfance   
- Pilotage technique : Coordo petite enfance Chargée de coopération CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CAF-CD. Service formation, professionnels de la petite enfance de la ville 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Nombre de place disponibles chez les assistantes maternelles 
Suivis des familles en difficulté. 
Nombre de candidatures de professionnels diplômés. 
Nombre de familles admises en commission d'attribution de places. 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°8 : S'appuyer sur le projet éducatif pour 
proposer un parcours cohérent de la petite enfance à la jeunesse (0 -25 ans) 

FICHE ACTION – N°12 : Déterminer  et rendre  lisible  la politique  enfance  
et jeunesse , et repenser  l’offre  jeunesse  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Plaisance-du-Touch  

RAPPEL DIAGNOST IC 
INITIAL 

288 jeunes différents ont été accueilli au point jeunes. (cf. réunion de cadrage 
01-2014) 
dont 62 ne s’y sont rendu qu’une seule fois. 
Accès aux sorties limités compte tenu des transports envisagés (mini bus) : 
repenser ces transports pour recalibrer les effectifs. 
Des tarifs de séjours et sorties élevés pour les familles aux QF inf à 1500 
Des passerelles entre le service prévention et le point jeunes régulières mais 
à repenser 
Passerelle enfance-jeunesse en cours dans le cadre extrascolaire dont les 
effectifs sont progressivement à la hausse. 
La question de l’évaluation est à travailler 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Développer une politique du « allez vers » (collèges, lieux de sport, 
quartiers…) 
Faciliter, accompagner la création de projet des jeunes. 
Toucher les jeunesses sur l’ensemble du territoire. 
Adapter les propositions aux besoins actuels des jeunes. 

PUBLICS CONCERNÉS Jeunes de 11-17 ans 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Faire un état des lieux des propositions actuelles en matière d’offre de 
service. Mise en place d’un COPIL incluant un retour des jeunes 
Mise en œuvre d’actions et de projets co-construits avec les jeunes 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Etayage de l’état des lieux et 
évaluation x     

Copil / Structuration de la 

gouvernance petite enfance-

jeunesse 

x     

Expérimentation d’un nouveau 

projet jeunesse 
 x x   

Mise en œuvre d’un projet 

jeunesse 
 x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elue aux jeunesses   
- Pilotage technique : Chargée de coopération CTG, Direction Enfance 
Jeunesse 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

LEC (Jeunesse, Prévention…) Collèges Jeunes du territoire 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Nombres de jeunes impliqués dans des projets 
Diversité des projets 
Récurrence de la présence de chaque jeune sur plusieurs actions 
Origines géographiques différentes 
Evolution du regard porté sur les actions jeunesses sur le territoire 

 

 

 



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

 1) Développer le pilotage coopératif de la 
CTG à l'échelle du bassin de vie

1/ Créer et développer des commissions 
thématiques transversales : parentalité, 

prévention

2/ Renforcer les commissions de service: 
Petite enfance, Enfance-jeunesse, AVS, 

Accès aux droits

 2) Améliorer la coordination petite enfance 
pour maintenir la diversité des modes 
d'accueil

3/ Maintenir et développer les projets 
partenariaux entre les différentes 

structures et les associations du territoire
4/ Créer un observatoire petite enfance  

Éduquer et sensibiliser à la transition 
écologique 

 3) Veiller à l’intégration de la dimension 
écologique aux projets des structures dès la 
petite enfance

5/ Maintenir et développer la dimension 
écologique des projets de structures 

 4) Communiquer sur l'offre de service 
petite enfance : Modes d'accueil et 
parentalité

6/ Améliorer la communication aux 
familles et aux professionnels de la petite 

enfance

7/ Développer les moments de rencontres 
et d'échanges entre les familles et les 

professionnels 

 5) Coordonner la politique enfance-
jeunesse dans le cadre du PEDT

8/ Création d’un observatoire enfance - 
jeunesse

9/ Coordonner les actions de 
communication à destination des familles: 

Brochure vacances, rentrée, action 
passerelles, …

10/  Développer et améliorer les 
conditions d'accessibilité des 

services aux familles : EAJE, ALAE, 
ALSH, CAJ, …

 6) Coordonner les interventions concertées 
de prévention en direction des publics 
(enfance, jeunesse, famille) pour une 
meilleure cohérance territoriale

11/ Développer et dynamiser les actions 
de sensibilisation pour les jeunes et pour 

les parents en fonction des besoins 

12/ Structurer le partenariat sur le territoire 
(commission prévention, CLSPD, 

Education Nationale, ...)

 7) Travailler entre partenaires pour aller 
chercher les familles les plus isolées

13/ Développer les projets partenariaux 
sur la parentalité à travers notamment 

des actions hors les murs

14/ Ancrer la ludothèque dans le paysage 
du territoire

 8) Valoriser les jeunes dans leur capacité 
d’agir

15/ Impliquer les jeunes dans la vie de la 
commune 

16/ Accompagner les jeunes dans une 
dynamique de projet

 9) Mieux connaître les besoins de la 
population en termes d’accompagnement 
social et d’ouverture de droits

17/ Créer un observatoire social

 10) Renforcer la lisibilité et la visibilité des 
structures d’accès aux droits auprès des 
familles et des professionnels

18/ Créer et animer des lieux ressources 
interservices

19/ Coordonner les supports 
communicationnels existants et 

développer des dispositifs autour de 
l'accompagnement social de proximité

PLAN D'ACTIONS CTG 2024-2028 
LA SALVETAT-SAINT-GILLES

FICHES ACTIONS 

Améliorer la qualité du service rendu en prêtant 
une attention particulière à la notion de 

prévention   
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Pilotage coopératif : mieux coordonner et 
rendre plus opérationnel les dispositifs et les 

services

Rompre l’isolement et favoriser l’entraide et la 
solidarité vers une ville plus inclusive 

Favoriser l'accès aux droits, aux services et à 
l'emploi      



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : Développer le pilotage 
coopératif de la CTG à l’échelle du bassin de vie 

FICHE ACTION – N°1 : Créer et développer des commissions thématiques 
transversales  Parentalité et Prévention   

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Enormément de services travaillent sur des thématiques transversales sans 
pour autant connaitre véritablement l’ensemble des ressources du territoire 
ce qui peut créer des doublons et un manque de lisibilité pour l’usager. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Favoriser les interconnaissances professionnelles 
- Fluidifier la transmission des informations, partager des expériences, 

créer de nouveaux partenariats entre les différents services  
- Mieux identifier les familles isolées et ainsi favoriser les passerelles et 

éviter les doublons. 
- Renforcer la cohérence des actions menées par les différents acteurs sur 

l’ensemble du territoire 

PUBLICS CONCERNÉS Tous les services et partenaires ayant un lien avec les thématiques 
transversales 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Création et développement de commissions parentalité et prévention : 

- Cadrage avec les élus sur les orientations à définir en fonction des 
thématiques  

- Recensement et contacts des potentiels partenaires (Service PE, EJ, 
CCAS, Educ Nat, CLAS, Ludothèque, MDH, PM, MDS …)  

- Co-construction et développement de la Co-éducation et de ses 
modalités 

- Développement de projets partenariaux 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Cadrage X X X X X 

Recensement X  X   

Co-construction  X X X X X 

Projets partenariaux X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elus référent suivant la commission 

- Pilotage technique : Coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

Crèches, RPE, Service enfance, Service jeunesse, CLAS, Ludothèque, MDH, 
MDS, PM, Educ Nat., MDS 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- 1 Commission par trimestre par thématique  
- Temps de préparation de la commission + temps de suivi sur les 

partenariats en découlant 
-  Budget pour développer ces nouveaux projets partenariaux 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de commissions réalisées 
- Nombre de partenaires issus de milieux différents investis sur les 

commissions 
- Investissement des membres 
- Nombre de partenariats issus de ces commissions 



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : Développer le pilotage coopératif 
de la CTG à l’échelle du bassin de vie 

FICHE ACTION – N°2 : Renforce r les commissions de service  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

La Salvetat Saint-Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Plusieurs structures sont associées aux différents services et leur 
coordination mérite d’être renforcée. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Favoriser les interconnaissances professionnelles 
- Fluidifier la transmission des informations, partager des expériences, 

créer de nouveaux partenariats  
- Partager les constats et les évaluations afin d’harmoniser les pratiques et 

leurs évolutions 
- Favoriser les passerelles et éviter les doublons. 

PUBLICS CONCERNÉS 

- Service petite enfance 
- Service enfance - jeunesse 
- Service animation de la vie sociale 
- Service accès aux droits et aux services 

MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Renforcement de la commission PE 

- Renforcement de la commission enfance jeunesse 

- Création et développement de la commission AVS 

- Création et développement de la commission accès aux droits et services 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elus référent suivant la commission 

- Pilotage technique : Coordo CTG et Directrice MDH (commission AVS) 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Commission petite enfance : crèches, RPE, MDH 

- Commission enfance- jeunesse : Service enfance, CAJ, CLAS, 
Ludothèque 

- Commission AVS : MDH, service enfance et jeunesse 

- Commission accès aux droits et aux services : Service emploi, CCAS, 
MDS, Service communication, MDH 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- 1 Commission tous les 2 mois  

- Temps de préparation de la commission + temps de suivi sur les 
partenariats en découlant 

- Budget pour développer ces nouveaux projets partenariaux 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de commissions réalisées 

- Nombre de partenaires issus de milieux différents investis sur les 
commissions 

- Investissement des membres 

- Nombre de partenariats issus de ces commissions 

 



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2 : Améliorer la coordination petite enfance 
à l’échelle du bassin 

FICHE ACTION – N°3 : Maintenir et développer les projets partenariaux entre  
les différentes structures et associations du territoire  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

Il existe déjà plusieurs partenariats sur la commune, notamment entre les 
crèches, la MDH et le RPE et cette démarche est à entretenir et à formaliser 
en essayant d’y inclure encore un peu plus le monde associatif dont la 
bibliothèque ou encore l’association d’assistantes maternelles mais aussi la 
PMI 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Développer des projets partenariaux pour répondre aux besoins des 
familles, repérés sur les différentes structures 

- Améliorer l’interconnaissance professionnelle 

- Échanges et mutualisation de compétences 

- Professionnalisation des ASMAT 

PUBLICS CONCERNÉS Les familles et structures petite enfance 

MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Identification des besoins des familles 

- Concertation et planification lors des commissions petite enfance des 
différents partenariats et activités communes : spectacles en commun, 
ateliers jardinage, ateliers culinaire, table ronde, …   

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu petite-enfance  

- Pilotage technique : Commission petite enfance 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Crèches, RPE, Référent famille de la MDH, Bibliothèque, Associations, PMI 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de concertation et de coordination des différents projets 

- Coût des prestations suivant le partenariat : alimentaire, spectacle, … 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de partenariat 

- Fréquentation des actions 

- Investissement des partenaires 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2 : Améliorer la coordination petite enfance 
à l’échelle du bassin 

FICHE ACTION – N°4 : Créer un observatoire petite enfance  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

L’offre petite enfance est en relative tension sur notre territoire et l’équilibre 
entre l’offre des modes d’accueil et les besoins des familles est à questionner 
régulièrement afin de pouvoir adapter nos orientations politiques et nos 
pratiques. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mieux connaitre les évolutions socio-démographiques et les besoins des 
familles en croisant les données générales de la CAF et celles de terrain afin 
d’adapter aux mieux nos pratiques et aider à la prise de décision nos élus.  

PUBLICS CONCERNÉS Agents des structures et élus 

MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Identification des paramètres à mesurer par la commission PE 
- Mise en place de la procédure et des outils pour le recueil des données 
- Analyse annuelle des données et de leur évolution  
- Evaluation et adaptation de la démarche (tous les 2 ans) 
- Adaptation des structures et des choix politiques  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Identification X  X  X 

Procédure          X            X                   X 

Analyse                    X                   X                   X                  X                  X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu petite-enfance  
- Pilotage technique : Coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Données générales : CAF, CD31 
Données de terrain : directrices des crèches, RPE, MDH 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de création de la procédure et des outils de recueil 
- Temps de recueil des données de terrain 
- Temps pour centraliser les données et les mettre en perspectives  
- Temps de préparation d’un document support pour le retour annuel 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Investissement des partenaires sur la démarche 
- Nombre d’adaptation résultant des constats effectués par cet observatoire 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 : Veiller à l’intégration de la dimension 
écologique aux projets des structures dès la petite enfance 

FICHE ACTION – N°5 : Maintenir et développer la dimension écologique des projets de 
struct ures  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Nécessité d’opérer des changements dans nos pratiques et d’adopter un 
modèle économique et social durable pour répondre aux enjeux 
environnementaux 

- L’écologie est une préoccupation de plus en plus prégnante dans le quotidien 
des familles 

- Difficultés constatées sur les accueils collectifs pour trier correctement de 
part du matériels non adaptés, un manque de connaissance, et la pression 
du temps sur le lieu de travail 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Permettre aux agents d’être acteur du tri sélectif 
- Sensibiliser les familles au tri 
- Impliquer les familles sur ces enjeux notamment en valorisant la récupération 

PUBLICS CONCERNÉS 
Professionnels de la petite enfance / familles fréquentant les structures petite 
enfance 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Faciliter le travail des agents : 

- Formation / sensibilisation des agents 
- Mise en place d’une procédure et de documents aidant au repérage du tri 
- Mise en place de poubelles identifiées 
 

Valorisation de la récupération : 

- Création de supports pédagogiques et ludiques à déployer sur les structures 
et les événements pour favoriser la prise de conscience collective et 
sensibiliser les familles  

- Partage de connaissances et d’expériences entre professionnels : moments 
dédiés avec les personnes de terrain et non seulement les responsables  

- Partage de connaissances et d’expériences avec les familles : moments à 
créer avec les familles (« à faire à la maison ») 

- Implication des familles pour la récupération 
 

Sensibiliser les familles : expérimentation des couches compostables : 

- Mise en place par l’intercommunalité d’une expérimentation de couches 
compostables 

- Procédure de tri, de relèvement, de stockage et de commande 
- Retour des équipes pour l’amélioration du produit 
 
Mobilité douce : Livraison des voies express vélo sur le territoire pour 
2026/2027 à  mettre à disposition le matériel nécessaire voir un 
accompagnement des familles dans ce sens à la réception pour les inciter 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

Formation X  X  X 

Procédure X  X  X 

Matériels X  X  X 

Création de supports X X X X X 

Partage professionnel  X X X X 

Partage familles   X X X 

Mobilité douce    X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu petite enfance 
- Pilotage technique : Commission petite enfance 



ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

RPE, Crèches, MDH, Familles 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de formation/sensibilisation des agents 
- Temps de création de la procédure et des outils 
- Achats de matériels adaptés pour faciliter le repérage 
- Temps de concertation et de partage entre professionnels 
- Temps de coordination pour créer les moments de partage avec les familles 
- Temps de partage avec les familles 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Volume de déchets triés par structures 
- Investissement des agents sur la démarche 
- Nombre de moments de formation interne et de partage d’expériences 
- Nombre de moments de partage avec les familles 
- Fréquentation de ces moments 
- Nombre de familles impliqués dans la démarche de collecte 
- Nombre de familles impliqué sur les moments de partage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : Communiquer sur l'offre de service petite 
enfance : Modes d'accueil et parentalité  

FICHE ACTION – N°6 : Améliorer la communication aux familles et aux professionnels  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Certaines familles ne passent pas par le Relais Petite Enfance pour 
rechercher une assistante maternelle et ne connaissent pas tous les modes 
d’accueil existants sur la commune. 

- Les structures petite enfance sont situées dans le « bas de Saint Gilles » 
difficilement accessible pour certains administrés. 

- Diminution du nombre d’assistantes maternelles (retraite, réorientation, 
déménagement, …) et départ à la retraite de plusieurs assistantes 
maternelles dans les années à venir (pyramide des âges) 

- Diminution du nombre d’assistantes maternelles à la crèche familiale : 54 
agréments en 2003/ 24 agréments en 2019/ 12 agréments en 2023. 

- Difficulté de recrutement dans le domaine de la petite enfance 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Améliorer la connaissance des familles sur les différents modes de garde 
possible sur la commune en améliorant le repérage du RPE et de ses 
missions 

- Maintenir le nombre d’assistantes maternelles et favoriser des recrutements 
sur les métiers de la petite enfance en suscitant des vocations  

PUBLICS CONCERNÉS Toutes les familles et les futurs professionnels  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE POUR LES 
FAMILLES  

- Partenariat avec le service Etat Civil et RPE pour les nouvelles familles, 
naissances, … (Brochure petite enfance à créer) 

- Antenne Relais Petite Enfance : une ½ journée par semaine dans les 
quartiers excentrés de la commune. Besoin d’une connexion au logiciel du 
RPE 

- Améliorer la lisibilité de l’offre du service petite enfance sur le site de la 
mairie (onglet petite enfance) 

- Partir à la rencontre des familles lors des consultations PMI 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE POUR LES 
PROFESSIONNELS 

- Création et diffusion d’une affiche et d’une plaquette sur le métier d’assistant 
maternel et les métiers de la petite enfance 

- Article sur les évènements de la petite enfance dans le journal de la 
commune, portraits de professionnels … 

- Matinée sur la promotion des métiers de la petite enfance en partenariat avec 
pôle emploi, espace emploi, PMI, CAF. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élus à l’enfance et la jeunesse 

- Pilotage technique : Responsable RPE et coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

Service petite enfance (RPE, crèches collectives, crèches familiale), pôle emploi, 
espace emploi, service communication, PMI, CAF, service Etat Civil, MDH 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de création d’une brochure petite enfance et son coût de diffusion 
- Raccordement au réseau sur l’antenne de l’Apouticayre 
- Temps de concertation et de mise en œuvre pour le site internet 
- Temps de création d’une brochure sur les métiers de la petite enfance et son 

coût de diffusion 
- Matinées d’information : 200€ pour intervenant et 30€ (alimentation) pour 2 

matinées 
  



INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Familles 
- Nombre de familles accueillies au RPE pour informer sur les modes d’accueil 
- Nombre de familles en liste d’attente 
- Nombre de demandes des familles en accueils collectifs et/ou individuel 

Pros 

- Nombre d’assistantes maternelles sur la commune en activités en précisant 
le nombre de nouvelles agréées sur la commune et préciser le nombre de 
« nouvelles vocations ». 

- Nombre d’assistantes maternelles à la crèche familiale. 
- Nombre d’informations délivrées sur le métier d’assistant maternel, pour 

travailler en MAM et en crèche familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : Communiquer sur l'offre de service petite 
enfance : Modes d'accueil et parentalité  

FICHE ACTION – N°7 : Développer les moments de rencontres et d'échanges entre 
les familles et les professionnels  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles / CCGOT 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Les familles et les professionnels de la petite enfance ont des 
préoccupations communes (sommeil, limites, écran, …).  

- Les familles ont très souvent des aprioris sur les ASMAT et plus 
récemment sur les accueils collectifs à la suite du rapport sur la qualité 
d’accueil dans les crèches. 

- En dehors de l’accueil quotidien (arrivée et départs) il y a peu de liens 
entre les familles et les professionnels sur les accueils collectifs 

- Il y a peu d’implications des familles sur la vie des structures 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Favoriser la création de liens entre les professionnels et les familles pour 
favoriser la coéducation 

- Faire évoluer les représentations sociales sur les métiers de la petite 
enfance ainsi que sur la vie de parents 

- Meilleure connaissance et valorisation des compétences des métiers de 
la petite enfance. 

- Amener les familles à avoir une nouvelle vision et une meilleure 
connaissance des différents modes d’accueil pour qu’elles puissent 
choisir en fonctions de leurs besoins et non en fonction de leurs aprioris 

- Favoriser l’implication des familles  

PUBLICS CONCERNÉS 
- Familles / Futures familles 

- Professionnels petite enfance 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Conférences interactives Familles + Futures familles / Professionnels 
petite enfance sur des préoccupations communes 

- Matinée petite enfance à destination des familles, des professionnels 
pour les amener à se rencontrer et à échanger 

- Mise en place de rencontre familles / AM avec les communes limitrophes 
de La Salvetat Saint Gilles afin de mettre en lien « l’offre et la demande » 
(speed dating) 

- Accompagner au préalable les AM à ces rencontres (valorisation de leurs 
compétences, savoir-être et savoir-faire) 

- Mise en place d’un questionnaire à la rentrée sur les structures d’accueil 
collectif pour recenser les familles ressources ou voulant s’impliquer dans 
l’animation d’ateliers, de sorties… 

- Organisation de moments festifs et conviviaux 

- Proposer aux familles d’animer des ateliers sur la structure 

- Proposer aux familles des sorties thématiques avec la structure 

- Organisation de cafés des parents 



ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Conférences interactives X X X X X 

Matinée petite enfance  X X X X 

Accompagnement AM 
« Speed dating »   X X X 

Mise en place des 
« Speed dating »   X X X 

Accueil collectif X X X X X 

  

PILOTAGE POL ITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu petite enfance 

- Pilotage technique : REAAP, RPE, Crèches : Conférences 

                                       RPE : Speed-dating 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Relais Petite Enfance / Crèches / REAAP / MDH / MDS 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Une thématique (conférence) par an / consultant en parentalité 120€/h 
soit 240 à 360€ par intervention 

- Temps de préparation, de coordination et de rencontre des intervenants 

- Heures en soirée ou samedi matin pour toucher les publics concernés 
(heures supplémentaires des agents) 

- Temps de préparation du questionnaire et de la collecte des résultats 

- Temps de préparation des moments festifs et heures supplémentaires 
des agents sur ces temps dédié 

- Achat de fournitures pour les ateliers avec les parents 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de participants sur les conférences 

- Qualité des échanges entre les familles et pros 

- Proportion des demandes AM/collectif et son évolution 

- Nombre de participants sur les speed-dating 

- Nombre de contrats établis suite à ces speed-dating 

- Nombre de sortie organisée avec les parents 

- Nombre d’atelier avec les parents 

- Nombre de famille investies sur la vie des structures 

- Fréquentation des cafés des parents 

- Qualité des échanges entre les familles et les professionnels 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Coordonner la politique enfance-jeunesse 
dans le cadre du PEDT 

FICHE ACTION – N°8 : Création d’un observatoire enfance - jeunesse  
PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Les services sont connus et fréquentés mais se doivent d’être dynamisés 
tant au niveau du recrutement que de l’information aux familles.  

- Les événements sont multiples mais ne sont pas réellement suivis 
notamment par les jeunes, il nous faut donc questionner l’adéquation des 
propositions et la place des jeunes. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mieux connaitre les évolutions socio-démographiques et les besoins des 
familles, des enfants et des jeunes en croisant les données socio-
démographiques et celles de terrain afin d’adapter aux mieux nos pratiques, 
de remettre les jeunes au centre du débat et aider à la prise de décision nos 
élus. 

PUBLICS CONCERNÉS Agents des structures et élus 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Identification des paramètres à mesurer par la commission EJ 

- Mise en place de la procédure et des outils pour le recueil des données 

- Analyse annuelle des données et de leur évolution et production de 
documents synthèses  

- Évaluation et adaptation de la démarche (tous les 2 ans) 

- Adaptation des structures et des choix politiques  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Identification X  X  X 

Procédure          X            X                   X 

Analyse                    X                   X                   X                  X                  X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu enfance et Elu jeunesse  

- Pilotage technique : Coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Données générales : CAF, CD31 

Données de terrain : Directrices ALAE, ALSH et leur coordo, Directeur CAJ, 
Directrice CLAS et Ludothèque 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de création de la procédure et des outils de recueil 

- Temps de recueil des données de terrain 

- Temps pour centraliser les données et les mettre en perspectives  

- Temps de préparation d’un document support pour le retour annuel 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Investissement des partenaires sur la démarche 

- Nombre d’adaptation résultant des constats effectués par cet observatoire 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Coordonner la politique enfance-jeunesse 
dans le cadre du PEDT 

FICHE ACTION – N°9 : Création d'action de communication à destination des 
familles : brochure vacances, rentrée, action s passerelles, …  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Chaque structure communique de manière relativement indépendante sur 
ses propres outils de communication numérique et/ou physique sans outils et 
procédures partagés ce qui nuit à la lisibilité de chaque action 

- Certains enfants, mais surtout certains parents évoquent des appréhensions 
à voir leur enfant grandir et passer l’étape « rentrée à l’école et services péri 
et extrascolaires » ou les confier au service jeunesse, jeunesse qui souffre 
parfois d’une image négative. 

- Certains enfants de CM2 n’arrivent plus à trouver leur place sur le centre de 
loisirs et sont encore trop jeunes pour fréquenter le CAJ (Mise en place d’un 
accueil mutualisé enfance Jeunesse sur les vacances à titre expérimental 
dont la fréquentation est très satisfaisante) 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Harmoniser les outils, les procédures et centraliser les informations afin 
d’offrir aux familles des informations exhaustives sur l’ensemble de l’offre et 
qu’elles puissent choisir en connaissance de cause. 

- Faire connaitre les services d’accueil, leur fonctionnement et les intentions 
pédagogiques 

- Permettre une rencontre entre les familles et les professionnels et 
commencer à établir une relation de confiance afin de rassurer les familles  

- Découvrir les lieux et s’en imprégner 
- Développer le partenariat entre les services et favoriser les 

interconnaissances professionnelles 

PUBLICS CONCERNÉS 
L’ensemble des familles fréquentant les différents services liés à la petite 
enfance, l’enfance et à la jeunesse 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Faire un état des lieux de tous les moyens de communication utilisés 
- Établir des moyens et des procédures communes sur le numérique et le 

physique  
- Intégrer ou amender le livret scolaire distribué au moment des inscriptions 
- Créer une brochure commune pour la rentrée et les vacances 
- Veiller au suivi de la démarche : évaluation et adaptation de la démarche 

tous les 2 ans 
- Pérennisation et développement de l’accueil sur le PASS’AGE (9/13 ans) 

avec réflexion à engager sur la temporalité et les capacités d’accueil. 
- Création d’actions passerelles de découverte du CAJ sur les midi/soir du 

dernier trimestre de l’année scolaire en lien avec les ALAE 
- Mise en place d’animation le mercredi au CAJ pour les enfants du CM2 qui 

fréquentent le centre de loisirs avec les plus jeunes du CAJ  
- Mise en place de temps d’accueil et animation sur les ALAE maternels en 

direction des structures petite enfance (sur le dernier trimestre de l’année 
scolaire) 

- Mise en place de temps de découverte des lieux d’accueil pour les futurs 
parents (portes ouvertes) : 
o Mise en place d’une matinée d’accueil parents/enfants, un samedi matin : 

visite des locaux, présentation des services, du fonctionnement et des 
intentions pédagogiques, suivi d’un repas à la restauration scolaire. 

o Mise en place d’un temps convivial de rencontre parents/préados qui 
peut être l’occasion de présenter les réalisations et les projets du CAJ 

- Participation du service enfance sur les temps forts du service petite enfance, 
afin de commencer à créer le lien 

- Participation du service jeunesse sur les temps forts du service enfance 
 
 



ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Etat des lieux X  X  X 

Procédure         X          X            X 

Création et diffusion                 X          X         X         X          X 

Enquête X (Collège)  X  X 

Passerelles X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu enfance, Elu Jeunesse, Elu à la communication 
- Pilotage technique : Coordo CTG, coordo enfance, direction jeunesse 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Coordo enfance, directeur CAJ, Directrice CLAS et ludothèque, Service scolarité, 
service communication 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de concertation en commission EJ pour l’état des lieux et créer une 
procédure commune 

- Temps pour centraliser et éditer les documents de rentrée et des vacances  

- Coût de l’impression des documents 

- Temps de rencontre pour la préparation des actions (coordination) 

- Temps de préparation des interventions des animateurs 

- Recrutement ou heures supplémentaires des animateurs sur les passerelles 
ou temps forts  

- Achat de matériels spécifiques pour les animations 

- Prise en charge des repas  

- Mise à disposition de minibus 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de téléchargement de la brochure commune et son évolution 

- Fréquentation des différents services et leur évolution 

- Enquête sur la connaissance de la population des différents services et leurs 
missions à mettre en lien avec le questionnaire des collégiens (2023) 

- Fréquentation sur les différents temps de passerelle 

- Fréquentation sur les « portes ouvertes » 

- Évolution des inscriptions sur le service jeunesse (long terme) 

- Investissement des professionnels sur les passerelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Coordonner la politique enfance-jeunesse 
dans le cadre du PEDT 

FICHE ACTION – N°10 : Développer et améliorer les conditions d’accessibilité des 
services aux familles  : EAJE, ALAE, ALSH, CAJ, CLAS, …  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Lieux de vie très utilisés. 

- Peu de travaux de réhabilitation réalisés depuis la construction du centre 
de loisirs et du service jeunesse ou de la réattribution des locaux dédiés 
aux ALAE et au CLAS. 

- Mobiliers usés et/ou plus appropriés 

- Aménagement des espaces extérieurs peu adaptés aux publics accueillis 
et aux changements climatiques (peu d’ombre dans les cours, plantations 
parfois inadaptées, structures de jeux vieillissantes…) 

- Aménagements intérieurs pas toujours non plus adaptés aux fortes 
chaleurs, mais aussi « vieillissant » (peinture, sol …) qui permet peu une 
appropriation des lieux et le respect des lieux. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Maintenir le patrimoine immobilier de la commune 

- Offrir des structures d’accueil agréables et adaptées aux besoins des 
enfants et des familles 

- Offrir un cadre de travail épanouissant aux salariés des différents 
services 

- Contribuer à véhiculer une image positive des services de la commune 

PUBLICS CONCERNÉS La commune, les enfants et leur famille, les employés 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Faire un état des lieux des travaux d’amélioration par structure (intérieur 
et extérieur) 

- Faire un état des lieux du mobilier à remplacer 

- Impliquer les publics (familles et professionnels) dans la réflexion des 
aménagements des espaces extérieurs et intérieurs 

- Prévoir un échéancier en fonction des urgences, des priorités et des 
capacités financières de la commune et de la CAF 

- Prévoir une procédure commune une fois par an en lien avec les services 
techniques de la ville 

- Mise en place de chantier jeunes avec le CAJ pour la réalisation des 
travaux de peinture 

- Réalisation des travaux d’embellissement/ rafraichissement des 
bâtiments 

- Demande de subventions d’investissement à la CAF 

- Mise en place d’une procédure en lien avec les services techniques et un 
retour tous les 4 mois 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 



Etat des lieux, chiffrage, 
priorisation et échéancier X X X X X 

Procédure  X  X  X 

Dossier de subvention 
CAF, aménagement cour 
et mobilier ALSH 

 X    

Chantiers jeunes X X X X X 

Travaux X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elus 

- Pilotage technique : Services enfance, jeunesse et techniques 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Service enfance et jeunesse, LEC (Aménagement accueil à besoins 
spécifiques), Association arbres et paysages d’autan (plantations), service 
techniques, CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Coût des travaux et du mobilier 

- Subvention d’investissement CAF 

- Coût de la contrepartie des chantiers jeunes  

- Subvention chantiers jeunes (VVV) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Respect dans l’utilisation des locaux et du matériel après réhabilitation 

- Implication des enfants/jeunes/parents sur les projets d’aménagement 

- Implication des professionnels sur le projet d’aménagement 

- Respect du calendrier prévisionnel de réalisation des travaux 

- Fréquentation des lieux concernés par les travaux 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATIONNEL N°6 : Coordonner les interventions concertées de 
prévention en direction des publics 

FICHE ACTION – N°11 : Développer et dynamiser les actio ns de sensibilisation pour les 
jeunes et pour les parents en fonction des besoin s 

PERIMETRE GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint-Gilles  

RAPPEL DIAGNOSTIC INITIAL  

- Certains quartiers du territoire sont investis par les jeunes et des 
conflits se sont créés avec les résidants. 

- Des maraudes ont commencé à être instaurées par l’équipe du CAJ 
lors de la crise sanitaire. Elles ont permis aux professionnels de 
rencontrer certains jeunes décrocheurs et leurs familles et d’amorcer 
un travail de prévention en lien (informel) avec la PM mais aussi la 
mission locale 

- Promeneurs du net : présence, animation et prévention sur les 
réseaux à raison de 2h/semaine 

- Projets de prévention : Tous les ans sont mis en place des TLPJ 
avec dernièrement des actions sur les addictions. Cependant cela 
n’est pas suffisamment coordonné entre tous les partenaires du 
territoire et en lien avec un diagnostic global de territoire.  

- Les parents soulignent une contrainte de temps à consacrer le soir à 
l’accompagnement de leurs enfants. 

- De plus, beaucoup de parents remontent des difficultés liées à leur 
fonction parentale (gestion des émotions, de la pression, des devoirs, 
questionnements sur l’autorité et les limites…) et sollicitent de plus 
en plus les professionnels pour les accompagner sur ces difficultés 

- Depuis quelques années, l’accès des parents aux structures est de 
plus en plus contrarié par la mise en place de différents protocoles 
(COVID, alertes attentats) et le dialogue avec les équipes 
pédagogiques et les liens de confiance qui en découlent en sont 
altérés et moins fluides. 

- Une expérimentation « café des familles à l’école » a vu le jour sur 
l’année scolaire 2022/2023 et été bien accueillie par les familles. Ces 
dernières sont en demande depuis d’un développement de ce type 
d’initiative. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) ATTENDU(S)  

De manière globale : Coordonner les différents acteurs de la prévention 
pour une meilleure cohérence sur le territoire grâce à la mise en place 
de la commission prévention 
 

Pour les jeunes : 

- Permettre une meilleure cohésion sociale entre les jeunes et les 
habitants 

- Pérenniser et développer les actions d’aller vers pour continuer à 
créer du lien avec le public « invisible » 

- Améliorer la connaissance et l’identification des services et leur 
appropriation par ce public 

- Sensibiliser les jeunes sur les thématiques liés aux harcèlements, 
aux inégalités de genre, les réseaux sociaux, la laïcité, addiction, … 
en lien avec les problèmes constatés sur le terrain et concertés lors 
de la commission prévention 

- Promotion du dispositif CLAS auprès des enfants 
 

Pour les parents : 

- Recenser et repérer les besoins et attentes des familles 
- Faire connaitre les services et les ressources du territoire concernant 

l’accompagnement à la parentalité 
- Accompagner les parents dans leur rôle en répondant à leurs 



préoccupations. 
- Rétablir et/ou consolider le lien de confiance professionnels / parents 
- Promotion du dispositif CLAS auprès des parents en développant 

l’implication de ceux-ci et en proposant un accompagnement des 
parents autour de la scolarité de leurs enfants (participation des 
parents lors de séances du CLAS et lors d’évènements portés par le 
CLAS) 

- Meilleures relations de coéducation entre les parents et les 
professionnels 

- Mobiliser les parents sur les questions éducatives  
- Faciliter la compréhension du système scolaire 

PUBLICS CONCERNÉS Enfants / jeunes et leurs parents 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Pour les jeunes : 

- Développer le dispositif des maraudes  
- Développement de l’activité des promeneurs du net et des activités 

de prévention sur les réseaux 
- Mise en place de projets de prévention concertés et coordonnés sur 

le territoire (harcèlement, laïcité, …) 
- Mise en place d’actions de prévention sur l’ALAC 
 

Pour les parents 

- Mise en place de café des parents et/ ou conférences débats en 
fonction des besoins repérés et leurs disponibilités 

- Mise à disposition des familles d’un espace ressource (plaquettes 
information, ouvrages, bibliographie….) 

- Impliquer les parents dans la vie des structures et notamment du 
CLAS (bilan réguliers, participation à des séances de méthodologie, 
ouverture culturelle, moments conviviaux,…) 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Création commission prévention X     

Identification des thèmes       X  X  X 

Projets de prévention             X      X X X X 

Jeunes (maraudes, PdN, …) X X X X X 

Parents  X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu à la jeunesse 

- Pilotage technique : Commission prévention 

ACTEURS ET PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Service Jeunesse, Commission prévention, Mission Locale, MDS, 
Service Emploi de la commune, PM, Service enfance, CLAS, MDH, 
Education nationale (école et collège) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de participants sur les conférences 
- Qualité des échanges entre les familles et pros 
- Proportion des demandes AM/collectif et son évolution 
- Nombre de participants sur les speed-dating / de contrats établis  
- Nombre de sortie organisée avec les parents 
- Nombre d’atelier avec les parents 
- Nombre de famille investies sur la vie des structures 
- Fréquentation des cafés des parents 
- Qualité des échanges entre les familles et les professionnels 

 



 

OPÉRATIONNEL N°6 : Coordonner les interventions concertées de 
prévention en direction des publics  

FICHE ACTION – N°12 : Structurer le partenariat sur le territoire  (Comm ission 
prévention, CLSPD, EN, …)  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Sur le territoire il y a une multitude d’acteurs œuvrant dans le champ de la 
prévention : écoles, collège, service jeunesse, service enfance, CLAS, 
REAAP, Police Municipale, MDS, Mission locale, MDH … 

- Chaque acteur produit des actions de sensibilisation et de prévention 
sans qu’elles soient réellement coordonner sur le territoire, ce qui peut 
amener un manque de cohérence, des doublons, un manque de visibilité 
des acteurs et un manque de lisibilité pour les familles. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Coordonner les différents acteurs de la prévention grâce à la mise en 
place de la commission prévention qui va permettre une : 

- Meilleure cohérence sur le territoire 

- Meilleure connaissance interprofessionnelle et continuité éducative 

- Meilleures relations de coéducation entre les parents et les 
professionnels 

PUBLICS CONCERNÉS - Tous les acteurs œuvrant dans le champ de la prévention 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Mise en place d’une commission prévention en lien avec l’écriture du futur 
CLSPD du territoire :  

o Formalisation des liens avec divers partenaires comme la PM, la 
mission locale, l’éducation nationale … 

o Identification de thématiques partagées et des besoins des 
familles sur le territoire 

o Coordination des projets de sensibilisation  
 

Promotion du dispositif CLAS auprès du corps enseignant en concevant une 
communication spécifique et en mettant en place des fiches navettes pour 
une meilleure coopération. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Création commission 
prévention X     

Identification des thèmes           X  X  X 

Projets de prévention                    X     X X X X 

CLAS                    X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu enfance et Elu jeunesse 

- Pilotage technique : CLAS et Service Enfance 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Tous les acteurs œuvrant dans le champ de la prévention 



MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- 1 Commission prévention par trimestre 

- Temps de préparation de la commission + temps de suivi sur les 
partenariats en découlant 

-  Budget pour développer ces nouveaux projets partenariaux 

- Temps pour la réalisation des plaquettes d’information et fiches navettes 

- Temps de rencontre avec le corps enseignant (2 écoles et 1 collège) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de commission prévention 

- Nombre de partenaires 

- Nombre de projets coordonnées en découlant 

- Nombre de réunions avec le corps enseignant 

- Nombre d’enfants ou jeunes dirigés par le corps enseignant 

- Implication du corps enseignant 

- Régularité dans le suivi des fiches navettes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATIONNEL N°7 : Travailler entre partenaires pour aller chercher les 
familles les plus isolées   

FICHE ACTION – N°13 : Développer les projets partenariaux sur la parentalité à 
travers notamment des actions hors les mur s 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Il y a une multiplicité d’acteurs œuvrant dans le champ de la parentalité 
sur la commune et les familles n’identifient pas toujours les missions de 
chaque service 

- Les partenaires repèrent un fort besoin de rendre plus lisibles les 
ressources à destination des familles : services, dispositifs, actions, 
professionnels… 

- Il y a une concentration de l’offre de services sur une seule zone 
géographique et certains quartiers (Apouticayre) et leurs habitants se 
retrouvent éloignés de l’offre. 

- Il y a une partie de la population qui est « invisible » et qui n’investit pas 
les services et les lieux dédiés 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Les enjeux pour les familles : 

- Favoriser l’accès à l’information et aux ressources locales notamment en 
rencontrant les professionnels ressources du territoire dans un autre 
cadre (hors les murs notamment)  

- Rendre plus accessible les services par la proximité et la création de liens 
 

Les enjeux pour les partenaires : 

- Renforcer la synergie partenariale entre les acteurs 

- Développer une meilleure interconnaissance professionnelle pour faciliter 
les orientations des familles 
 

Les enjeux pour la collectivité : 

- Réduire les inégalités d’accès aux services et aux droits 

- Apporter une réponse cohérente et coordonnée aux préoccupations des 
familles 

- Dynamiser le territoire 

PUBLICS CONCERNÉS 

- Familles avec enfants ou adolescents : Parents, grands-parents, adultes 
référents… 

- Ouverture à tout public dans le cadre du volet intergénérationnel 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Création d’une commission parentalité 

- Partage d’expériences et des actualités de services 

- Identification et mutualisation des problématiques de terrains 

- Création et/ou développement de projets communs en partenariat 
bilatéral ou élargi suite aux constats partagés ((espaces ouverts, 
ludothèque, ateliers parents/enfants thématiques, soirées ou veillées, 
etc.) 

- Aller vers les publics non captifs et investir les lieux de vie des jeunes 
(maraudes, blablabus, …)  

- Accompagner la mobilisation des bénévoles et des habitants du territoire 
en soutenant notamment l’émergence de nouveaux projets d’animation 



de la vie sociale  

 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu enfance et jeunesse  

- Pilotage technique : Responsable MDH / Référent Familles MDH 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

MDH, Service petite enfance, enfance, jeunesse, CLAS, Ludothèque, MDS, 
Espace emploi, Ecoles, REAAP, Parents d’élèves, Association « fée bleue », 
Service communication, CTM 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps dédié au partenariat (identification et mutualisation des 
problématiques et pratiques) 

- Temps de construction des projets communs 

- Répartition des prises en charge financières par les différents acteurs 

- Impression et diffusion des éléments de communication des projets 

- Soutien technique du CTM pour la logistique des événements 

- Budget pour financer et accompagner de nouveaux projets d’AVS 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre d’actions proposées 

- Fréquentation des événements et projets 

- Qualité des échanges lors de ces actions 

- Fréquentation globale sur les actions parentalité du territoire  

- Nombre et investissement des partenaires associés 

- Nombre de nouvelles familles accueillies  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATIONNEL N°7 : Travailler entre partenaires pour aller chercher les 
familles les plus isolées   

FICHE ACTION – N°14 : Ancrer la ludothèque dans le paysage du territoire  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- La ludothèque a été créée sous une forme mobile pendant une phase 
expérimentale avant la création d’un espace dédié. Une demande de 
subvention d’investissement a été faite et accordée par la CAF pour 
l’achat d’un fond de jeux et jouets en novembre 2019. 

- La fréquentation de la ludothèque est en hausse régulière et touche un 
public très varié (familles, ASMAT, …) cependant les publics et 
professionnels évoquent une difficulté de repérage dû aux multiples 
changements de lieux.  

- Depuis l’attribution d’un lieu de stockage, nous n’ouvrons que sur un site 
partagé avec un ALAE (Marie Curie) et ce partage du local implique :  

o Des déménagements et aménagements qui impactent sur 
l’amplitude horaire dédiée au face à face avec le public (8h par 
semaine sur les semaines scolaires)  

o Des restrictions sur les possibilités d’horaires d’accueil liés à la 
disponibilité des locaux 

o La taille du mobilier n’est pas adaptée à tous les publics (ALAE 
maternelle) 

- Le local de stockage ne permet pas la gestion et la maintenance du stock 
de jeux et jouets. La taille du local de stockage ne permet plus l’achat 
d’investissement ludique 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Avoir un lieu dédié uniquement à la ludothèque afin de : 

- Adapter les horaires d’ouverture aux besoins du public 

- Accessibilité pour tous les habitants  

- Être repéré comme lieu d’échanges et de rencontres 

- Optimiser le temps des salariés pour permettre une plus grande 
amplitude d’ouverture 

- Valoriser et soutenir l’existant pour faciliter le déploiement de nouvelles 
activités 

PUBLICS CONCERNÉS 
Habitants de la Salvetat et service de la commune pouvant investir la 
ludothèque (MDH, ALAC, service petite enfance, enfance et jeunesse, 
MDS,…) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Prospection et investissement immobilier 

- Demande de subvention auprès de la CAF 

- Réflexion sur les heures d’ouvertures en adéquation avec les besoins du 
territoire  

- Ouverture d’un lieu fixe et identifié uniquement comme la ludothèque 

- Ouverture spécifique en direction des structures du territoire (Petite 
Enfance, Enfance Jeunesse, Séniors …) 

- Aménagement d’espaces accueillants et dédiés à des publics et à des 
animations ponctuelles 

- Proposer des animations à destination de publics spécifiques (petite 
enfance, ados, séniors, situation de handicap …) 



ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Immobilier X X    

Demande de 
subventions                    X X    

Enquête           X    

Ouverture de la 
ludothèque 

  X   

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Maire et élus enfance et jeunesse 

- Pilotage technique : DGS, service Enfance et ludothèque, 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CAF, service technique (travaux), Mairie 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Un espace de stockage de 50m2 minimum, un lieu de plain-pied de 
150m2 permettant l’aménagement d’espaces de jeux, d’un espace 
bureau et un espace extérieur 

- Demande de subvention CAF, Conseil Départemental …. 

- Coût de l’investissement immobilier et entretien 

- Coût global de fonctionnement d’une nouvelle structure 

- Temps de rédaction et d’analyse de l’enquête auprès des habitants 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de réponses au questionnaire   

- Ouverture d’un espace dédié 

- Fréquentation de la ludothèque 

- Etude sur la fréquentation pour mesurer l’accessibilité et l’appropriation 
du lieu par tous les publics 

- Nombre de nouvelles actions ayant pu être menées suite à ce 
« déménagement » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°8 : Valoriser les jeunes dans 
leur capacité d’agir  

FICHE ACTION – N°15 : Impliquer les jeunes dans la vie de la commune  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint-Gilles 

RAPPEL DIAG NOSTIC 
INITIAL  

- Les jeunes fréquentent peu les évènements municipaux 

- Les jeunes ne sont pas ou peu investis sur la vie de la commune, il y a 
peu de projets portés par les jeunes dans ce sens  

- Certains quartiers du territoire sont investis par les jeunes et des conflits 
se sont créés avec les résidants. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Favoriser l’implication des jeunes sur la vie de la commune de manière 
générale afin de leur donner une place dans la vie publique, de les 
responsabiliser, les valoriser et ainsi participer à l’évolution des 
représentations sociales entre les générations et viser un mieux vivre 
ensemble.  

PUBLICS CONCERNÉS 11-25ans  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Identifier les besoins et attentes des jeunes en continuant notamment la 
démarche d’aller vers les publics non captifs 

- Création d’un CMJ 

- Partenariat CAJ / Service culturel pour impliquer les jeunes dans 
l’organisation et la réalisation d’événements (Cultures urbaines, Tremplin, 
Festival, …) 

- Création de chantiers jeunes d’utilité sociale (bénévolats associatifs, 
travaux de réhabilitation de locaux, …) 

- Partenariats sur des temps intergénérationnels (MDH, …) 

- Partenariats avec la mission locale notamment sur le permis citoyen 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elu à la jeunesse 

- Pilotage technique : Directeur CAJ et coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Service Jeunesse, Service culture (événements), MDH, Service technique 
(chantier), MDS, MDH, PM 



MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Actions aller vers :  

- 144 heures d’actions hors les murs avec 1 animateur et 1 éducateur  

- 2 vélos pour la mobilité des professionnels. 

- Temps de préparation (création d’outils, recueil, temps de bilan)  

 

CMJ : 

- Temps de préparation et de rencontre des partenaires (école et collège) 

- 1 CMJ par mois 

- Temps d’accompagnement et de suivi des projets 

- Coût des projets portés par les jeunes 

 

Evènements, chantier, partenariats : 

- Temps de coordination avec les services concernés 

- Heures supplémentaires des agents sur les événements 

- Coût de la contrepartie financière des chantiers 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Fréquentation des jeunes sur les événements 

- Nombre de jeunes investis sur les événements 

- Qualité de l’investissement sur les événements 

- Nombre et aboutissement de projets portés par le CMJ 

- Nombre de chantiers réalisés et leur fréquentation  

- Qualité de l’investissement sur les chantiers 

- Nombre de partenariats intergénérationnel 

- Nombre et qualité des interventions de la PM avec les mineurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°8 : Valoriser les jeunes dans
leur capacité d’agir

FICHE ACTION – N°16 : Accompagner les jeunes dans une dynamique de projet

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint-Gilles

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL

- Le CAJ a une fréquentation satisfaisante d’un point de vue quantitatif
mais aussi d’un point de vue qualitatif car il y a une réelle mixité des
publics

- Cependant la mise en projet des jeunes, leur responsabilisation et leur
volonté de s’impliquer mérite réflexion

- Les jeunes ne sont pas assez acteurs et sont plus sur des attitudes
consuméristes

- Il y a peu de projets portés par les jeunes

- L’image de la jeunesse sur la commune pose question.

ENJEUX POURSUIVIS /
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S)

- Amener les jeunes vers plus d’autonomie et une démarche participative,
pour des citoyens de demain éclairés et investis

- Améliorer l’image de la jeunesse sur la collectivité

- Donner une place aux jeunes dans l’espace public

- Améliorer la cohésion sociale

PUBLICS CONCERNÉS 11-25ans

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE

- Dans un premier temps il semble nécessaire de prioriser, l’implication des
jeunes (fiche 10.1) pour petit à petit instaurer cette dynamique sur la
jeunesse et « glisser » ensuite vers cet objectif de mise en projet et
d’autonomisation.

- Créer un événement solidaire ou citoyen avec les jeunes pour continuer à
les inciter et les accompagner dans la compréhension de la démarche de
projets en les impliquant au fur et à mesure dans la construction et sur
différentes commissions

- Accompagnement des jeunes sur des dispositifs d’autonomisation tel que
la bourse initi’active jeunesse, les junior association, …

ÉCHEANCIER DE   
REALISATION 2024 2025 2026 2027 2028

Implication (fiche 10.1) X X X X X

Création espace jeunes X X X X

Création autonome X X X

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

- Pilotage politique : Elu à la jeunesse

- Pilotage technique : Directeur CAJ et coordo CTG



ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Service Jeunesse, Service culture, MDH, Mission locale, MDS, CD31 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de concertation pour incorporer les jeunes sur des événements et 
dispositifs 

- Temps d’accompagnement des jeunes sur l’implication (heures 
supplémentaires) 

- Temps de création d’un événement porté par la jeunesse 

- Coût global d’un événement 

- Temps d’accompagnement des jeunes sur leurs projets et les dispositifs 
dédiés 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de jeunes qui s’impliquent sur la vie de la commune 

- Qualité de leur investissement 

- Création d’un projet porté par la jeunesse 

- Nombre de jeunes impliqués sur ce projet 

- Qualité de leur investissement 

- Nombre de projets portés par les jeunes 

- Nombre de jeunes dans cette dynamique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°9 : Mieux connaitre les besoins de la 
population en termes d’accompagnement social et d’ouverture de droits  

FICHE ACTION – N°17 : Création d’un observatoire social  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Le CCAS reçoit énormément de famille chaque mois pour différentes 
demandes (aide financière, conseils, demande de logement, domiciliation, 
personnes âgées etc.). Les accompagnements sont très variés avec un 
public très diversifié 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Mieux connaître les publics et l’évolution de leurs besoins afin de pouvoir 
proposer un accompagnement ou une orientation adaptée, mais aussi 
prévoir un plan de formation des agents en adéquation avec cette 
évolution (accompagnement des personnes victimes de violences 
conjugales, accompagnement des familles monoparentales, etc…).  

- Aider les élus et les techniciens à la prise de décision afin notamment de 
trouver des financements permettant une meilleure couverture des 
besoins de la population.   

PUBLICS CONCERNÉS Agents des différentes structures, associations et élus 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Identifier les paramètres à répertorier.  

- Mise en place d’une procédure et d’outils adaptés à ce recueil. 

- Analyser les données afin de dégager des axes d’interventions et prévoir 
un plan de formation en conséquence 

- Evaluer la démarche et l’adapter si nécessaire.  

- Adaptation de la structure.  

ECHEANCIER DE 
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Identification.  X  X  X 
Procédure.          X  X  X 
Analyse des données.                    X                    X                    X                    X                    X 
Mise en place d’action.   X X X X 
Evaluation                     X                     X  
  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

Pilotage politique : Elu Adjointe en charge des affaires sociales, du logement 
social, des séniors et du CCAS. Elu Déléguée au social et au patrimoine.  

Pilotage technique : Agent CCAS et coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Données socio-démographiques : CAF, CD31 

- Données de terrain : CCAS, espace emploi, MDS, Atout Cœur, Le 
Secours populaire, Club du 3ème âge, Maison des Habitants.  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps d’identification des données pertinentes à répertorier.  
- Temps de la construction d’outils. 
- Temps de recueil et d’analyse des données. 
- Temps d’élaboration d’un document de synthèse. 
- Temps de réunion pour acter les orientations 
- Temps d’évaluation des outils mise en place  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre d’acteurs de la démarche et leur investissement 
- Nombre de formation engagées à la suite des analyses 
- Nombre d’adaptation découlant des analyses 

  



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°10 : Renforcer la lisibilité et la visibilité des 
structures d’accès aux droits auprès des familles et de s professionnels  

FICHE ACTION – N°18 : Créer et animer des lieux ressources interservices  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint Gilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Il y a une concentration de l’offre de services sur le centre-ville et certains 
quartiers (Apouticayre) et leurs habitants se retrouvent éloignés de l’offre 
et des services. 

- Plusieurs structures et services sont présents sur la commune mais leur 
lisibilité et leurs missions ne sont pas toujours identifiées par les 
administrés 

- Suivant leurs besoins les habitants ne savent pas toujours à qui 
s’adresser par manque d’un lieu repère, convivial et ressource qui 
pourrait les orienter 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Réduire les inégalités d'accès aux services et aux droits en mutualisant 
une offre cohérente et équitable 

- Assurer un lieu d’échanges, de rencontres et d’informations pour la 
population sur l’ensemble de l’offre et sur l’ensemble du territoire afin de 
le dynamiser. 

- Rendre plus lisible et accessible les différents services en créant un lieu 
ressource, identifié par la population, permettant une écoute et une 
orientation adaptée du public en fonction des besoins. 

PUBLICS CONCERNÉS L’ensemble de la population 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Prospection et achat immobilier au quartier de l’Apouticayre : Lieu 
mutualisé avec différents services « délocalisés » 

- Prospection et achat immobilier au cœur de ville : Lieu ressource 
d’échanges et d’informations 

- Montage du projet global (cadrage politique, recensement des besoins, 
des atouts et opportunités des différents partenaires …) 

- Recherche de subventions pour la création du lieu 

- Recrutement et/ou formation d’agents 

- Partenariats avec des associations 

- Ouverture des structures 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  2024 2025 2026 2027 2028 

Immobilier X X    

Montage/subventions           X  X    

Recrutement                  X X    

Ouverture  X X   

X : lieu mutualisé  
X : lieu ressource   



PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Mr le Maire, Elus en charge des différentes structures 

- Pilotage technique : DGS, Coordo CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Tous les services concernés : PEEJ, CCAS, CLAS, Espace Emploi, Maisons 
des habitants, CAF, MDS…  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Investissement immobilier 

- Temps de pilotage pour la création et la construction de l’outil 

- Temps de montage des dossiers 

- Recrutement et/ou formation d’un ou plusieurs agents 

- Coût global de fonctionnement d’une nouvelle structure 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Ouverture de nouveaux lieux / services 

- Fréquentation du lieu / services 

- Evolution de la fréquentation globale des services 

- Satisfaction des administrés (enquête) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°10 : Renforcer la lisibilité et la visibilité des 
structures d’accès aux droits auprès des familles et des professionnels

FICHE ACTION – N°19 : Coordonner les supports communicationnels existants et 
développer des dispositifs autour de l'accompagnement social de proximité

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE La Salvetat Saint-Gilles

RAPPEL DIAGNO STIC 
INITIAL

- La ville dispose de divers supports de communication : papiers,
numériques et évènementiels. Ils sont mis à jour et organisés par le
service communication mais le lien avec les services et partenaires n’est
pas toujours fluide et l’actualisation pas toujours opérante.

- Certains services et les compétences qui y sont rattachées sont parfois
mal identifiés par les administrés mais aussi parfois par les
professionnels et cette « confusion » peut décourager ou dérouter les
administrés vers le chemin de l’accès aux droits et aux services

ENJEUX POURSUIVIS /
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S)

Faciliter l’accès aux informations et aux services pour les usagers en :

- Améliorant la communication des services et partenaires avec le service
communication afin que les informations diffusées soient à jour

- Améliorant et/ou en créant des supports de communication plus adaptés
et mieux coordonner en fonction de la cible.

- Améliorant la communication des informations en interne envers les
« services vitrines » de la Mairie (services recevant du public)

- Développant une communication plus directe (réseaux sociaux,
communication orale)

- Améliorant l’interconnaissance professionnelles et la coordination des
partenaires de l'accès aux droits pour favoriser les orientations

- Favorisant la création de liens et la mixité en organisant des événements
conviviaux pour assurer une meilleure prise en charge et une meilleure
réception des actions auprès des publics

PUBLICS CONCERNÉS Administrés / Services de la Mairie (Communication, PEEJ, CCAS, Emploi, 
Accueil) / Partenaires : Maison des habitants, CAF, MDS / Elus 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE

- Diagnostic de l’existant

- Identification des différents publics (âge, CSP, accès à internet…)

- Identification des nouveaux besoins d’information des administrés en
fonction de la cible

- Création de nouveaux supports de communication (papiers, numériques :
brochures thématiques, brochures vacances et rentrée, newsletters
interne (en lien avec le service RH), …)

- Diffusion des supports

- Mise en place, sur les différentes structures, au premier contact avec les
administrés, le recensement de la porte d’entrée aux services

- Commission « accès aux droits » :

o Identification des besoins

o Mise en lien des différents services en fonction des thématiques et
des besoins.

- Organisation et pérennisation d’évènements et dispositifs en lien avec les
besoins repérés : forums pour l’emploi, ateliers d’entraide, forum des
services, nouveaux arrivants …



ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  
 

2024 2025 2026 2027 2028 

Diagnostic de l’existant X   X  

Identification des besoins  X   X  

Amélioration et/ou création 
de nouveaux supports de 
communication 

 X   X 

Diffusion des supports  
 
 X X X X 

Organisation d’évènements   X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu en charge de la communication et DGS 

- Pilotage technique : Service communication, Coordo CTG, Espace 
Emploi 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Service PEEJ, CCAS, Espace Emploi, Maisons des habitants, CAF, 
MDS… 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Coût global de l’organisation d’événements : heures supplémentaires des 
agents, coût d’exploitation de la salle (fluides, …), intervenant, … 

- Temps de concertation pour l’identification et la construction de projets 

- Moyens humains : Service communication, Service PEEJ, CCAS, service 
Emploi, Maison des habitants, crèches, RPE,  

- Moyens financiers :  

o Impression de supports de communication (impression en 
interne : papier + encre / impression en externe : PRINT O 
CLOCK)  

o Assistance web COSIWEB 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Fréquentation des structures et des évènements 

- Fréquentation du site internet 

- Recensement de la porte d’entrée aux services 

- Retours des administrés et des « services vitrines » 

- Nombre de commissions « accès aux droits » et investissement des 
partenaires 

- Nombre d’événements  

- Fréquentation des événements 

- Enquête de satisfaction, retour d’expériences auprès des administrés 

 

 



ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES  

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS  FICHES ACTIONS  

Développer le pilotage coopératif de la CTG à l'échelle du 
bassin de vie

1/ Mettre en place des réunions de coordination avec les acteurs de la petite enfance, 
enfance, jeunesse, de l’action sociale et l’animation de la vie sociale

Construire la coordination petite enfance à l’échelle du 
bassin

2/ Créer un réseau partenarial petite enfance pour permettre une meilleure 
interconnaissance des besoins des familles du bassin et des équipes. 

Éduquer et sensibiliser à la 
transition écologique 

Veiller à l’intégration de la dimension écologique aux 
projets des structures dès la petite enfance

3/ Mener des actions de sensibilisation et des actions citoyennes pour favoriser la 
prise de conscience des enjeux de la transition écologique.

Structurer l’offre petite enfance sur la commune de 
Fontenilles

4/ Mieux informer familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil du territoire.
Structurer l’accompagnement des assistantes maternelles 

Garantir la réalisation des objectifs du PEDT en 
maintenant une offre éducative cohérente et de qualité

5/ Mettre en place des conditions favorables au maintien de l’offre éducative : respect 
les taux d’encadrement et de qualification des animateurs, développement de projets 
répondant aux objectifs du PEDT

Maintenir l’existant en termes d’accompagnement scolaire
6/ Soutenir / développer le fonctionnement actuel des CLAS en fonction des besoins 
repérés et des moyens

Coordonner les actions de prévention en lien avec la petite 
enfance, l’enfance, la jeunesse et la parentalité

7/ Créer un réseau d’acteurs pluridisciplinaires sur la prévention des comportements 
à risque pour les 0-25 ans et structurer la politique d’accompagnement à la 
parentalité sur la commune 

Valoriser les jeunes dans leur capacité d’agir
8/ Mettre en œuvre des projets et des actions qui permettent aux jeunes de 
s'engager, de réfléchir à la notion d'engagement et de les soutenir dans leurs 
souhaits d’engagement

Lutter contre l’isolement des familles avec enfants
9/ Identifier les familles en difficulté et favoriser les passerelles.Développer des temps 
et  des espaces d’échange dédiés à l’accueil parents enfants 

Lutter contre l’isolement des séniors 
10/ Identifier les séniors et favoriser les passerelles. Développer des temps et  des 
espaces dédiés aux séniors et aux lien intergénérationnels

Elaborer une politique sociale pour favoriser l’accès aux 
droits

11/ Recueillir des éléments de compréhension des enjeux sociaux.   

Rendre visible les structures d’accès aux droits auprès 
des familles et des professionnels

12/ Mieux informer sur les structures d’accès aux droits pour favoriser les orientations 
et améliorer la prise en charge

PLAN D'ACTIONS CTG 2024-2028
BASSIN DE VIE FONTENILLES

B
A

S
S

IN
 D

E
 V

IE
 D

E
 F

O
N

T
E

N
IL

LE
S

Pilotage coopératif : mieux 
coordonner et rendre plus 

opérationnel les dispositifs et 
les services

Rompre l’isolement et favoriser 
l’entraide et la solidarité vers 

une ville plus inclusive 

Favoriser l'accès aux droits, 
aux services et à l'emploi      

Améliorer la qualité du service 
rendu en prêtant une attention 

particulière à la notion de 
prévention   



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : Développer le pilotage 
coopératif de la CTG à l'échelle de la commune en lien avec les 

autres dispositifs

FICHE ACTION – N°1 : Mettre en place de s réunions de coordination 
avec les acteurs de la petite enfance, enfance, jeunesse , de l’ action sociale 

et l’animation de la vie sociale 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL

La municipalité a repris les compétences petite enfance, enfance, jeunesse 
au 1er mai 2023.
Pas de pilotage existant sur la commune.
Nécessité de créer les instances de pilotage à l’échelle communale

ENJEUX POURSUIVIS /
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S)

Mieux coordonner et rendre opérationnel les dispositifs et les services
Cohérence territoriale
Consolider l’aide à la décision des élus

PUBLICS CONCERNÉS

Acteurs locaux œuvrant dans les champs de la petite enfance, de l’enfance 
et de la jeunesse mais aussi action sociale et animation de la vie sociale 
(MDH, Médialudo).
Partenaires institutionnels

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE

- Organisation de réunions de coordination sur les thématiques de la CTG
- Organisation de réunions de mise en œuvre et d’évaluation par thématique
- Création d’espaces de coordination communs PEDT/CTG
- Création d’outils de suivi

ÉCHEANCIER DE   
REALISATION

2024 2025 2026 2027 2028

x x x x x

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

- Pilotage politique : Elu à la politique éducative
- Pilotage technique : CCT

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS

Directrice crèche
Responsable RPE
Coordination LEC
Directions structures enfance et jeunesse
Responsable et ludothécaire Médialudo
Maison des habitants
CCAS
CAF
Education nationale
CD31

MOYENS (RH -
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER 

- Temps de pilotage CCT
- Lieux dédiés aux rencontres
- Budget convivialité

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION

- Nombre de réunions mise en place
- Nombre d’actions mises en œuvre



  OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2 : Construire la coordination 
petite enfance à l’échelle du bassin 

FICHE ACTION – N°2 : Créer un réseau partenarial petite enfance  pour  permettre 
une meilleure interconnaissance des besoins des familles  

du bassin et des équipes  
 
 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

Bassin de vie (la-Salvetat-Saint-Gilles, Fontenilles) 
  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

La municipalité a repris la compétences petite enfance au 1er mai 2023.Elle 
intègre une nouvelle communauté de commune. De nouveau lien et 
dynamique partenarial sont à construire sur ce nouveau territoire pour mieux 
connaitre les besoins des familles.  
Taux de couverture PE est de 68,12 %. L’offre est bien diversifiée sur le 
bassin avec 4 équipements PSU dont 1 à Fontenilles de 33 berceaux, 1 
micro crèche Paje associative (modèle économique fragile), un réseau 
d'assistantes maternelle et 2 relais petite enfance. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Meilleure interconnaissance des besoins des familles du bassin.  
Meilleure information des familles sur les différents modes d’accueil et 
orientées à bon escient. 
Perception du territoire plus élargie pour une aide à la décision des élus plus 
cohérente concernant le développement des services. 
Partage de pratique et création d’un réseau professionnel 

PUBLICS CONCERNÉS 
Direction des structures d’accueil du jeune enfant (crèche collective, familiale, 
acteurs de la petite enfance) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Création d’outils de pilotage de la politique petite enfance et d’un réseau 
partenarial petite enfance pour partage régulier des diagnostics, 
harmonisation des chartes d’accueil des structures….   
- Définir les besoins attendus par les directions EAJE 
- Formations communes 
- Des outils d’information partagés 
- Mise en place de groupe d’analyses de pratique de direction 
- Fréquence des rencontres (2, 3x/an) 
- Réunion annuelle avec les directions de toutes les structures d’accueil du 
jeune enfant du CCGOT 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

 X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative Fontenilles et la Salvetat 
Saint Gilles 
- Pilotage technique : CCT   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- CAF, PMI (MDS, DTS) 
- Structures petite enfance du bassin de vie 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Salle de réunion 
- Temps de pilotage des CCT de Fontenilles et de la Salvetat 
- Budget convivialité 

  
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION 

- Nombre de participants aux réunions par an 
- Nombre de participants aux réunions 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 : Veiller à l’intégration de la 
dimension écologique aux projets des structures dès la petite enfance 

FICHE ACTION – N° 3 : Mener des act ions de sensibilisation et  
des actions citoyennes pour favoriser la prise de conscience des enjeux  

de la transition écologique 
 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

  Mener des actions de sensibilisation et des actions citoyennes pour 
favoriser la prise de conscience des enjeux de la transition écologique. 

PUBLICS CONCERNÉS Enfants et jeunes de 0 à 25 ans et leurs familles 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

·  Intégrer la dimension écologique dans les projets de structure 
·  Développer des projets écocitoyens pour tous les publics 
 

Enfance  
- création d’un conseil consultatif d’enfant (du CP au CM2) qui traitera entre 
autres de questions écocitoyennes tel que le gaspillage alimentaire, le 
recyclage, les actions de customisation du mobilier, de do it yourself, de 
récupération…  
- mise en œuvre d’un projet potager : biodiversité et permaculture  
- activités autour des espaces verts de la commune : forêt de Génibrat et 
parc de la Cazalére 
 

Jeunesse  
- Commission du CMJ qui traite de la thématique de la transition écologique 
avec la participation au World clean up Day 
- participation à la journée « un geste pour la planète » portée par la 
commune 
- VVV éco citoyen, 3 chantiers sur 4 sont des projets écocitoyens sur la 
commune (création de jardin partagés, création d’une serre à l’ALSH, 
arboretum au parc de la Cazalére, création et pose de nichoir à oiseaux et à 
chauve-souris, réalisation de bacs hors sol et ateliers de sensibilisation à la 
crèche…) 
- web radio : émission écocitoyenne et micro-trottoir écocitoyen  
 

Familles  
- Reprise du projet jardin partagés à proximité du PAJ par les familles 

(travail MDH) 
- Réalisation d’atelier de fabrication de produits écologiques 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x  x  x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT    

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

Commune : Crèche, ALAE/ALSH, CMJ, PAJ, Élus, services, Media Ludo 
CC GOT (MDH), CD31,CAF 
Éducation nationale : écoles, collège 
Familles, habitants, associations 
Récup à Lys et libertree 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Nombre de projets intégrant une dimension écologique proposés par les 
structures   
Les projets écocitoyens proposés par l’ensemble des structures touchent la 
totalité des publics 



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : Structurer l’offre petite enfance 
sur la commune de Fontenilles  

FICHE ACTION – N°4 :  Mieux informer familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil 
du territoire , structurer l’accompagneme nt des assistantes maternelles  

 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Commune de Fontenilles   

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

La municipalité a repris les compétences petite enfance, enfance, jeunesse 
au 1er mai 2023. La création d’un RPE est apparue nécessaire pour prendre 
le relais de API en Gascogne et faire face aux enjeux du territoire. Si les 
besoins liés à l’accueil des assistantes maternelles sont importants, la 
structuration de l’information aux familles concernant les modes de garde est 
nécessaire  

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mieux informer familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil du territoire : 
nécessité de structurer et de professionnaliser l’information aux familles avec 
du personnel formé. 
Structurer l’accompagnement des assistantes maternelles  
Favoriser la mise en relation entre les parents et les professionnels 
Structuration de la commission d’attribution des places en crèche 

PUBLICS CONCERNÉS 
- Assistantes maternelles  
- Familles 
- Crèche 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Mise en place de permanences téléphonique et d’accueil 
- Mise à jour des informations concernant les structures d’accueil  
- Développer les outils de communication : Plaquette… 
- Valorisation des pratiques professionnelles des assistantes maternelles   
- Faire du lien entre les différents acteurs des modes de garde d’accueil   
- Organiser des analyses de pratiques pour les assistantes maternelles pour 
professionnaliser les pratiques, engager des réflexions communes et 
individuelles et un engagement sur plusieurs séances 

  
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT / Responsable RPE 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Assistantes maternelles, directrice et agents crèche, intervenants spécialisés 
Service communication 
Institutions : CAF-PMI 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Budget formation/ analyse de pratiques (recours à des intervenants experts) 
+ service RH et finances 
- Salle adaptée (services techniques) 
- Temps dédié à l’information aux familles par une professionnelle petite 
enfance EJE 
- Responsable du relais  
- Supports plaquettes crèche/RPE fichant l’offre du territoire : à créer avec la 
crèche et le service communication de la ville  

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de familles reçues en rdv/mails/tel 
- Sondage aux familles (qualité informations reçues, accompagnement 
recherche mode de garde, suivi…) 
- Création plaquette informative accueil collectif/accueil individuel 
- Participation et implication des assistantes maternelles 
- Mise en place de formations communes agents crèche / assistantes 
maternelles 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°5 : Garantir la réalisation du PEDT 
en maintenant une offre éducative cohérente et de qualité    

FICHE ACTION – N° 5 : Mettre en place des con ditions favorables au maintien de 
l’offre éducative : respect les taux d’encadrement et de qualification des 
animateurs, développement de projets répondant aux objectifs du PEDT  

 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

La municipalité a repris les compétences petite enfance, enfance, jeunesse au 
1er mai 2023. Elle élabore donc son PEDT communal pour construire un projet 
de territoire cohérent avec cette nouvelle réalité. Pour ce faire il faut que les 
équipes de terrain soient formées et impliquées dans la démarche. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mettre en place les conditions favorables au maintien de l’offre éducative 
Respect des taux d’encadrement et de qualification des animateurs pour 
maintenir le fonctionnement en accueil de loisirs 
Maintenir un accueil de qualité et le développement de projets répondant aux 
objectifs du PEDT 

PUBLICS CONCERNÉS Professionnels de l’animation 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Faciliter l’accès aux formations pour garantir un accueil de qualité   
- Accès à la formation : permettre aux salariés de se former (disponibilité, 
financement…) 
- Accueil et accompagnement de stagiaires (BAFA/ BAFD/ BPJEPS/ DEJEPS…) 
- Réunions d’information auprès des salariés : diplômes, métiers, contrats, 
financements… 
- Organiser une formation BAFA sur la commune pour les salariés non véhiculé 
et les jeunes de la commune de moins de 18 ans. 
- Travailler avec la mission locale sur le subventionnement de la formation BAFA 
pour les moins de 26 ans. 
 
Implication des équipes dans la mise en œuvre du PEDT  
- Implication les directions dans les instances de travail PEDT. 
- Participation des animateurs et des directions à la définition et à la mise en 
œuvre des actions répondant au PEDT 
 
Intercommunalité  : Participer à la réflexion mené à l’échelle de la CCGOT sur la 
valorisation des métiers de la petite enfance, enfance et jeunesse 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
- Formation BAFA   
  Inclusion, PPMS     
- Formation BPJEPS pour 1 directeur adjoint ou un animateur référent 
- Participation aux commissions thématiques PEDT, bilan, copil, évaluation 

  
PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT  

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

LECGS : coordination, directions de structures enfance/jeunesse 
CC GOT, CAF, CD 31, région 
Mission locale 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de pilotage CCT 
- Coanimation avec la coordination du marché enfance jeunesse  
- Directions structures enfance/jeunesse 
- Mission locale et CAF 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Nombre d’animateurs et de directions formés 
Taux d’encadrement et de qualification des équipes respecté 
Participation des directions et coordination aux instances de travail 
Mise en place des actions déterminées en Cotech / commissions thématiques  



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°6 : Consolider l’existant en termes 
d’accompagnement scolaire 

FICHE ACTION – N°6 : Soutenir / développer le fonctionnement actuel des CLAS 
en fonction de s besoins repérés et des moyens  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles    

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Le CLAS existe pour les CM2. Les écoles et le collège repèrent des besoins 
sur d’autres niveaux. Le développement suppose des financements de la 
collectivité et un encadrement adapté basé sur le bénévolat. Le dispositif est 
reconnu par les familles et les partenaires 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Soutenir / développer le fonctionnement actuel des CLAS en fonction des 
besoins repérés et des moyens 
Assoir le fonctionnement actuel du CLAS au niveau des CM2 
Répondre aux besoins de prévention des ruptures scolaires et 
d’accompagnement à la parentalité 

PUBLICS CONCERNÉS 
Élémentaires de CM2 des 2 écoles, collège (à définir en fonction des besoins 
repérés) 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Maintenir l’existant en développant l’encadrement bénévole (en lien avec la 
MDH la Salvetat) 
- Informer sur le dispositif auprès des partenaires  
- Valoriser l’accompagnement bénévole et le pérenniser 
- Développer le dispositif sur d’autres niveau si le fonctionnement existant est 
stabilisé  
- Définir le besoin sur d’autres niveaux : lesquels 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

 

Création d’un groupe de 
travail 
Identification des besoins. 
Identifier les dispositifs 
complémentaires pour 
mieux orienter 
Recherche de bénévoles 

Recherche de 
bénévoles 
 
Élargissement 
du dispositif  
 

    
 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

PAJ 
Établissements scolaires 
Associations 
CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- CCT 
- Co animation avec la coordination du marché enfance/jeunesse 
 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

Nombre de bénévoles impliqués  
Augmentation des niveaux bénéficiaires du dispositif 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°7 : Coordonner les actions de 
prévention en lien avec la petite enfance, l’enfance, la jeunesse et 

la parentalité

FICHE ACTION – N° 7 : Créer un réseau d’acteurs pl uridisciplinaires sur la 
prévention des comportements à risque pour les 0 -25 ans et structurer la politique 

d’accompagnement à la parentalité sur la commune   

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL

La municipalité a repris les compétences petite enfance, enfance, jeunesse 
au 1er mai 2023. Elle doit donc structure sa politique de prévention sur le 
territoire

ENJEUX POURSUIVIS /
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S)

Créer un réseau d’acteurs pluridisciplinaires sur la prévention des 
comportements à risque pour les 0-25 ans pour un meilleur 
accompagnement : repérage des besoins, partage des problématiques et 
formation des professionnels
Structurer la politique d’accompagnement à la parentalité sur la commune 
Construire une culture commune de la parentalité

PUBLICS CONCERNÉS 0-25 ans, familles

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE

- Intégrer le thème de la prévention dans les réunions thématiques
- Identification des problématiques
- Organisation de réunions plus élargie avec des acteurs pluridisciplinaires en
fonction des problématiques remontées lors des réunions thématiques
- Mise en œuvre d’actions de prévention
- Création d’une commission parentalité
- Mise en place d’actions d’accompagnement à la fonction parentale : café
des parents, ateliers parents enfants, intervenants…

ÉCHEANCIER DE   
REALISATION

2024 2025 2026 2027 2028

x x

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative
- Pilotage technique : CCT

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS

LEC GS : ALAE/ALSH, PAJ, Chargé de mission LEC
CCGOT : Maison des habitants
Éducation nationale : écoles, collège, infirmière scolaire
CAF
CD31 : MDS, Maison des adolescents
Mission locale
Parents d’élèves

MOYENS (RH -
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER 

- CCT
- Budget convivialité et intervenants
- salle

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION

- Nombres d’actions de prévention menées
- Nombre de rencontre parents organisés



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°8 : Valoriser les jeunes dans leur 
capacité d’agir 

FICHE ACTION – N° 8 : Mettre en œuvre des projets et des actions qui permettent 
aux jeunes de s'engager, de réfléchir à la notion d'engagement et de les soutenir 

dans leurs souhaits d’engagement  
 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

La municipalité a repris les compétences petite enfance, enfance, jeunesse au 
1er mai 2023. L’engagement citoyen des jeunes est un axe fort qu’elle développe 
et souhaite continuer à développer en commençant dès l’enfance. 
Le service jeunesse est historiquement délégué à une association d’éducation 
populaire ; LEC GS en a la gestion depuis plusieurs années avec le point accueil 
jeunes, le CLAS, l’ALAC, le CMJ, les projets pass ados, parcours de jeunes. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mettre en œuvre des projets et des actions qui permettent aux jeunes de 
s'engager, de réfléchir à la notion d'engagement et de les soutenir dans leurs 
souhaits d’engagement 
Favoriser la place des jeunes dans les instances municipales 

PUBLICS CONCERNÉS 11-25 ans 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

Développer la notion d’engagement dès l’école primaire   
- Conseil consultatif d’enfants sur les ALAE 
- Projets Pass’ados 
- Adhésion au CLAS et/ ou à des projets à moyen et long terme 
- Participation aux événements de la commune : Octobre Rose, Téléthon… 
 
Favoriser l’engagement des jeunes dans les projets citoyens de la 
commune  
Favoriser l’émergence de projets citoyen de la part des jeunes 
- Projets jeunes : travaillé par et pour les jeunes 
- Chantiers jeunes VVV 
- CMJ (travail par commissions, commémorations, inaugurations, événements 
communaux…) 
- S’appuyer sur des évènements de la commune pour stimuler la participation 
citoyenne : Octobre Rose, Téléthon… 
- Soutien aux manifestations APE : Co animation du carnaval 
- Animation d’ateliers enfants lors des projets passerelles (mercredis et 
vacances) 
- Ateliers intergénérationnels : aller vers les séniors 
- Ateliers avec l’association Envol : projet inclusif 
- Animation de la web radio 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
 x  x  x  x  x 

  
PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

LEC GS : direction des structures enfance/jeunesse 
Établissements scolaires, Associations de parents d’élèves 
CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de pilotage CCT 
- Coanimation avec la coordination du marché enfance/jeunesse 
- ETP valorisé dans la PS jeune 
- financement de la ville pour le temps d’animation du CMJ 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de projets dans lesquelles les jeunes se sont engagés 
- Nombre de projets issus des jeunes réalisés 
- Nombre de jeunes impliqués par an 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°9 : Lutter contre l’isolement des familles avec enfants 

FICHE ACTION – N°9 :  Identifier les familles en difficulté et favoriser  
 les passerelles, développer des temps et des espaces d’échange dédiés  

à l’accueil parents enfants  
PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Les services de la ville (média-ludo, PAJ) repèrent des familles qui ont besoin 
d’échanger sur leurs préoccupations de parent, d’être accompagnées dans 
certaines démarches ou bien de trouver un lieu pour partager un temps de loisir 
avec son enfant et rencontrer d’autres parents.  
 - Les habitants de Fontenilles n’ont pas encore connaissance de la Maison des 
habitants de la Salvetat, de ses missions et des actions menées. 
- L’équipe du PAJ repère des familles qui ont besoin d’échanger sur leurs 
préoccupations mais ne peut pas y répondre étant donné leurs missions. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Les structures fonctionnent en partenariat, identifient les familles isolées / en 
difficultés 
- Les structures locales favorisent les passerelles, créent des nouvelles actions 
partenariales et accueillent de nouvelles familles. 
- Les familles repèrent les structures d’accueil et d’accompagnement à la 
parentalité et s’en saisissent 
- Les familles trouvent sur la ville ou le bassin de vie, des solutions à leurs 
questionnements et problématiques 
- Les familles fréquentent des espaces sont dédiés à l’accueil parents enfants et 
rencontrent d’autres familles, échangent sur leurs préoccupations avec un 
professionnels formé 

PUBLICS CONCERNÉS 
Familles avec enfants : parents avec jeunes enfants, familles monoparentales, 
parents d’adolescents, grands-parents… 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Repérage des familles les plus isolées avec les partenaires locaux : PAJ, 
CCAS, Maison des solidarités, MDH … 
- Diffusion du programme d’activités de la MDH aux habitants de Fontenilles  
- Diffusion de l’information sur la ville en s’appuyant sur les structures locales et 
le service communication de la ville 
- Accueil des familles de Fontenilles sur les actions menées à La Salvetat 
- Participation de la maison des habitants sur des projets existants pour être 
repérée par les habitants et identifier les familles isolées 
- Création de temps collectifs en partenariat pour les familles de la ville sur 
différents espaces dans la ville. 
- Création d’un espace adapté / repéré pour l’accueil des familles   

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  
PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative 
- Pilotage technique : CCT / MDH 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

Média-ludo, PAJ, Service enfance et jeunesse, Services petites enfance, 
coordinateur CTG, école 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de pilotage du CCT et du responsable de la MDH 
- Temps de travail fléché équipe MDH pour développer le partenariat, la 
participation des habitants et la création d’actions 
- Mise à disposition de salle municipale pour la création de temps collectifs 
- Acquisition de matériel pour l’accueil collectif de familles avec enfants 
- Mobilisation du REAAP pour le financement d’actions parentalité 
- Mobiliser le plan de formation du SDSF pour permettre aux agents de faire 
évoluer leur pratique 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- nombre d’actions menées en partenariat  
- nombre de familles accueillies dans les temps collectifs  
- nombre de nouvelles familles accueillies dans les structures de la ville 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°10 : Lutter contre l’isolement des séniors 

FICHE ACTION – N°10 : Identifier les séniors et favoriser les passer elles. 
Développer des temps et des espaces dédiés aux séniors et aux lien 

intergénérationnels  
 
PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

800 habitants ayant plus de 65 ans sur la ville 
Le club du troisième âge de la ville a cessé ses activités depuis un an. Les 
retraités n’ont plus de lieu pour se réunir chaque semaine.  
La média-ludo compte très peu de retraités parmi ses adhérents 
Une vingtaine de personnes âgées se sont inscrites sur le fichier personnes 
vulnérables 
Le policier municipal effectue ponctuellement des visites à domicile de personnes 
âgées qu’il a repéré comme étant isolées (une dizaine) 
Des actions ponctuelles sont proposées aux retraités mais ne concernent qu’un 
petit groupe de séniors (ateliers équilibre, ateliers mémoire) 
Lorsque le CCAS organise des actions : sortie annuelle et repas de fin d’année, 
les retraités sont nombreux à y participer. 
L’étendue de la ville / le manque de transport freinent la mobilité des retraités. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Les acteurs locaux travaillent en partenariat et mène une évaluation pour 
repérer les personnes âgées isolées : CCAS, Police municipale, MDS, MDH 
- Les besoins des personnes âgées isolées sont repérés 
- Les seniors trouvent des réponses à leurs besoins/ savent vers qui s’orienter 
- Des actions sont menées sur la ville et les personnes âgées y participent : 
actions ciblées et/ou actions intergénérationnelles 
- Réduction de l’isolement des séniors 
- Le savoir-faire des personnes âgées est valorisé, leur participation à des 
actions renforce leur mieux-être 
- Développement des relations intergénérationnelles 

PUBLICS CONCERNÉS Personnes âgées retraitées isolées 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Travail en collaboration avec la MDS et le CCAS et services d’aide à domicile 
pour repérer les personnes âgées isolées et identifier leurs besoins 
- Organiser des visites à domicile avec le CCAS pour rencontrer ses personnes 
âgées et repérer leurs besoins.   
- Création d’un espace de concertation avec les élus pour décider des 
orientations, des actions à mener et des moyens alloués pour ce public 
- En fonction des besoins repérées, des orientations politiques et des moyens 
alloués : des actions ciblées et intergénérationnelles envers ce public sont 
développées / créées. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  
PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Elus CCAS / Maire 
- Pilotage technique : CCT 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCIÉS  

Elus, CCAS, MDS, MDH, coordinateur CTG, média-ludo, Police municipale, PAJ, 
service enfance et jeunesse, service petite enfance 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Des moyens dédiés pour les visites à domicile 
- Permettre aux acteurs locaux de se réunir pour réfléchir à des actions ciblées et 
ou intergénérationnelles 
- Un moyen de transport permettant à l’agent de faire des Visites à domicile 
- Une navette municipale pour transporter les personnes âgées  

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de retraités repérés et rencontrés 
- Nombre d’actions menées sur la ville et taux de participation 
- Nombre de partenaires mobilisés 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°11 : Élaborer une politique sociale       
pour favoriser l’accès aux droits 

FICHE ACTION – N°11 :  Recueil lir des éléments de compréh ension  
des enjeux sociaux    

 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Fontenilles 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Des services d’accès aux droits existants sur la ville et sur le territoire mais 
pas toujours repérés et/ou difficile d’accès.  
Pas d’agent sur la ville ayant une fonction d’accompagnement social, d’accès 
aux droits pour tous les habitants. Le CCAS est géré par les élus et 
administrativement par un agent administratif. 
Des confusions de la part des habitants entre les différents types de services 
d’accès aux droits, une méconnaissance des missions. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Favoriser l'accès aux droits, aux services et à l'emploi 
Travailler de façon partagée à l’élaboration d’éléments de compréhension 
des enjeux sociaux   

PUBLICS CONCERNÉS 
Tous les administrés en fonction de leur situation et des moyens disponibles : 
personnes âgées, difficultés sociales, familles monoparentales… 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Élaborer un diagnostic des besoins sociaux de l’ensemble des administrés 
de la commune. Avoir une attention particulière au sujet des plus de 65 ans 
qui sont aux alentours de 800 sur la commune 
- Entretiens avec les acteurs du territoire (CCAS, MDS, structures…) 
- Questionnaire aux administrés,  
- Analyse des données Insee et CAF 
- Nombre de logement sociaux   
- Cartographie de séniors sur la commune et déterminer leurs besoins 
- Présentation du diagnostic aux élus 
- Déterminer les actions à mettre en place en fonction du diagnostic (ex : 
mise en place de permanences de différents acteurs, développer 
l’accompagnement social de proximité…)  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
 x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élues CCAS / Maire 
- Pilotage technique : CCT   

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- CCAS 
- Elus 
- CD31 : MDS 
- CAF 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps de pilotage du CCT 
- Ingénierie pour réaliser l’ABS 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Effectivité d’une feuille de route en termes d’action sociale en 2025 
- Suivi des indicateurs de vulnérabilités (monoparents, bas revenus, RSA, 
AEEH, APA…. 

 

 



 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°12 : Rendre visible les structures 
d’accès aux droits auprès des familles et des partenaires 

FICHE ACTION – N°V.12.1 :  Mieux informer sur l es structures d’accès aux droits 
pour favoriser les orientations et améliorer la pri se en charge  

 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Ville de Fontenilles  

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Des services d’accès aux droits existants sur la ville (CCAS) et sur le territoire 
(Maison Des Solidarités à la Salvetat Saint Gilles, Maison De Proximité à 
Léguevin, maison France Service à Plaisance du Touch, Mission Locale à 
Fonsorbes) mais pas toujours repérés et/ou difficile d’accès.  
Pas d’agent identifié sur la ville ayant une fonction d’accès aux droits pour tous 
les habitants. Un service jeunesse (PAJ) assure cette mission mais pour un 
public ciblé (jeunes)  
Des confusions de la part des habitants entre les différents types de services 
d’accès aux droits, une méconnaissance des missions. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Mieux informer sur les structures d’accès aux droits pour favoriser les 
orientations  et améliorer la prise en charge 
 

- Les acteurs locaux connaissent les ressources du territoire, repèrent les 
missions des différents services et orientent les familles vers les services 
compétents. 
- Les habitants connaissent les différents services d’accès aux droits sur le 
territoire, distinguent leurs missions 
- Les habitants accèdent aux services d’accès aux droits et obtiennent des 
réponses à leurs demandes. 

PUBLICS CONCERNÉS Tous les habitants et les professionnels locaux 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Repérer les besoins des habitants en s’appuyant sur l’évaluation des 
partenaires et une ABS. 
- Mettre en place un espace dédié à l’accès aux droits et facilement repérable  
- Organiser un moment collectif réunissant les acteurs locaux de Fontenilles, type 
petit déjeuner des partenaires pour : 
- Favoriser l’interconnaissance 
- Permettre de repérer qui fait quoi  
- Échanger sur les missions de chaque structure, les fonctionnements, sur 
l’actualité des structures. 
- Réfléchir avec les partenaires volontaires et les élus sur la création d’un outil ou 
d’une action collective pour communiquer sur les structures d’accès aux droits. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
 x X  x x  

  
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Élu à la politique éducative / Élues CCAS 
- Pilotage technique : CCT  

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Coordination CTG, service petite enfance, média-ludo, RPE, service enfance et 
jeunesse, MDH, écoles, CCAS, MDS, France service, Mission locale, CAF, 
accueil mairie, service population, service communication de la ville et du GOT 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Espace dédié à l’accueil, l’information et l’orientation sur la ville  
- Un budget convivialité 
- Une salle de réunion pour réunir l’ensemble des partenaires. 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de professionnels présents dans les réunions collectives 
- Nombre d’actions partenariales mises en place sur cette thématique 
- Nombre d’orientation effectuées   
- Nombre de fontenillois utilisant l’espace 



 



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES VALIDÉES (issues 
du séminaire 1)

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS VALIDÉS
(issus des groupes de travail par bassin)

FICHES ACTIONS À INSCRIRE DANS LA CTG

1- Relancer la dynamique d'un réseau de partenaires

2- Mettre en place une commission de veille éducative

Développer l’offre d’accueil collectif petite 
enfance sur la commune en fonction des 
besoins identifiés

3- Envisager la création d'un EAJE

Renforcer les locaux pour le centre de loisirs 
maternelle

4- Offrir de nouveaux espaces pour le centre de loisirs maternel

Améliorer la visibilité de l’offre enfance - 
jeunesse en direction des publics et les rendre 
acteurs 

5- Mettre en place une commission d'enfants et de jeunes

Renforcer la coordination des acteurs locaux 
autour d’un parcours usager pour faciliter 
l’accès aux droits

6- Créer un espace à compétences pluridisciplinaires répondant
aux besoins sociaux de la population

7- Développer l'action parentalité "Les Petites Lumières"

8- Créer un observatoire enfance-jeunesse et social en lien avec
l’observatoire petite enfance déjà existant

9- Poursuivre les actions de soutien à la parentalité

10- Promouvoir des actions de sensibilisation et de prévention
santé pour faciliter l'accès aux droits

11- Envisager la création d'un centre médical

Renforcer l’accompagnement des familles en 
termes de santé et de prévention 

Développer l’offre de soins (prévention, installation de 
médecin). 
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PLAN D'ACTIONS 2024-2028
BASSIN DE VIE DE LÉGUEVIN

Envisager des modalités de développement de l'offre 
petite enfance - enfance - jeunesse pour répondre aux 
demandes des familles

Rendre lisible les actions aux utilisateurs / Développer 
l’identification des structures et de leurs actions 

Pilotage coopératif de la CTG : structurer la coordination 
à l’échelle communale des structures partenaires 
(nombre de réunions, fréquence, fiche poste du 

coopérateur…). 

Améliorer la coordination petite enfance / 
enfance / jeunesse et « faire communauté 
éducative », en lien avec le PEDT

Identifier les demandes / besoins autour des 
solidarités et de l’inclusion
sur le territoire



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1 : Améliorer la coordination petite 
enfance/enfance/jeunesse et « faire communauté éducative », en 

lien avec le PEDT 

FICHE ACTION – N°1 : Relancer la dynamique d’un réseau de partenaires  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIA GNOSTIC 
INITIAL 

Besoins repérés :  
- Rendre lisible les actions aux utilisateurs 
- Développer l’identification des structures et de leurs actions 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Permettre l’’interconnaissance 
- Utiliser des outils communs (création d’un annuaire commun) 
- Poursuivre les commissions PEDT avec les différents acteurs locaux 
- Mettre en place des élections de représentants de parents de crèche pour une 
meilleure représentation de la petite enfance lors des commissions 
- Faire des diagnostics 
- Créer du lien entre les structures et les partenaires pour permettre une 
meilleure réponse aux besoins des habitants 

PUBLICS CONCERNÉS Les coordinateurs et les acteurs du territoire  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Travail de groupe pour réaliser un annuaire commun 
- Travail avec les responsables petite enfance pour instaurer des élections de 
représentants de parents de crèche 
- Réunir un maximum de partenaires lors des commissions PEDT 3 fois / an 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG / Adjointe aux affaires scolaires et 
périscolaires  
Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

Acteurs :  
- Coordinatrice petite enfance / Coordinatrice enfance jeunesse  
- Responsable de la MJC 
- Assistante sociale du CCAS 
- Responsable de la Maison des habitants 
 
Partenaires associés : 
- Responsables des structures petite-enfance, enfance, jeunesse.  
- Parents d’élèves, parents de crèche 
- Directeurs d’écoles 
- Proviseur, CPE 
- CME/Collectif jeunesse 
- MDS et PMI 
- Partenaires associatifs 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Moyens matériels : Ordinateur (Excel, power point), bureau ou salle de réunion 
Moyens financiers : Convivialité : 100€ 
 
Moyens humains : Masse salariales 700€ 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre d’acteurs réunis / de participation par acteur 
- Nombre de réunions 
- Nombre de projets partenariaux ou transversaux 



OPÉRATIONNEL N°1 : Améliorer la coordination petite enfance /enfance/ 
jeunesse et « faire communauté éducative » en lien avec le PEDT 

FICHE ACTION – N°2 : Mettre en place une commission de veille éducative  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Bassin de vie de Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Dans le cadre du PEDT, la communauté éducative a identifié une 
augmentation des problématiques de violence dans les écoles, de 
comportements agressifs et dans le non-respect d’autrui.  

- Des parents en difficulté dans l’exercice de leurs fonctions parentales 
- Des enfants en difficulté dans le respect des règles, dans les relations aux 
autres et pour certains une impossibilité de gérer la frustration. 
- Une augmentation des enfants à besoins spécifiques ou porteur de 
handicap dans les écoles, et des moyens de prise en charge qui ne sont pas 
toujours suffisants 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Réunir la communauté éducative dans le cadre d’une commission de veille 
afin d’échanger sur des problématiques ou situations qui questionnent afin de 
pouvoir trouver des réponses qui pourront être investies par les acteurs au 
bénéfice de la prise en charge de l’enfant 

PUBLICS CONCERNÉS La communauté éducative autour de l’enfant 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Définir les acteurs membres permanents 
- Établir un règlement de fonctionnement et une charte déontologique 
- Définir le rythme et les outils avec les acteurs pour optimiser le 
fonctionnement de l’instance 
- Rendre compte des réflexions et pistes dégagées à tous les acteurs autour 
de l’enfant 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux affaires scolaires et périscolaires   
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Directeurs crèches, ALAE et ALSH 
- Enseignants/Directeurs 
- Psychologue scolaire 
- CPE collège/proviseur 
- MJC 
- Police municipale / Gendarmerie  
- MDH 
- MDS 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Temps dédié pour des réunions (minimum 3 dans l’année)  
Moyens Matériels : salle de réunion 
Moyens RH : animateur de cette instance – autorisation d’heures 
supplémentaires ou complémentaires pour permettre la présence  

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de réunions  
- Nb de participants à cette instance  
- Nb de problématiques soulevées 
- Nb de résolutions 

 



OPÉRATIONNEL N°2 : Développer l’offre d’accueil collectif petite 
enfance sur la commune en fonction des besoins identifiés 

FICHE ACTION – N°3 : Envisager la création d’un EA JE 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Bassin de vie de Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Demandes d’accueil supérieures à l’offre 
- Difficultés de recrutement des assistantes maternelles sur la Crèche 
familiale qui entrainent une destruction de places 
- Diminution conséquente du nombre d’assistantes maternelles du parent 
employeur 
- Attractivité de Léguevin pour les familles hors commune qui utilisent des 
places d’accueil chez les assistantes maternelles du parent employeur 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Maintenir l’offre existante et créer un nouvel établissement pour augmenter le 
nombre de places en accueil collectif 

PUBLICS CONCERNÉS Familles Léguevinoises  

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Écriture et présentation d’un projet initial aux Elus, à la PMI et à la CAF 
- Demande d’une guidance par le Conseil départemental 
- Réalisation de plans par un architecte et suivi des travaux par un maître 
d’œuvre 
- Remise du projet final au conseil départemental pour demande d’avis 
favorable et obtention de l’agrément  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
X      

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG 
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG / Coordinatrice petite enfance  

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Acteurs :  
- DGS 
- Directrice de Pôle 
- Coordinatrice petite enfance 
 

Partenaires associés : 
- CAF 
- Conseil départemental/DTS 
- Services municipaux 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Cout communal :  
è  En investissement 1 200 000€ construction et 60 000€ en équipement 

Modèle de gestion à trouver (associatif / mutualité …) 
- Subvention CAF/REGION 
- Guidance du département pour le respect des normes d’accueil dans la 
réalisation du bâtiment 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de place créées 
- Nb de places occupées 
- Impact sur la liste d’attente 

 



OPÉRATIONNEL N°3 : Renforcer les locaux pour le centre de loisirs maternel 

FICHE ACTION – N°4 : Offrir de nouveaux espaces pour le Centre de loisirs maternel  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Bassin de vie de Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- L’organisation d’un accueil collectif de mineurs ouvert à des enfants scolarisés 
de moins de 6 ans est subordonnée à une autorisation délivrée par le SDJES, 
après avis du médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile. Il en est de même pour les modifications des conditions 
d’accueil : extension de locaux, travaux d’aménagement, extension de la 
capacité d’accueil...  
- Le centre de loisirs de la mairie de Léguevin  et l’accueil des mercredis 
ALAE (école Jean de la fontaine) bénéficient d’un agrément de 90 enfants.  
- La population globale de la commune augmente d’années en années  : 
L’évolution de la population est passée d’environ 180 habitants de plus en 
moyenne par an entre 1999 à 2006 à environ une centaine d’habitants 
supplémentaires chaque année entre 2016 et 2019.  
- Cette augmentation engendre un accroissement de la fréquentation des 
accueils périscolaires et extrascolaires . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Répondre à la demande des habitants tout en étant dans le respect de la 
règlementation (agrément de la structure et taux d’encadrement). 
A court terme : travailler au décloisonnement du centre de loisirs maternel et de 
l’accueil périscolaire du mercredi en 2 groupes scolaires.  
A moyen terme : offrir un centre de loisirs maternel dédié à l’extérieur des écoles 

PUBLICS CONCERNÉS Les enfants de 3 – 6 ans 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Observatoire permettant de voir l’évolution des effectifs 
- Travail sur un accueil multisite en concertation avec les directeurs ALAE/ALSH 
- Choix des sites en fonction des projets en cours 
- Maitrise d’œuvre pour la construction de nouveaux locaux  
- Inscription au Plan pluriannuel d’investissement 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
X X  X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux affaires scolaires et périscolaires  
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS Directeurs ALAE et ALSH / Directeurs d’école 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Moyens financiers : Masse Salariale en fonction du nb de place crée et du taux 
d’encadrement + Budget pour la construction de nouveaux locaux estimé à 1,5 
millions d’euros et budget pour l’équipement 60 000€. 
- Moyens RH : effectifs en lien avec le taux d’encadrement 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de places réservées 
- Nb d’enfants sur liste d’attente 
- Évolution la fréquentation 



 

OPÉRATIONNEL N°5 : Améliorer la visibilité de l’offre enfance-
jeunesse en direction des publics et les rendre acteurs 

FICHE ACTION – N°5 : Mettre en place une c ommission d’enfants et de jeunes  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNO STIC 
INITIAL  

Les actions suivantes ont déjà été mises en place afin de favoriser, pour l’enfant / 
jeune, l’accession à une citoyenneté active dans le respect de la démocratie par : 
- L’expression de ses choix, envies, désirs 
- L’association avec les autres (adultes et enfants) : entraide, solidarité. 
- Un exercice démocratique (règles de vie démocratiques). 
- Le respect de l’autre et de l’activité. (Lutter contre la violence) 
 

Commissions participatives :  
- Mise en place d’une commission repas pendant les vacances : objectif 
informatif et participatif sur l’élaboration des menus en présence du responsable 
de la restauration  
- D’autres commissions à venir (gestion des goûters, potagers, tri des déchets…) 
 

Au sein de la MJC, recueil de la parole des jeunes pour les rendre acteurs : 
- Participation à l’élaboration du programme de l’action jeunes (semaines cartes 
blanches, programmation d’activités, …) 
- Vie associative de la MJC :  aide à l’organisation et à la participation aux 
évènements (fête de la musique, foire aux livres, battles de break dance, contest 
au skate park, soirées culturelles, …) 
- Instances démocratiques de la MJC qui permettent à des jeunes de s’impliquer 
au sein du conseil d’administration, voire du bureau de la MJC 
- Chantiers qui permettent à des jeunes d’être acteur de leurs loisirs en travaillant 
sur des chantiers d’utilité publique (peinture, nettoyage). En contrepartie des 
taches effectuées, les jeunes reçoivent un montant qu’ils peuvent dépenser dans 
des activités proposées par la MJC. 
- Aide à l’accompagnement de projets à partir d’initiatives d’un ou de plusieurs 
jeunes et ils répondent à une demande à un moment donné.  
Cette aide et accompagnement aux projets se fait avec les jeunes mais aussi 
avec des adultes (ex : collectif pour un futur club d’escalade, travail sur les plans 
du nouveau gymnase, questionnaire et synthèse des résultats au niveau des 
pratiquants) 
 
Au sein du collège, instances avec les réunions des représentants d’élèves : 
- Conseil de vie collégienne : dialogue entre les élèves et les membres de la 
communauté éducative. Le but est de rendre les collégiens acteurs de la vie de 
leur établissement et d’être force de proposition au sein de leur collège.  
- Comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté : une instance de réflexion et 
de veille composée de personnels d’éducation et de santé du collège, des 
parents d’élèves, représentants d’élèves et de personnes extérieures 
(représentants mairie, …). Il a plusieurs missions éducatives : éducation à la 
citoyenneté, prévention des violences, éducation à la santé et aux 
comportements à risques. 

Cependant, les organisations des structures tendent encore vers une animation 
conventionnelle. Des marges de progression sont identifiées : 
- Atteindre un fonctionnement plus participatif au sein de nos structures 
d’accueil : introduire des temps d’échange et d’expression, identifiés et ritualisés 
afin d’apprendre aux enfants à parler, dire, argumenter, réfléchir... se construire. 
- Rendre l’enfant acteur de son temps de loisirs pour lui donner un choix 
d’activités à vivre, mais avant tout lui permettre de s’investir dans leur 



organisation, dans la gestion des règles de vie de sa structure, lui donner 
l’opportunité de donner un avis, d’évoquer un besoin. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S)  
ATTENDU(S) 

- Enjeux : Permettre à l’enfant d’être acteur de son activité et partenaire de 
l’animation en organisant des Commissions d’enfants ou de jeunes.  
- Résultat attendu : mettre en place un espace où les enfants ou les jeunes 
pourront échanger, apporter leurs idées et défendre leurs points de vue lors de 
commissions. Au sein de cet espace, il s’agira de libérer et collecter la parole des 
enfants sur des temps identifiés à cet effet 

PUBLICS CONCERNÉS Les enfants et les jeunes de la ville de Léguevin 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Définir un espace clair dans chaque structure où les enfants pourront se réunir 
avec un animateur garant du bon déroulement de cette instance 
- Créer une charte de fonctionnement 
- Définir en équipe le nombre de participants et la pertinence d’avoir des enfants 
de tout âge. 
- Travailler cette instance de façon transversal avec les différents partenaires et 
structures. 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux affaires scolaires et périscolaires  
- Pilotage technique : Directeur ALAE + Responsable MJC 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Directeurs ALAE et ALSH 
- Animateurs référents 
- MJC  
- Collège 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Moyens matériels : Petites fournitures  
Moyens RH : Animateur qui assure le suivi de ces commissions sur chaque 
structure 

  
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de participants à cette instance  
- Nb d’actions réalisées à partir de cette instance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATIONNEL N°5 : Renforcer la coordination des acteurs 
locaux autour d’un parcours usager pour faciliter l’accès aux droits 

FICHE ACTION – N°6 : Créer un espace à compétences pluridisciplinaires 
répondant aux besoins sociaux de la population  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Difficulté de mobilité 
- Manque de lisibilité de l’offre existante pour les habitants 
- Besoin d’améliorer l’interconnaissance entre les partenaires et le travail en 
relais ou conjoint sur les situations 
- Augmentation du risque de non-recours 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Facilitation des démarches administratives 
- Diminution des situations de non-recours 
- Meilleure prise en charge des besoins des administrés 
- Accompagnement global de qualité en complémentarité 

PUBLICS CONCERNÉS Tous les habitants 

MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Activation du partenariat existant  
- Définir les acteurs mobilisables en fonction des besoins identifiés 
- Choix du lieu (existant ou à créer) 
- Choix d’outils mis à disposition facilitant les démarches 
- Assurer un accueil commun mutualisé de qualité 
- Mise en place de permanences des différents partenaires et supports 
associés 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
  X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG  
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CCAS, MDS, CPAM, CARSAT, CAF, MDH (conseiller numérique), Maison 
France Services, Maison Départementale de Proximité, Pôle Emploi, Mission 
Locale, Associations d’aide à l’insertion sociale et professionnelle, 
conciliateur, ADIL, juristes ou Avocats conseils… 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps dédié pour le pilotage de la concertation et de la définition des 
besoins pour la mise en œuvre 
- Budget investissement en fonction du projet à réalisé (réaménagement des 
espaces ou création d’un lieu) 
- Moyens humains supplémentaires 1 ETP (50 000) 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Satisfaction des usagers 
- Nb de situations traitées 
- Nb d’ouverture de droits 
- Nb de partenaires mobilisés 
- Nb de situations en accompagnements conjoints 

 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°6 : Identifier les demandes / 
Besoins autour des solidarités et de l’inclusion sur le territoire 

FICHE ACTION – N°7 : Développer l'action parentalité « Les Petites Lumières »  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Ce projet résulte d’un diagnostic sur les besoins autour de l’accompagnement à 
la parentalité dans le cadre du PEDT. Cela nous a permis de constater de la 
mise à mal du lien entre les différents acteurs de la communauté éducative du au 
contexte sanitaire. Ce projet a été coconstruit avec les différents acteurs de la 
communauté éducative : les directeurs ALAE, des animateurs, le coordinateur, la 
responsable enfance et jeunesse, les parents d’élèves, la référente « famille » de 
la Maison de quartiers, et une psychothérapeute.  
- L’objectif était de permettre à chaque ALAE de découvrir le concept des 
rencontres des « Petites Lumières » qui avaient déjà été mises en œuvre à 
l’ALAE de Madeleine Brès en 2019 et de l’expérimenter afin de constater si ce 
projet pourrait être pérennisé sur la commune. La mise en place de ce lieu 
d’échange libre dans lequel les parents partagent leurs expériences vécues a été 
choisi comme un outil pour relancer la dynamique partenariale et permettre de 
rompre le sentiment d’isolement des familles Léguevinoises. 
- La finalité est de permettre aux parents de chaque structure d’avoir un lieu 
ressource où chacun peut échanger sur ses difficultés du quotidien dans 
l’éducation des enfants, de garantir la libre expression, le respect des points de 
vue de chacun et de pouvoir partager. Cette instance prend la forme d’un lieu 
d’échange encadré par 2 médiateurs (un animateur et un directeur) et ce, sans 
jugement de valeurs ni membre détenteur d’un savoir spécifique. Cette rencontre 
a eu lieu 3 fois dans l’année 2022-2023. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Enjeux  : À la suite des analyses effectuées avec les différents partenaires lors 
de la réunion bilan de la deuxième édition des Petites Lumières, les pistes 
d’amélioration suivantes ont été proposée : 
Suggestions d’amélioration pour la rentrée 2023/2024 : 
- Faire une communication plus visuelle :  l’interpellation des parents ne suffit pas 
et peut inquiéter certains parents.  
- Impliquer les parents qui ont déjà participé aux Petites Lumières à la 
communication de cet évènement pour dédramatiser ce type de rencontre 
- Faire des séances à thème afin que les parents se sentent plus concernés. 
- Développer cette instance sur les structures élémentaires : des besoins sur les 
structures maternelles avec la thématique de gestion de crises ou de frustration. 
Idée de Projet : réaliser une exposition animée par les structures ALAE ou 
organisation de conférences en lien avec les thématiques qui deviennent 
récurrentes. Ex : Organisation d’ateliers participatifs pour apporter des 
ressources en citant des sources déjà existantes aux parents (Quizzs, jeux…) 
Résultat attendu  : développer ce genre d’instance dans le secteur de la petite 
Enfance et la jeunesse afin qu’il puisse y avoir plus de coordination au sein de la 
« communauté éducative » qui voit les enfants évoluer à tout âge. 

PUBLICS CONCERNÉS Les familles Léguevinoises 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Organiser et mettre en place un espace de débats entre les familles dans un 
cadre adapté et sécurisé 
- Mutualiser nos moyens, nos échanges, nos expériences, nos compétences et 
agir ensemble dans le domaine de l’accompagnement à la parentalité 
- Réaliser une conférence sur une des thématiques abordés lors des Petites 
Lumières 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X     



  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux affaires scolaires et périscolaires  
/ Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite enfance et Référente 
politique CTG  
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique / Coordinatrice petite enfance 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- Les directeurs d’ALAE, leurs adjoints de direction, les animateurs 
- Les directeurs de structures petite enfance et leurs adjoints 
- Les directeurs d’Ecole, le Principal du Collège et la CPE 
- Les parents élèves et de crèches   
- La référente famille de la Maison des habitants  
- Le Responsable de la MJC 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Moyens RH : 2 animateurs par structure (un médiateur + un animateur chargé 
d’un espace de garde pour les jeunes enfants des parents qui participent à ces 
rencontres) 
Moyens Financiers : 
- Masse Salariale 700€  
- Budget convivialité 75€ 
- Intervenants (100€ par intervention) 
- Conférences 1500€ 
- Communication 500€ 
Moyens Matériels : Petites fournitures 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de participation à ces instances 
- Nb de nouvelles participations 
- Typologie des familles 
- Récurrences des thématiques 
- Satisfaction des participants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATIONNEL N°6 : identifier les demandes/besoins autour des 
solidarités et de l’inclusion sur le territoire 

FICHE ACTION – N 8 : Créer un observatoire enfance- jeunesse et social en lien 
avec l’observatoire petite enfance déjà existant  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

Besoins identifiés : 
- Structurer la coordination à l’échelle communale des structures partenaires. 
- Travail de collaboration et de coordination entre les différents acteurs de la 
petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et du social. 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Travailler sur des critères communs pour permettre le croisement des 
données statistiques.  
- Avoir une meilleure connaissance du territoire et des besoins des usagers. - 
- Avoir un outil ressource partagé et actualisé pour analyser les situations et 
obtenir l’appui des politiques dans les projets nécessaires à entreprendre. 

PUBLICS CONCERNÉS Les coordinateurs et les porteurs de projet 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Travail de groupe pour évaluer les critères communs 
- Réalisation d’un tableau de bord réunissant l’ensemble des critères 
- Recherche des données statistiques auprès des partenaires 
- Analyse des données (rapport annuel) 
- Utilisation des données pour les projets 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
X puis mise à jour 
chaque année X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG / Adjointe aux affaires scolaires et 
périscolaires  
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

Acteurs :  
- Coordinatrice petite enfance, Coordinatrice enfance jeunesse  
- Responsable de la MJC 
- Assistante sociale du CCAS 
 

Partenaires associés : 
- MDS 
- Responsables des structures petite-enfance, enfance, jeunesse.  
- Responsable de la Maison des habitants 
- Directeurs d’école 
- Proviseur, CPE 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Ordinateur et utilisation d’Excel 
- Bureau ou salle de réunion 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb d’utilisateurs ayant recours aux données de l’observatoire 
- Nb de recours aux données 
- Nb d’actions réalisées 

 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°7 : Renforcer l’accompagnement 
des familles en termes de santé et de prévention 

FICHE ACTION – N°9 : Poursuivre les actions de soutien à la parentalité  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

Communauté de communes du Grand Ouest Toulousain et en particulier bassin 
de vie de Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- La parentalité fait partie du champ d’intervention de la Maison des Habitants. La 
plupart des familles ont identifié cette expertise.  
- Les principaux motifs de la venue des personnes dont les familles à la Maison 
des habitants de Léguevin sont les suivants : les espaces d’accueil libre / lien 
social, les activités, les évènements ponctuels, être informé ou orienté 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Les familles se tournent vers la Maison des habitants quand elles ont des 
questionnements, des difficultés.  
- Le parent, dans sa dimension individuelle ou collective, trouve les réponses, 
l’accompagnement, l’orientation et le répit dont il a besoin. 
- Les personnes qui participent à la vie éducative, sociale et émotionnelle des 
enfants viennent chercher de l’écoute, de la prise de recul et investissent les 
espaces proposés.  
- Les liens et les relations au sein de la famille sont plus apaisés.  
- La maison des habitants crée les conditions pour favoriser l’expression.  
- Le Centre Social facilite les initiatives collectives et l’implication.  
- Les familles sont forces de propositions sur des actions. 
- Les familles qui fréquentent régulièrement la maison des habitants 
communiquent auprès des autres habitants de l’intérêt de la structure. 

PUBLICS CONCERNÉS Familles, familles élargies 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- L’Espace  Famille – Motricité libre  : Un espace de jeux adapté pour les 
enfants, un temps de rencontres pour les familles, des livres de parentalité à 
disposition, une écoute attentive d’un professionnel : tous les mercredis, tous les 
1er et 3ème samedi (spécial papa) du mois. L’espace est aménagé pour que les 
familles puissent passer du temps ensemble, rencontrer d’autres familles.  
- Ateliers en familles  animés par le référent famille, un bénévole ou un 
partenaire associatif (ateliers : cuisine, anglais, contes, apprendre à s’écouter, 
etc.) : les samedis après-midi et pendant les vacances scolaires.  
- Accompagnements individuels personnalisés des familles  (soutien à la 
parentalité, écoute, orientation, éducation, scolarité, actions BSV, etc) par le 
référent famille ou un partenaire associatif (Espace écoute parents) : 
accompagnement le jeudi ou sur rendez-vous.  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 
x x x x x 

  

PILOTAGE POLITIQUE ET 
TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG  
- Pilotage technique : Maison des habitants 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES ASSOCI ÉS 

Intervenants : Joli’mômes, don’la vie… / Partenaires : PMI, CCAS, service petite 
enfance – enfance et jeunesse de la ville, service culturel, MJC 

MOYENS (RH-FINANCIER-
MATERIEL) &  DISPOSITIFS 
A MOBILISER  

- Référent Familles, équipe de la maison des habitants, bénévoles, partenaires 
- Budget variable selon les types d’activités proposées 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Outil recueil de données : typologie du public et provenance  
- Retour sur expérience après chaque atelier 
- Nombre de personnes participantes aux actions identifiées parentalité 
- Enquête de satisfaction annuelle 
- Nombre de personnes qui se saisissent des autres actions du Centre Social 
- Nombre de témoignages recueillis 
- Nombre d’actions effectuées, nombre de personnes qui coconstruisent les 
actions / sont forces de propositions 



OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°7 : Renforcer l’accompagnement 
des familles en termes de santé et de prévention 

FICHE ACTION – N°10 : Promouvoir des actions de sensibilisation et de 
prévention santé pour faciliter l’accès aux soins  

 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Déficit de professionnels de santé sur le bassin 
- Difficulté de mobilité des habitants notamment ceux les plus éloignés de 
l’offre de soin 
- Le poids de l’inflation sur la gestion du budget redéfinissant les priorités 
financières 
- Creusement des inégalités par rapport à l’accès aux soins 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Obtenir des informations ciblées (ateliers, rencontres thématiques...) 
- Avoir la possibilité de bénéficier d’actions de dépistage 
- Faciliter les orientations vers des médecins généralistes et spécialistes 
- Accéder à une mutuelle adaptée aux ressources 
- Accompagner les aidants dans leurs difficultés 

PUBLICS CONCERNÉS Tous les habitants 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Promouvoir des actions de sensibilisation et de dépistage (Octobre rose, 
November, Icope) 
- Mettre en place des ateliers sur des thématiques ciblées  
- Permettre à tous de faire un bilan sans RDV (ophtalmo, audio, visuel, 
spiro,…) en amont d’une prise en charge grâce à la venue d’un camion santé 
du Secours Populaire sur la commune plusieurs fois dans l’année 
- Poursuivre les permanences dispositif « Ma Commune, Ma santé » pour 
informer sur les contrats de mutuelle et l’accès aux droits 
- Promouvoir les Mardis des Aidants  

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG  
- Pilotage technique : Travailleur social du CCAS  

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CCAS, MDS, MDPH, Actiom, Secours Populaire, Mutualité Française, 
Associations de prévention, Médecins libéraux et spécialistes, CPTS, Réseau 
Icope  

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

- Temps dédié pour le travailleur social afin de coordonner les actions 50h 
- Budget alloué pour de la communication et de la convivialité (1000€) 
- Des espaces et du matériel mis à disposition pour les actions 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATI ON 

Nb d’actions menées 
Nb de partenaires mobilisés 
Nb de personnes bénéficiaires 
Nb de contrats de mutuelle souscrits 
Nb de réorientation vers des structures de soins 

 



OPÉRATIONNEL N°7 : Renforcer l’accompagnement des familles 
en termes de santé et de prévention 

 

FICHE ACTION – N°11 : Envisager la création d'un centre médical 
 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Léguevin 

RAPPEL DIAGNOSTIC 
INITIAL  

- Désertification médicale avec 2 médecins généralistes pour 10 000  
- Une dégradation possible de l’offre (départ prochain à la retraite) 

ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- Lutter contre la désertification médicale 
- Répondre aux besoins de la population en matière de santé  
- Rendre accessible les soins pour tous 
- Rendre attractif l’installation et la vie au sein de la commune 
- Prendre en considération les nouvelles attentes des médecins (qualité de 

vie, allègement des contraintes) 

PUBLICS CONCERNÉS Les habitants de Léguevin 

MODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE 

- Copil avec des médecins pour établir un cahier des charges pour la 
création d’un centre médical 

- Trouver un lieu 
- Maitrise d’œuvre pour accompagner la commune dans la réalisation du 

projet 
- Associer le copil pour ajuster les plans 
- Réaliser la construction 
- En parallèle, plan de communication sur l’offre à venir auprès de l’ordre 

des médecins, du CPTS… 

ÉCHEANCIER DE           
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X     

  

PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE  

- Pilotage politique : Adjointe aux Affaires sociales, solidarité, santé et petite 
enfance et Référente politique CTG 
- Pilotage technique : Directrice Pôle Social, Enfance, Jeunesse et Référente 
technique CTG 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

- DGS 
- Elus référents 
- DST 
- Directrice pôle social 
- Médecins 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER  

Temps dédié pour les copil 
 

Moyens financiers  
è  en investissement : 600 000€ 
è  en fonctionnement :  à définir en fonction des demandes des 

médecins 

  

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nb de réunions de travail sur le projet 
- Nb de cabinets livrés  
- Nb de médecins qui s’installent 
- Satisfaction des habitants 

 



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS Nom de la Fiche Actions et projets

Organiser le comité de pilotage à l'échelle du bassin de vie, afin d'amener une lisibilité des 
projets/actions sur le territoire SIVOM/LEVIGNAC, en prenant en compte la répartition des 
compétences de chacun (2024)                                                                                                                   

Travailler en commission transversale sur les thèmes prioritaires et pertinents validés en COPIL ( 
exemple de commission : la communication, la parentalité, la culture, le sport, les itinitiatives 
solidaires, la jeunesse, la mutualisation, les partenariats, l'intergenerationnel,....) (2024 - 2025)  

Developper les projets partenariaux autour de ces thématiques et au regard des besoins des 
habitants en fonction des moyens, humains, matériels, financiers possibles (2025)

Poursuivre la mutualisation des outils et des moyens humains à l’échelle de la vallée 

Poursuivre les efforts de communication sur l’offre de garde petite enfance  menés par le RPE 

Renforcer le réseau partenarial petite enfance pour partager les besoins, les demandes 
d’inscription, l'harmonisation de la charte d’accueil
Travailler sur le maintien du niveau de couverture élevé sur les deux modes d’accueil collectif et 
individuel
Travailler sur l'attractivité du metier d'assistant maternel (de nombreux departs à la retraite et peu 
de nouveaux agréés)

Maintenir les places en crèche, reflechir à des solutions de garde sur horaires atypiques et 
décalés , préserver l’équilibre économique accueil collectif / individuel

Maintenir l’offre d’activités extrascolaires à Lévignac et sur le SIVOM en 
favorisant de possibles mutualisations

Enfance et jeunesse
Garder l’identité des accueils de loisirs Levignac / SIVOM et reflechir à une mutualisation 
concernant la formation des agents / les lieux  /  les périodes d’ouverture des structures

Valoriser et soutenir les initiatives solidaires habitantes à l’échelle des 4 
communes

  Valorisation et soutien des initiatives solidaires 
des habitants

Recenser les initiatives solidaires, faire le lien avec les communes et partenaires afin de  mettre 
à disposition des outils, des conseils

Developper et mettre à la disposition de tous les habitants un lieu de permanences ou des 
interlocuteurs identifiés ( CCAS/ Maison des habitants), pour faciliter l' accés et  trouver une 
information générale sur leurs droits, une assistance, un accompagnement personnalisé dans 
leurs démarches administratives et/ou sociales.                                                                 
Diagnostiquer les besoins d’information  et d’accompagnement des habitants  pour penser une 
offre d'information, d' accompagnement au regard de ces besoins identifiés dans le cadre des 
missions de la  maison d'habitants
Envisager un développement des structures existantes en fonction des besoins pour les 18 25 
ans (renfort ou création d’un Point Information Jeunes...) 

Connaître  l'avancée du schéma de mobilité et  l' intégration des réalités locales à l'échelle des 
communes et voir du bassin de vie   

Connaître les actions élaborées sur chaque structures et travailler leur cohérence / Développer 
les portages des repas à domicile sur la commune de Levignac et réflechir  à élargir sur le bassin 
de vie / Développer le lien et definir une complementariré  avec  les associations existentes  
d'aides à domicile/ Faire connaitre et exister les missions du référent  bien vieillir de la Maison 
des Habitants

Proposer des actions intergénérationnels afin de  rapprocher les publics et favoriser l’attention à 
l’autre, respect de l’autre, dans un esprit d'entraide, de solidarité,  de transmission de savoirs, 
savoirs - faire et d'échanges. 

Développer des chantiers jeunes intergénérationnels  lors des vacances scolaires (avril/ octobre) 
afin de favoriser  l'aide auprès du public séniors  (rescencer les besoins)  (Levignac)

Développer un lieu ressource / un lieu repère dans le cadre de la Maison des Habitants  et 
permettre une meilleure lisibilité du référent bien vieillir sur le bassin de vie .

Structuration de l'accès aux droits pour tous

Le bien vieillir

PLAN D'ACTIONS CTG 2024-2028
BASSIN DE VIE DE LA VALLÉE DE LA SAVE
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Construire un pilotage à l’échelle du bassin de vie

Attractivité du territoire :                                                      
maintien et amélioration de l'offre de service au 

regard des besoins des habitants

Maintenir l’offre de la petite enfance et la complémentarité des accueils collectif 
et individuel en améliorant la communication de l’offre d’accueil

Faciliter l'accès aux droits des habitants
du bassin de vie de la Vallée de la Save

Favoriser le bien vieillir                                                              
sur le territoire

Faciliter le bien vieillir sur le territoire en développant la cohérence des actions 
en direction des séniors

Créer et animer, durant la période de la CTG, le comité de pilotage des 
politiques éducatives, familiales et sociales à l’échelle du bassin de vie SIVOM / 
LEVIGNAC, en prenant en compte la répartition des compétences de chacun 
pour amener une meilleure lisibilité.

Création et animation du Comité de pilotage en 
lien avec les PEDT

 Petite enfance



 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE ACTION – N°1 Création et  animation du  comité  de pilotage 
en lien avec les PEDT’S  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

 Bassin de vie de la Vallée de la Save 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAPPEL 
DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- La dernière CTG a permis de constituer un groupe de pilotage technique, qui 
s’est rencontré régulièrement sur les 4 dernières années. 
Les changements politiques et l’amorce de cette nouvelle CTG conduisent au 
lancement d’un comité de pilotage sur le bassin de vie tout en gardant les 
compétences des 2 collectivités Levignac et SIVOM. 

- Les communes sont sur le même bassin de vie, repérées au niveau de la 
CCGOT 

- La compétence petite enfance est portée par les 4 communes : (RPE 
intercommunal et crèche associative) avec une commission politique petite 
enfance se réunissant régulièrement 

- Les compétences enfance et jeunesse et les PEDT sont séparés et portés par le 
SIVOM et la Mairie de Lévignac avec des commissions politique sur chaque 
collectivité 

- La compétence de la Maison des Habitants est portée par la CCGOT avec une 
implantation des locaux sur Levignac et en direction du bassin de vie sans 
commission politique identifiée. 

- Les CCAS sont portés par les communes de Lévignac, Lasserre-Pradère, 
Mérenvielle, avec un professionnel sur Lévignac, un élu sur Lasserre - Pradère 
et une secrétaire à Mérenvielle. 

- Manque de lisibilité des projets des uns et des autres et de travail en 
transversalité 

- Un « millefeuille » de projets divers et variés sur le bassin de vie qui évoluent 
individuellement sur les structures 

- Un tissu associatif riche est présent sur le bassin de vie avec 2 foyers ruraux à 
Lévignac et à Lasserre-Pradère et de nombreuses associations 

- 4 écoles publiques sont présentes sur le territoire 
- 1 collège à Léguevin où les jeunes du bassin sont scolarisés 
- 1 médiathèque existe sur Lévignac 

 
 
ENJEUX POURSUIVIS 
/ RÉSULTAT(S)  
ATTENDU(S) 

- Une meilleure lisibilité de l’offre de service, 
- Une simplification de la structure politique (commissions) afin d’optimiser la 

disponibilité des élus et le temps de travail des techniciens. 
- Une réflexion partagée à l’échelle du bassin de vie 
- L’émergence de projets mutualisés, 
- Développer les projets partenariaux 

PUBLICS CONCERNÉS Les acteurs du territoire en direction des publics de la petite enfance au sénior 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N° 1 : Créer et animer, durant la période de la 
CTG, le comité de  pilotage des politiques éducatives, familiales et sociales  à 

l’échelle  du bassin de vie SIVOM / LEVIGNAC, en prenant en compte la 
répartition des compétences de chacun pour amener une meilleure lisibilité.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Création d’un comité d’élus bassin de vie avec nomination des élus référents 
(un par commune) 

- Organisation par le groupe de pilotage technique afin de préparer le COPIL 
avec le comité d’élus 

- Validation et priorisation par le comité des élus SIVOM/LEVIGNAC des 
commissions thématiques en fonction de leur pertinence, partagées au niveau 
du bassin de vie et au regard des besoins des habitants. (Exemples de thème : 
la communication, la parentalité, la culture, le sport, les initiatives solidaires, la 
jeunesse, la mutualisation, les partenariats, l'intergénérationnel, l’accès aux 
droits…), à voir de définir les commissions en fonction des autres fiches 
actions. 

-  Création d’une commission spécifique aux PEDT’s afin de dégager les 
axes éducatifs communs. 

- Créer les fiches et grilles (outils) pour les commissions thématiques 
- Mise en œuvre du premier COPIL avec les partenaires : Présentation de la 

CTG, informations sur l’actualité de l’offre de services et interconnaissance des 
projets/action de chacun. 

- Inscription et lancement des commissions thématiques avec un référent élu et 
un référent technicien identifié. Clarification d’objectif dans chaque commission. 

- Réunion des commissions durant l’année avec élaboration d’un 
o échéancier pour organiser les rencontres et réaliser la fiche action 

- Prioriser les projets, à l’aide d’une grille de critères prenant en compte la 
qualité du projet, les moyens humains, matériels, et financiers 

 
ÉCHEANCIER DE 
REALISATION   

2024 2025 2026 2027 2028 
1 er COPIL 
Travail en 
commissions 

COPIL 
commissions 

COPIL 
commissions 

COPIL 
commissions 

COPIL 
commissions 

 

 
PILOTAGE POLITIQUE        
ET TECHNIQUE 

- Pilotage politique : comité des élus : référents CTG, SIVOM, Mairie de      Lévignac 
- Pilotage technique : Chargées de coopérations, DGS, Responsable de la maison 
des habitants 

ACTEURS  
ET PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

 
En fonction thématique retenue acteurs et élus/partenaires concernés par les 
commissions 

 
MOYENS (RH  
FINANCIER-
MATERIEL)  ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER 

- temps de travail du personnel 
- temps des élus et bénévoles 
- financement des prestataires potentiels 
- outil fiche action et grille de critères (commissions) 
- temps de pilotage co-financé par la CAF 

 

 
 

INDICATEURS 
D’ÉVALUATION 

- Respect de la fréquence des rencontres entre techniciennes du bassin de vie 
(quantité de rencontres et qualité des échanges) 
- Présences des personnes du COPIL 
- Suivi du travail des commissions (nombre de rencontres, qualité des échanges, 
complétude de la fiche action) 
- Qualité des projets développés et mutualisés 
- Impact de ces projets sur les habitants 



 
 
 
 
 
 
 

FICHE ACTION – N°2 : La Petite  Enfance  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

 
Le bassin de vie de la Vallée de la Save 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAPPEL 
DIAGNOSTIC INITIAL 

- L’accueil du jeune enfant (0/3 ans) en journée, hors de son contexte familial, 
est un besoin pour les familles. Les modes de garde sont un des critères 
d’attractivité L’accueil collectif est souvent privilégié par les parents en raison 
d’une mauvaise connaissance de l’accueil individuel Cependant l’offre répond 
bien aux besoins des familles mais qui repose fortement sur l’offre individuelle 
 

- Le territoire de la vallée de la Save est doté d’un Relais Petite Enfance (RPE) 
intercommunal (0.5 EPT), 1 crèche associative (25 berceaux) et 25 assistantes 
maternelles (effectif 2023). 
 

- La plaquette informative « L’accueil de votre enfant sur la vallée de la Save 0. 
6 ans » 

- L’augmentation de familles monoparentales et/ou avec des difficultés 
financières est en hausse, nécessite la mise en place d’horaires atypiques, 
adaptées etc. 

- Les besoins des parents en termes d’accueil ont évolué avec des amplitudes 
horaires différentes (demandes accueils occasionnels, temps partiels 
fréquents, le télétravail) 

 
- Le vieillissement du métier et les départs à la retraite des Assistantes 

Maternelles qui se multiplient sont observés sur le territoire. Le taux des 
nouvelles agrées est très faible va entrainer une diminution de l’offre et une 
hausse des exigences des ASMAT (d’horaires et de jours de travail) 

 
- La crèche a des difficultés de recrutement 
 
- Commission petite enfance 2 fois / an (attribution des places en crèche / 

observatoire petite enfance) 
 
- COTECH trimestriel élus/ coordonnateur petite enfance : actualités et suivi des 

projets 

 
ENJEUX POURSUIVIS 
/ RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

- La lisibilité de l’offre d’accueil (améliorer l’’information aux familles sur les 
différents modes de gardes existants pour les 0-3 ans et le repérage du RPE) 

- La dynamique du réseau partenaires locaux pour une orientation optimale 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N° 2 : Maintenir l’offre de la petite enfance et 
la complémentarité des accueils collectif et individuel en améliorant l a 

communication de l’offre d’accueil  



 
- L’offre d’accueil en adéquation avec les besoins des familles sur les 2 modes 

de garde (accueil occasionnels, horaires décalés et atypiques) 
 
- L’attractivité du métier pour de nouvelles vocations d’assistante 

maternelle 
 
- Le maintien de l’offre associative d’accueil collectif comme structure EAJE du 

territoire par le soutien des collectivités 

- L’accompagnement les assistantes maternelles dans leur pratique en les 
sensibilisant notamment aux besoins d’accueil parfois atypiques en termes 
d’horaires des familles ou de handicap. 

PUBLICS CONCERNÉS Enfants 0. 3ans / Parents / Professionnels de la petite enfance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE 

- Renforcement de la communication à destination des parents pour qu’ils 
puissent connaitre les offres d’accueils et les soutenir dans la recherche d’un 
mode d’accueil (les informer sur tous les modes, les démarches, le coût et les 
aides) 

- Mise en place d’une communication à destination des professionnels pour 
qu’ils puissent être relais de l’information 

 
- Maintien de la veille éducative sur les besoins des familles en matière de 

besoins de gardes et sur l’état des lieux de l’offre d’accueil existante 
(observatoire) 

- Pérennisation de la gouvernance de la commission d’attribution des places 
 
- Définition d’indicateurs pertinents en termes d’évolution démographique pour 

adapter l’offre aux besoins et anticiper les évolutions 

- Elaboration d’une communication sur le métier d’ASMAT pour participer à 
une meilleure connaissance 

- Organisation de groupes de travails partenariaux autour de la thématique 
pette-enfance (formation, échanges de pratiques, lien crèche /RPE) 

 
- Organisation de la semaine nationale de la Petite Enfance 

 
- Visibilité du RPE (installation d’une signalétique sur la commune de Levignac 

et à l’entrée du local) 

 
 
 

 
ÉCHEANCIER DE 
REALISATION  

 
 
 

 
2024 

Installation de la Signalétique 
Valorisation des Services de communication des 
collectivités (site internet) 
Projet passerelle CRECHE/RPE 
Commission Petite enfance (attribution des places/ observatoire) 
Journée nationale petite enfance 
Réflexion partagée et concrétisation d’éléments de 
travail avec le GOT (services Petite Enfance) sur la pertinence des 
indicateurs 

   



 
 
 

 
2025 

Commission Petite enfance (attribution des places/ observatoire) 
Partenariat avec les lycées (services à la personne) / collèges pour la 
découverte du métier / Ecole des professionnels de la petite enfance 
(intervention sur la relation avec le RPE) 
Journée nationale petite enfance 
Projet passerelle CRECHE/RPE 

 
 
 
 

 
2026 

Commission Petite enfance (attribution des places/ observatoire) 
Journée nationale petite enfance 
Poursuite du partenariat avec les établissements 
scolaires 
Projet passerelle CRECHE/RPE 
Rencontre échanges de pratiques/ Formation pour tous les 
professionnels de la petite enfance (ATSEM- personnel crèche- 
animateur maternel-assistantes maternelles) 

 
 
 
 
 
2027 

Commission Petite enfance (attribution des places/ observatoire) 
Journée nationale petite enfance 
Poursuite du partenariat avec les établissements 
scolaires 
Projet passerelle CRECHE/RPE 
Rencontre échanges de pratiques/ Formation pour tous les 
professionnels de la petite enfance (ATSEM- personnel crèche- 
animateur maternel-assistantes maternelles 

 
 
 
 
 
2028 

Commission Petite enfance (attribution des places/ observatoire) 
Journée nationale petite enfance 
Poursuite du partenariat avec les établissements 
scolaires 
Projet passerelle CRECHE/RPE 
Rencontre échanges de pratiques/ Formation pour tous les 
professionnels de la petite enfance (ATSEM- personnel crèche- 
animateur maternel-assistantes maternelles) 

 

 
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

Pilotage politique : Elus représentants à la petite enfance 
Pilotage technique : Chargée de coopération, Responsable RPE, Directrice de la 
CRECHE, Référent famille de la Maison Des Habitants ( 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CAF, Service PMI du département, Maison des Habitants, services ALSH Maternels, 
La crèche associative, Le RPE, Centre de formations 

 
MOYENS (RH  - 
FINANCIER-MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS A 
MOBILISER 

- Budget pour la journée PETITE ENFANCE (conférence…) 
- Budget pour rencontres professionnelles en interne si intervenant 
- Mise à disposition des salles pour réunions 
- Mise à disposition les agents (sur un planning 1fois /an) pour les 

rencontres professionnelles ou formations. 

 

 
 
 
 
 
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de réunions partenariales annuelles 
- Assiduité et représentativité des participants aux réunions 
- Nombre d’enfants accueillis et nombre de familles reçues, nombre 

d’enfants en liste d’attentes 
- Évolution des taux d’occupation dans les 2 mode de garde 
- Évaluation de la commission d’attribution des places : satisfaction des 

familles 
- Suivi de l’activité des ASMAT, leur taux d’activités, le taux de 

renouvellement des assistantes maternelles … 
- Évaluation des formations : nombres, fréquentation, satisfaction 

 
 
 



 
 
 
 
 
 

FICHE ACTION N 3 : 

ENFANCE JEUNESSE  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE Bassin de vie de la Vallée De La Save 

 
 
 
 

RAPPEL DIAGNOSTIC  

 INITIAL 

- Meilleures relations politiques dues au changement lors des élections 
- Garder l’identité de chaque service enfance et jeunesse SIVOM et 

LEVIGNAC 
- 2 PEDT’s sur le bassin de vie SIVOM et LEVIGNAC 
- Redéfinition de la carte scolaire avec scolarisation des collégiens sur la 

commune de Léguevin 
- Fermeture des structures de loisirs (3 semaines en août et 2 semaines à 

Noël sur Lévignac et 3 semaines en août et 1 semaine à Noël au SIVOM) 
- Difficulté de recrutement sur les services 

 
 
ENJEUX POURSUIVIS / 
RÉSULTAT(S)  
ATTENDU(S) 

- Une meilleure offre de service proposée aux familles sur les périodes de 
vacances de l’été, et de Noël 

- La mutualisation des actions en destination des enfants du CM2 (travail 
sur le harcèlement) 

- La connaissance et la création de liens des enfants des 2 écoles SIVOM  
et LEVIGNAC avant l’entrée en 6ème 

PUBLICS CONCERNÉS Enfants et jeunes, familles 

 
 
 
MODALITÉS DE MISE 
EN 
ŒUVRE 

- Formation des agents à mutualiser 1/ an en interne ou via un prestataire 
(laïcité, harcèlement, inclusion) 

- Base de ressources humaines à partager (CV, …) 
- Continuité d’accueil de loisirs sur le bassin de vie sur les périodes de 

vacances (été et Noël) 
- Action passerelle futurs collégiens : Elèves de CM2 des 2 écoles / Collège 

de Léguevin (interconnaissance des enfants / Temps d’échanges autour de 
la vie collégienne…) 

 

ÉCHEANCIER  
REALISATION   

2024 2025 2026 2027 2028 
Action CM2 
des 
2 écoles
 du bassin 
de vie 
Et
 formatio
n 
(SIAM…) 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

  

 
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

 
Pilotage politique : Elus Référents CTG 
Pilotage technique : Chargée de coopération et responsable animation 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

ECOLES/COLLEGE, Prestataires de formation, Personnel des services 
enfance et jeunesse du SIVOM et de la Mairie      Lévignac, Référent famille 
(MDH) 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°3 : Maintenir l’offre 
d’activité extrascolaire à L évignac et au SIVOM en 

favorisant de possibles mutualisations  



MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL)  ET 
DISPOSITIFS 
A MOBILISER 

- Coût formation au prorata des agents présents 
- Les lieux et espaces de jeux à partagés 
- Créer des modalités et des tarifs adéquats pour les familles du bassin de 

vie, en fonction de la mutualisation des ouvertures de l’Accueil de Loisirs 
- Coût masse salariale (temps de travail) 

 

 
 
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Fréquence des formations mutualisées 
- Nombre de rencontres entre les 2 ALSH 
- Nombre de rencontres avec le collège 
- Qualité des projets choisis pour les rencontres 
- Nombre d’enfants inscrits et leurs fréquentations 
- Le nombre de futur recrutement partagé 
- Le taux de fréquentation des agents sur les formations proposées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

  FICHE ACTION – N°4 : Valorisation et soutien des initiatives solidaires des habitants   
 

PÉRIMÈTRE 
GÉOGRAPHIQUE 

Bassin de vie de la Vallée de La Save 

 
 
 
 
 
 

RAPPEL 
DIAGNOSTIC 
 INITIAL  

- Changement politique en 2020 
- Existence d’actions / de manifestations sur l’ensemble du territoire (ex : le 

Buv’art à Lasserre Pradère, la gratuiterie à Lévignac……) 
- Manque de visibilité de l’ensemble des actions 
- Manque de cohésion concernant certains évènements d’animations de la vie 

locale sur l’ensemble du bassin de vie 
- Manque de répartition cohérente dans les animations de la vie locale sur le 

bassin de vie (doublons) 
- Existence d’un « budget participatif » mis en place par la commune de Lévignac 

afin de soutenir l’émergence de projet collectif et d’intérêt général par les 
administrés. 

- La mission d’accompagnement aux projets d’habitants de la maison des habitants de 
la vallée de la Save est méconnue de l’ensemble des acteurs et des habitants eux 
même et donc sous exploitée. 

ENJEUX 
POURSUIVIS 
/ 
RÉSULTAT(S
) 
ATTENDU(S) 

- Une meilleure visibilité de l’ensemble des manifestations et actions de solidarités 
- Une centralisation des informations concernant les actions/manifestations sur le 

territoire du bassin de vie pour une meilleure harmonisation 
- Une mutualisation des compétences et des moyens (humains, financiers et 

techniques) autour de certains projets collaboratifs 
- Une synergie des acteurs autour de certains projets transversaux 

PUBLICS 
CONCERNÉS Tous les habitants 

 
 
 
 
 
 

MODALITÉS 
DE  MISE EN 
ŒUVRE 

- Clarification des élus en charge du social et de leur modalité de travail avec la 
Maison des habitants 

- Renforcer la communication concernant l’accompagnement aux initiatives 
d’habitants par la Maison des habitants de la vallée de la Save 

- Mise en place d’une commission « Initiatives Solidaires et événements de la vie 
locale » (élus, habitants, techniciens) 

- Recenser les événements portés par les structures associatives et institutionnels 
par le biais de rencontres partenariales 

- Création d’un calendrier des événements, projets, actions solidaires et 
d’animation de la vie locale 

- Mise à jour régulière de ce calendrier par des liens étroits entre les différents 
acteurs 

- Création ou co-construction de projets communs 

 
 
 
 
ÉCHEANCIER 
DE 
REALISATION   

2024 2025 2026 2027 2028 
Clarifier les élus en 
charge du social et leur 
modalité de travail 
avec la Maison des 
habitants. Créer une 
commission 
« Initiatives Solidaires 
et événements de la 
vie locale » (élus, 
habitants, techniciens) 

 
 

Commission 
« Initiatives 
Solidaires et 
événements de 
la vie locale » 

 

 
 

Commission 
« Initiatives 
Solidaires et 

événements de 
la vie locale » 

 

 
 

Commission 
« Initiatives 
Solidaires et 

événements de 
la vie locale » 

 

 
 

Commission 
« Initiatives 
Solidaires et 
événements de la 
vie locale » 

 

 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°4 : Valoriser et soutenir Les initiatives 
solidaires des habitants à l’échelle des 4  Communes  



PILOTAGE 
POLITIQUE 
ET 
TECHNIQUE 

- Pilotage politique : Élus en charge des actions sociales/ solidaires / manifestations de 
la vie locale sur chaque commune 
- Pilotage technique : La Maison des habitants de la vallée de la Save 

 
ACTEURS 
ET 
PARTENAIR
ES 
ASSOCIÉS 

- L’ensemble du tissu associatif sur le bassin de vie 
- Les partenaires locaux 
- Les élus des 4 communes 
- Les habitants 
- Les mairies et leurs services 
- Les commerçants 
- Le Grand Ouest Toulousain 
- Le Sivom 

 
 
 
 
 
 
MOYENS 
(RH - 
FINANCIER- 
MATERIEL) 
ET 
DISPOSITIFS 
A 
MOBILISER 

Moyens humains : 
- Les techniciens des structures partenariales 
- Les habitants du bassin de vie 
- Les élus 
- Les membres des conseils d’administrations des associations locales 
- Les agents de la MDH 

 
Moyens financiers : Coût de la masse salariale, Coût suivant les projets (ex : OPEN 
DATA) 

 
Moyens matériels : 

- Informatique (logiciel type calendrier partagé) 
- Outils de communication (plaquette, affichage, article presse, émission 

radio, diffusion Panneau Pocket, inauguration, OPEN DATA…) 

 

 
 
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Nombre de projets émanant d’une initiative d’habitants par commune 
- Nombre d’habitants ayant mis un œuvre des projets d’initiatives d’habitants/ solidaires 
- Nombre de rencontres partenarial « commission initiatives solidaires et évènement de 
la vie locale » 
- Nombre de projets co-construits, pour donner suite à la mise en place du calendrier … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

FICHE ACTION – N° 5 :  
Structuration de l’accès  aux droits pour tous  

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

 
Bassin de vie de la Vallée de la Save 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPEL 
DIAGNOSTIC 
INITIAL 

- Changement politique dû aux élections municipales en 2020 
- Existence d’une Maison France Service sur Plaisance du Touch dans le 

cadre du projet France relance de l’état et de la fracture numérique 
- Existence de la maison de proximité sur Léguevin 
- Eloignement des services accès aux droits, amplifié par la séparation 

géographique de la forêt de Bouconne 
- Manque de transport et manque de connaissance sur l’avancée du 

schéma de mobilité 
- Sur la Maison des habitants : permanence en baisse pour les conseillères 

en insertion professionnelle d’Entraide et Partage, et arrêt des 
permanences, des assistantes sociales de la MDS et de la Caf 31, des 
conseillers en insertion professionnelle de la Mission locale et du service 
emploi des Hauts Tolosan, sur les dix dernières années. 

- Présence de CCAS sur 3 communes à Lévignac géré par un 
professionnel à mi-temps, à Lasserre-Pradère par une élue, à 
Mérenvielle par une secrétaire. 

- Situation de fragilité : séniors en perte d’autonomie, isolement lié aux 
veuvages et à l’augmentation des familles monoparentales de + 7.9% en 
2022, davantage de diagnostic d’enfants suivis MDPH. 

ENJEUX POURSUIVIS 
/ RÉSULTAT(S) 
ATTENDU(S) 

Le rapprochement des services accès aux droits pour les habitants sur les 
communes 
Le déplacement des habitants, en demande, vers les services d’accès 
au droit bassin de vie et hors bassin de vie 

PUBLICS CONCERNÉS 
Tous les habitants en demande, notamment les publics vulnérables. 

 
 
 
MODALITÉS DE MISE 
EN 
ŒUVRE 

- Clarification des élus en charge du social et de leur modalité de travail 
avec la Maison des habitants 

- Connaissances partagées élus/techniciens des orientations et projets 
(schéma de mobilité, le PLH, Contrat local Santé,) 

- Repérage des besoins des habitants de chaque commune en termes 
d’accès aux droits et des déplacements sur le bassin de vie (enquête 
publique) 

- Mutualisation du professionnel existant à Lévignac par une mise à  

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N° 5 : Faciliter l’accès  aux droits des habitants du 
bassin de vie de la Vallée de la Save  



 disposition sur un temps de travail mensuel au regard des besoins des CCAS 
des communes du bassin de vie. 
- Travail au niveau de la CCGOT pour la mise en place d’une annexe 

France service sur la Maison des Habitants (réfléchir à la pertinence 
des horaires d’ouverture) 

- Mise en place d’une maison de proximité (annexe MDS) en partenariat 
avec le Conseil départemental (expérimentation sur 3 mois implantée à 
Lévignac) 

- Mise en place d’une navette entre Lasserre-Pradère et Lévignac dans le 
cadre du schéma de mobilité. 

ÉCHEANCIER DE 
REALISATION  

2024 2025 2026 2027 2028 

X X X X X 

 

 
PILOTAGE POLITIQUE 
ET TECHNIQUE 

Pilotage politique : noms des élus en qualité de délégué social par 
commune 
Pilotage technique : Maison des habitants et CCAS, chargés de coopération 

ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

CCGOT, MDS, France service 

MOYENS (RH - 
FINANCIER-
MATERIEL) ET 
DISPOSITIFS A 
MOBILISER 

 
Augmentation du temps de travail de l’agent du CCAS 

 

 

 
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- Le taux de fréquentation des habitants 
- Le délai d’accès aux services 
- Le nombre d’actions offertes 
- Le taux d’utilisation de la population par action 
- Le nombre de demandes et leurs sujets 
- La typologie de population 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

FICHE ACTION N°6 : 
LE BIEN VIEILLIR 

PERIMETRE 
GEOGRAPHIQUE 

 
Bassin de vie de la Vallée de la Save 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAPPEL
 DIAGNOST
IC INITIAL 

- Besoin d’une meilleure lisibilité politique 
- Besoin d’une meilleure lisibilité sur les actions concernant le bien vieillir et 

portées par différents partenaires institutionnels et associatifs 
- Manque de connaissance des projets en cours : schéma de mobilité Plan 

Local Habitat, Contrat Local Santé 
- Besoin de lisibilité du référent « bien vieillir » de la MDH et des missions sur 

le bassin de vie 
- L’isolement de personnes âgées 
- Portage de repas à domicile existant : à Levignac (restauration avec 

producteurs locaux) et livraison à domicile. Pour les communes de Lasserre-
Pradère, Mérenvielle, Ste Livrade : prestataire : « Ansamble » livraison des 
repas sur le site de l’école du SIVOM, où chaque commune a la charge de la 
récupération et livraison à domicile. 

- Repas des aînées dans chaque commune (à l’exception de Ste Livrade) Fête 
de fin d’année pour tous les habitants sur Ste Livrade 

- Repas intergénérations au restaurant scolaire à Lévignac (échanges entre 
enfants et personnes âgées) 

- Actions intergénérationnelles existantes sur le territoire mais mal repérées 
par les uns et les autres 

- Maison de Santé, bonne couverture sur Lévignac 
- Journée citoyenne à Lasserre-Pradère 
- Présence de l’ADMR 1er réseau national associatif service à domicile 
- Présence du service à domicile O2 
- Présence de l’association Entraide Partage et Travail pour des 
travaux/entretiens du quotidien 
- Existence de l’association à Lévignac « les cheveux d’argent » et section 

des Aînés au Foyer Rural Lasserre/Pradère 

ENJEUX POURSUIVIS 
/ RÉSULTAT(S)  
ATTENDU(S) 

- Bien vieillir sur le bassin de vie 
- Le maintien des seniors à domicile 
- La création et le maintien du lien social pour rompre l’isolement en 

rapprochant les publics 
- L’existence d’un lieu ressource, repère pour se renseigner, être écouté et 

orienté 

PUBLICS CONCERNÉS 
Tous les seniors 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°6 : Faciliter le bien 
vieillir sur le territoire en développant la cohérence 

des actions en direction des séniors  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MODALITÉS DE MISE 
EN 
ŒUVRE 

- Repérer, Identifier, clarifier les missions du référent bien vieillir de la MDH 
avec la CCGOT : développer sa capacité de coordination ou co- coordination 
de la thématique Bien Vieillir sur le territoire 

- Recenser les structures, partenaires et actions existantes en direction du 
public sénior 

- Recenser les besoins des séniors sur le bassin (les besoins du quotidien, leur 
santé, leurs loisirs, le maintien à domicile) grâce à un diagnostic partagé. 

- Créer un réseau de partenaires afin de favoriser le maintien à domicile, la 
mobilité dans un esprit de solidarité du territoire (association, instituions, 
MDS, CCAS, Mairies, habitants…) 

- Accompagner les anciens (pour les courses) grâce à des aidants volontaires 
- Proposer des actions intergénérationnelles pour rapprocher les publics dans 

un esprit d'entraide, de solidarité, de transmission de savoirs, savoir- faire et 
d’échanges : Développer des chantiers jeunes intergénérationnels pendant 
les vacances scolaires (avril/ octobre) afin de favoriser l’aide aux séniors 
(recenser les besoins), relancer les repas intergénérationnels sur la 
restauration scolaire et les ateliers de transmission de savoirs faire. 

- Maintenir et développer le portage des repas à domicile en mutualisant en 
2028 le savoir-faire de Lévignac. 

- Permettre la création de logement adaptés, résidence avec logement séniors 
sur le bassin de vie (Lévignac) 

- Organisations/valorisation des temps spécifiques et dédiés aux seniors 
(Forum conférences thématiques « Bien vieillir », les dispositifs de répit des 
aidant familiaux, etc.) 

 
 
ÉCHEANCIER  
REALISATION   

2024 2025 2026 2027 2028 
Etat des lieux  – 
diagnostic   de 
l’existant, recensement
 des  besoins  
Clarification des 
interventions du 
référent séniors 
Chantier jeunes 
(Levignac) 

Repas 

intergénérationnels 

 
Salon du bien 
vieillir CCGOT 
à 

Lévignac 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Développement du
 portage à 
domicile sur le 
bassin de vie 

 
PILOTAGE POLITIQUE 
ET  TECHNIQUE 

Pilotage politique : Elus référant CCCGT, Maison des Habitants, CCAS 
Pilotage technique : Référent Bien -Vieillir de la Maison des Habitants du GOT et 
les chargées de coopération CTG. 

 
 
ACTEURS ET 
PARTENAIRES 
ASSOCIÉS 

MDS, MDH, 4 mairies, habitants, association d’aide à domicile (ADMR, O2, etc.) 
; CCAS, Carsat, association loisirs/cultures séniors (cheveux d’argent, Section 
des Ainés, Retraite Active Grand Ouest Toulousain, Base de loisirs de 
Bouconne), Foyer rural Lasserre-Pradère/Café le Buv’Art, professionnels de 
santé du territoire, CMJ, services animation du bassin de vie, ICOPE, 
association de prévention… 

MOYENS (RH  - 
FINANCIER- MATERIEL) 
ET DISPOSITIFS
 A MOBILISER  

 
- Référent Bien vieillir sur le territoire de la MDH 
-Conférence des financeurs et appels à projet M2P et autres 

 

 
 
INDICATEURS 
D’ÉVALUATION  

- La qualité de la couverture et de l’accessibilité de l’offre collective 
- Le taux de participation des personnes concernées 
- Le taux de présence des séniors sur le territoire 
- Le nombre de projets partagés et leurs qualités 
- Le nombre d’actions mises en œuvre 

 
 



Annexe 6 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg

�x Schéma de gouvernance à l’échelle intercommunale et communale



�x Pilotage à l’échelle intercommunale

Recherche 
de cohérence entre les 
commissions thématiques 
des différentes échelles de 
territoire : petite enfance, 
jeunesse, bien-veillir, accès 
aux droits, AVS.

Veiller au 
juste équilibre entre 
projets communaux et 
projets intercommunaux



�x Pilotage à l’échelle communale ou de bassin

Recherche 
de cohérence entre les 
commissions thématiques 
des différentes échelles de 
territoire : petite enfance, 
jeunesse, prévention, 
culture, sport et 
environnement

Conditions de 
réussite: simplification des 
organisations, recherche 
d’efficience du pilotage des 
Politiques éducatives et sociales, 
maitrise des axes et des plans 
d’actions, outils de 
communication efficaces.

Contraintes à 
prendre en compte: poursuite 
de la structuration des postes de 
chargés de coopération sur chaque 
territoire, édition de fiches de 
poste actualisées, clarification des 
postes de coordos thématiques, 
disponibilités des partenaires, 
multiplicité des dispositifs (PLH, 
CLSPD…) à articuler et que les 
techniciens doivent suivre.



�x Pilotage par l’équipe de coopération du Grand Ouest Toulousain



Annexe 6 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg de l’échelle intercommunale



Annexe 6 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg de l’échelle communale















 

Annexe 7 – Evaluation 
 
L‘évaluation de la CTG se réalisera de façon continue de selon la méthodologie suivante : 
 

1- Un suivi trimestriel de mise en œuvre des actions et une évaluation de celles-ci seront conduits au fur 
et à mesure de leurs mises en œuvre. Ce suivi sera opéré par le comité technique, à partir des indicateurs 
renseignés dans chaque fiche actions.  
 
Les indicateurs ont été travaillés au travers de deux questions :  

o  Quels sont les effets recherchés ?  
o Comment peut-on les mesurer ?  

Pour chaque fiche action, les indicateurs d’évaluation ont été définis. 
 
 

2- Une évaluation annuelle en groupe de travail thématique doit permettre de réaliser le bilan des actions 
mises en œuvre, par thématique, d’évaluer leurs impacts au regard des objectifs fixés.  

 
Cette évaluation continue permettra de faire des propositions afin d’adapter les orientations de la CTG 

 aux problématiques territoriales. 
 
 

3- Une évaluation finale, partagée avec le comité de pilotage sera réalisée lors de la dernière année de la 
CTG.   
 

L’évaluation finale se décompose en 2 étapes : 
  
Etape 1 :  -> Evaluer les actions 

 
�X Faire le bilan et l’évaluation des actions 

– Rendre compte de ce qui a été mis en place (ou pas). 
– Vérifier l’atteinte des objectifs  

�ƒ Ce qui a fonctionné -> quels en sont les impacts  
�ƒ Ce qui n’a pas fonctionné -> pourquoi ? (Manque de temps, réorientation de 

l’action, plus pertinent…) 
�X Se réinterroger et ajuster  

– Est-ce que l’offre proposée répond au besoin des familles ? L’offre est-elle adaptée ? De 
nouveau besoins sont-ils émergents ? 

– En fonction ajuster les actions dans la nouvelle CTG 
 
 

Etape 2 : -> Evaluer la démarche CTG 
 

�X La gouvernance et le pilotage 
– Comment les instances ont-elles fonctionné ? 
– Quelles ont été les interactions avec les instances de décisions ? 
– Comment le partenariat a-t-il été travaillé ? 
– La place du chargé de coopération dans la CTG  
– Les dynamiques partenariales 

�X L’implication et la participation des habitants 
�X L’innovation expérimentation 

 
 
 
 
 
 



Annexe 8 – Décision du Conseil d’administration de la Caf de la Haute-Garonne en date du 



Annexe 9 - Décision de la commission permanente du Conseil départemental de Haute-Garonne en 
date du 7/07/2022



Annexe 10 – Décision du conseil communautaire de la communauté de communes Le Grand Ouest 
Toulousain en date du …………….. 



 

Annexe 11 – Décision du conseil municipal de la commune de Fontenilles en date du …………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 12 – Décision du conseil municipal de la commune de La Salvetat Saint Gilles en date du 3 
juillet 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 13 – Décision du conseil municipal de la commune de Lasserre-Pradère en date du 
…………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 14 – Décision du conseil municipal de la commune de Léguevin en date du …………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 15 – Décision du conseil municipal de la commune de Lévignac en date du 3 Juillet 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 16 – Décision du conseil municipal de la commune de Mérenvielle en date du …………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 17 – Décision du conseil municipal de la commune de Plaisance du Touch en date du 
…………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 18 – Décision du conseil municipal de la commune de Sainte Livrade en date du 
………………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 19 – Décision du conseil communautaire du Sivom de la Vallée de la Save en date du 
…………….. 



Annexe 20– Convention de cession de données 

 


























